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Un document: la correspondance
entre Henri Druey

et Jean-Jacques-Caton Cheneviere (1845-1851)

Introduction

Le contexte

En 1845, Lausanne et le canton de Vaud devinrent subitement
Tun des points de mire de l'Europe, de l'Europe protestante en tout
cas: l'antagonisme entre le nouveau Conseil d'Etat issu de la
revolution radicale et les pasteurs qui avaient refuse de lire en chaire, le
3 aoüt, la proclamation gouvernementale recommandant au peuple
d'accepter la nouvelle constitution fit rapidement de la situation
ecclesiastique vaudoise un cas exemplaire de conflit entre l'Eglise
et l'Etat.

On connait les etapes de ce conflit: 3 novembre, suspension par
le Conseil d'Etat des quarante-trois pasteurs ou ministres qui
s'etaient obstines dans leur refus; 12 novembre, demission par
contrecoup de cent-huit pasteurs et quarante suffragants; 17-

19 novembre, session parlementaire au cours de laquelle le Grand
Conseil accorda les pleins pouvoirs au Conseil d'Etat pour regier
le probleme. Des lors, le gouvernement cantonal avait les mains
libres pour reintegrer eventuellement les pasteurs qui revien-
draient sur leur decision, pour redistribuer au besoin les forces
pastorales encore disponibles entre les differentes paroisses du
canton et pour faire venir d'ailleurs des pasteurs susceptibles d'oc-
cuper les places laissees vacantes par les demissionnaires.

L'Europe n'aurait pas prete autant d'attention ä cette affaire
toute locale si les relations entre Eglises et Etats n'avaient ete l'un
des problemes majeurs de ce siecle. En 1843, l'Ecosse avait vu
473 pasteurs quitter l'Eglise reformee rattachee ä l'Etat et fonder
une Eglise libre. La France ne pouvait oublier les soubresauts de
la situation ecclesiastique pendant la Revolution et l'Empire; son
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opinion catholique restait ebranlee par les theses separatstes de

Lamennais, et les protestants ne cessaient de s'interroger sur la

legitimite de leur Statut d'Eglises nationales, avec des pasteurs
quasiment fonctionnaires. La Prusse etait egalement sensible au
probleme, d'abord depuis la resistance qu'y avait rencontree, en
1817, la volonte royale d'imposer par la force l'union des lutheriens
et des reformes; ensuite, des 1844, du fait de l'apparition en Rhena-
nie du catholicisme national, qui s'opposait ä l'ultramontanisme du
catholicisme officiel, et qui devait bientot rejoindre le mouvement
Protestant, independantiste et rationaliste, des «Amis de la
Lumiere». Enfin, le Statut ecclesiastique en vigueur aux Etats-Unis
donnait ä reflechir depuis qu'Alexis de Tocqueville avait attire
l'attention europeenne sur les caracteristiques de La democratie en

Amerique (1840).
Pendant tout le regime bernois, l'Eglise reformee du Pays de

Vaud avait ete pratiquement gouvernee depuis Berne. Elle etait
depourvue de structures synodales susceptibles de lui donner une
existence propre, distincte de celle de l'Etat. Bien qu'on en ait

prevu la possibility theorique des le XVIe siecle, ses pasteurs ne se

reunissaient jamais en un corps unique, mais etaient repartis en cinq
«classes» qui n'avaient guere de pouvoir de decision, sauf celui de
demander ceremonieusement ä LL.EE. de bien vouloir consentir
ä prendre telle ou telle mesure. En contrepartie, les pasteurs etaient
de veritables agents de l'Etat, assumant parfois des responsabilites
quasi prefectorales: surveillance des ecoles et du corps enseignant,
tenue des registres d'etat civil, inspection des armes confiees ä la

garde des hommes quand ils venaient faire promesse de mariage,
etc. Le niveau eleve de leur Statut financier temoignait de l'impor-
tance de leur charge.

La revolution vaudoise de 1798 libera le pays de la tutelle ber-
noise, mais le fit entrer dans une periode de troubles et de difficultes
(celle de la Republique helvetique), pendant laquelle les pasteurs
s'efforcerent avec beaucoup de dignite de maintenir ce qui pouvait
l'etre1. Quand, en 1803, Vaud devint enfin l'un des cantons de la
Suisse, le nouveau pouvoir cantonal s'organisa selon le modele des

institutions parlementaires modernes.

1 Voir Robert Centlivres, L'Eglise reformee vaudoise de 1798 a 1803, Lausanne
1975-
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Les institutions politiques du canton de Vaud furent ainsi mises

assez rapidement ä l'heure des temps nouveaux. Mais on ne pouvait
pas tout reorganiser d'un seul coup, d'autant moins qu'on devait

menager certaines susceptibilites conservatrices. On ne toucha pas
au regime de l'Eglise. Le nouveau pouvoir cantonal reprit ä son

compte sans les modifier les prerogatives et les devoirs qui,
pendant deux siecles et demi, avaient ete ceux de LL.EE. bernoises
ä l'endroit de l'Eglise vaudoise. On eut ainsi une Eglise gouvernee
par l'Etat, autrement dit une Eglise d'Etat.

Cette situation ne devait pas tarder a se reveler lourde de difti-
cultes. Qui, en effet, pouvait pretendre representer valablement
l'Eglise reformee vaudoise et la gouverner: les classes pastorales,
qui etaient la seule institution strictement ecclesiastique du canton,
ou les organes politiques (Grand Conseil et Conseil d'Etat), qui
avaient pris le relais de LL.EE. dans la gestion des affaires vaudoi-
ses? De ce point de vue, la situation etait devenue particulierement
sujette ä contestation depuis 1839, quand le Grand Conseil,
persuade de representer les fideles en general (done 1'element lai'c
de l'Eglise), avait decide contre l'avis des classes pastorales d'abo-
lir l'allegeance de l'Eglise vaudoise a la Confession helvetique poste-
rieure2. Etait-ce un coup de force de l'Etat contre l'Eglise, ou bien
les reticences des ministres correspondaient-elles ä un abus de
pretentions clericales? Les avis restaient tres partages et les conversations

allaient bon train, entretenues par VEsssai sur la manifestation
des convictions religieuses qu'Alexandre Vinet publia en 1842.

Ce probleme tout institutionnel n'etait toutefois que la trame
d'une situation dont la chaine fut constitute par l'eveil d'une nou-
velle sensibilite: celle du romantisme. Les sentiments et emotions
de l'individu prenaient desormais une importance inconnue jus-
qu'alors. Dans le monde protestant, on vit ainsi apparaitre deux

types d'attitudes qui ne devaient pas toujours faire bon menage:

a) Le neo-protestantisme, prelude au liberalisme theologique,
voyait dans le fibre examen l'accomplissement le plus sür
de l'attitude reformee, et dans la liberte de croyance enfin recon-
nue aux individus et aux pasteurs une condition essentielle

2 Due ä la plume du Zurichois H. Bullinger, cette confession, encore normative

aujourd'hui pour certaines Eglises reformees d'Europe Orientale, datait de

1566.
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d'epanouissement spirituel. Aussi le neo-protestantisme n'a-t-il
pas craint de remettre en question quelques-unes des doctrines
chretiennes qui semblaient les mieux assurees (Trinite, peche
originel, expiation, etc.).

b) Fortement soutenu par les milieux methodistes3 et separatstes
de Grande-Bretagne, le Reveil a combine dans une meme visee

un retour ä tout ce que la piete chretienne peut supposer
d'emotif et de chaleureux, et une restauration de la doctrine
reformee la plus traditionnelle. II attendait des chretiens qu'ils
soient des «convertis», des «reveilles», des «regeneres», et
qu'ils brisent nettement avec l'esprit et les princes de ce monde.

Le Systeme etabli des Eglises d'Etat relevait d'une sensibilite
bien differente. A premiere vue, christianisme «officiel» et libre
examen auraient du avoir de la peine ä faire bon menage. Ce fut le

cas chaque fois que l'attachement aux normes doctrinales du passe
devenait caractere distinctif de 1'« establishment», comme disent les

Anglais. Mais, en Suisse, la classe politique montante etait plutöt
portee ä soutenir la modernite et ä defendre la tolerance, qu'ä
prendre fait et cause pour les anciennes doctrines. Aussi, vers 1845,
les radicaux vaudois inclinaient-ils nettement pour la defense du
neo-protestantisme. Paradoxalement, le liberalisme religieux (mais
non point politique) se mit ainsi ä soutenir de preference le Systeme
des Eglises d'Etat qui, dans les circonstances d'alors, lui semblait
correspondre le mieux ä son option multitudiniste.

Inversement, le Reveil s'est rapidement trouve en butte ä des
tracasseries venues des milieux officiels, dans l'exacte mesure oü
son souci d'une Eglise «regeneree» et plus fervente l'amenait ä

regrouper des fideles en «conventicules» distincts du grand trou-
peau multitudiniste. L'exageration meme de certaines de ses
pretentions l'exposa ä nombre de tracasseries, ä Geneve des 1817, et
dans le canton de Vaud des 1824, quand le Gouvernement vaudois,
a l'incitation du doyen Louis Curtat, interdit le rassemblement de

ces «conventicules». Des lors, les revivalistes se considererent
tomme les mal aimes du pouvoir, et la lutte pour le bien-fonde de

3 C'est la raison pour laquelle, ä l'epoque, on traitait les revivalistes de
«methodistes», alors meme qu'ils n'avaient aucun lien institutionnel avec l'Eglise
methodiste.
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leur cause s'identifia bien souvent avec le combat pour l'instaura-
tion de la liberte religieuse.

Ainsi, dans le canton de Vaud surtout, tandis que les milieux
liberaux en religion se mettaient ä militer de plus en plus fermement

pour le maintien des Eglises d'Etat, ou unies ä l'Etat, les milieux
conservateurs en religion se virent-ils soutenus par les milieux
liberaux en politique (du moins quand ce liberalisme-la etait plutot
celui des possedants) et aboutirent-ils avec eux ä la conclusion que,
dans les conditions nouvelles de la societe au XIXe siecle, la separation

de l'Eglise et de l'Etat etait probablement la solution qui
finirait par s'imposer.

Un autre coup d'ceil

C'est la tout le contexte de la crise ecclesiastique vaudoise en
1845. Jusqu'ici, ceux qui en ont ecrit l'histoire l'ont presque tou-
jours fait dans un eclairage favorable aux ministres demissionnaires
et aux milieux qui, rassembles autour d'Alexandre Vinet, devaient
donner lieu, en 1847, ä la fondation de l'Eglise evangelique libre du
canton de Vaud. Par contrecoup, ces historiens n'ont pas manque
de faire planer un large consensus de reprobation ä l'endroit du

gouvernement radical qui, entraine par Henri Druey, refusa de
ceder aux objurgations des demissionnaires. Ce fut le cas de

maniere presque outrageante avec YHistoire de la liberte des cultes dans

le canton de VaudA, de J. Cart, ou avec le sixieme volume de son
Histoire du mouvement religieux et ecclesiastique dans le canton de Vaud
pendant lapremiere moitie du XIXe siecle5. Beaucoup plus nuancee, la

rapide esquisse d'Henri Meylan, dans son survol intitule Notre
Eglise6, n'en denote pas moins d'evidentes sympathies pour la
cause soutenue par Alexandre Vinet. Enfin, l'etonnant choix de

lettres de Samson Vuilleumier, publie sous le titre L'Eglise vaudoise

dans la tempete1, redete l'opinion d'un pasteur qui, pour etre reste ä

son poste au moment oü tant de ses collegues demissionnaient,

4 Lausanne 1890.
5 Lausanne 1880.
6 Lausanne, sans date (vers i960).
7 Lausanne 1947.
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n'en etait pas moins de tendance orthodoxe et se sentait plus d'affi-
nites pour les demissionnaires que pour le gouvernement8.

Dans ces conditions, la decouverte de la correspondance echan-

gee entre 1845 et 1851 par le pasteur genevois Jean-Jacques-Caton
Cheneviere et le politicien vaudois Henri Druey est-elle l'occasion
de projeter sur ces evenements un eclairage different. On connais-
sait dejä partiellement le point de vue intime de Druey sur cette
affaire par les deux lettres dans lesquelles il a explique son attitude
ä sa bienfaitrice et confidente Elise Piguet9. Mais devant eile il avait

eprouve le besoin de justifier son attitude, presque de s'excuser de

sa maniere d'en decoudre avec le corps pastoral10. Avec Cheneviere,

Druey s'est senti les coudees plus franches. Aussi les lettres
qu'il lui ecrivit nous aident-elles a saisir encore plus nettement les
raisons profondes de son attitude. De telles informations ne se

retrouvent guere dans les textes ou discours publics de Druey: il
n'aurait pu dire aussi carrement son avis sur les demissionnaires
sans compromettre son avenir politique. Ses lettres ä Cheneviere
nous font done comprendre son attitude de l'interieur.

Meme remarque ä propos de Cheneviere. Son inclination pour
la cause de Druey etait connue. On savait aussi qu'il avait aide

Druey ä chercher des pasteurs susceptibles de venir combler les

vides. Cette aide suffisait d'ailleurs a le discrediter aux yeux des
demissionnaires et de leurs sympathisants: il avait ainsi contribue
ä affaiblir le moyen de pression sur le gouvernement qu'aurait du
etre le nombre eleve des postes pastoraux vacants11. Mais on igno-
rait jusqu'oü etait allee la Sympathie de Cheneviere pour Druey et

8 Alice Wemyss, Histoire du Reveil 1790-1849, Paris 1977, est Pun des seuls

ouvrages ecrits d'un autre point de vue. Mais il contient fort peu d'allusions ä la
situation vaudoise.

9 Lettres des 25.11.1845 et 5.2.1846, publiees par Michel Steiner et Andre
Lasserre dans Henri Druey, Correspondance, II, Lausanne 1975, p. 231-233, 241-25 2.

10 Elise Piguet etait la veuve du pasteur qui avait aide Druey ä entreprendre
des etudes. Elle habitait la cure de Cotterd, oü son mari avait exerce le ministere.
II est possible qu'elle ait eprouve pour certains demissionnaires une Sympathie qui
mettait Druey un peu mal ä l'aise.

11 Voir cette phrase de Samson Vuilleumier dans une lettre du 8.3.46: «On
m'ecrit que M. Druey a pour recruteurs en chef M. Cheneviere pere et M. Coque-
rel ä Paris...» (cite en note dans VEglise vaudoise dans la tempete, p. 271). Citant cette
phrase pour situer sommairement Cheneviere, H. Meylan n'a pas verifie si elle
correspondait ä la realite: il ne disposait pas de tous les documents que nous
publions ici. Ce qui reste vrai de Cheneviere ne l'etait vraisemblablement pas
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quelle etait l'ampleur de l'aide qu'il lui avait apportee. La aussi,
cette correspondance nous permet de mieux entrer dans le point de

vue d'un homme qu'on a souvent mal juge, parce qu'on le jugeait
de l'exterieur.

L'ensemble de lettres qui nous est parvenu commence avec le
debut de la crise ecclesiastique vaudoise et s'etend pour l'essentiel
sur la periode de sa phase la plus aigue. C'est le radicalisme qui
semble avoir contribue ä les mettre en contact: la premiere lettre de

notre dossier laisse supposer que Druey avait sollicite l'avis, voire
le concours de James Fazy, son alter ego politique ä Geneve, et que
Fazy prit l'initiative de recourir ä son tour a l'aide et aux relations
de Cheneviere. Le premier contact etabli, ce n'est toutefois plus le
radicalisme comme tel, mais une commune maniere d'affronter la
crise ecclesiastique vaudoise qui a rapproche Druey et Cheneviere.
Une fois la crise passee, ils n'eprouverent plus le meme besoin de

correspondre ni, du cöte de Druey, celui d'epancher son coeur
comme il l'avait d'abord fait dans ses lettres. Ni la disponibilite de
Cheneviere pour seconder Druey dans ses demarches, ni le choix
(peut-etre inconscient) de Druey de considerer pour un bref laps de

temps Cheneviere comme son confident privilegie ne sont done
1'effet d'un pur hasard: ä ce moment-lä, ces deux hommes, qui
n'etaient pas exaetement de la meme generation, etaient faits pour
se comprendre et s'epauler l'un l'autre.

Les raisons de Cheneviere

Ne ä Geneve en 1783, Jean-Jacques-Caton Cheneviere etait
depuis 1817 professeur de dogmatique et de morale ä 1'Academie
de sa ville natale. La cause de Druey et de son gouvernement dut
d'emblee lui apparaitre sympathique pour trois raisons au moins:

La premiere en date (si l'on en croit la correspondance sous nos
yeux), mais aussi la plus superficielle, tenait probablement ä

d'Athanase Coquerel (voir lettre de Druey du 25-26.12.46). Ou bien Vuilleumier
pensait-il ä son frere Charles Coquerel? Nous n'en avons pas retrouve de trace
dans les papiers Druey, et l'affaire vaudoise de 1845-1846 n'apparait pas dans les
lettres de Charles Coquerel ä Cheneviere (voir la publication que nous en avons
faite dans le Bulletin de la Societe d'histoire du protestantisme fran^ais, Paris 1983,
p. 369-402).
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l'option politique qui, ä ce moment-la12, leur etait commune, en

depit de leur appartenance a deux cantons differents. Deux themes
radicaux doivent avoir surtout retenu l'attention de Cheneviere: le
souci d'une politique moins elitaire et plus resolument populaire
que ne l'etait celle des liberaux; la volonte de doter la Suisse d'une
cohesion politique susceptible de surmonter enfin des inconve-
nients et disparites trop criants de l'ancien regime.

La seconde et principale raison de Cheneviere a certainement
ete son aversion pour le caractere bigot et l'exclusivisme13 du mou-
vement revivaliste. II avait ete sur la breche des 1817 pour denoncer
les dangers que les momiers faisaient courir aussi bien au multitudi-
nisme14 de l'Eglise nationale qu'ä la liberte et ä l'ouverture de la

pensee protestante. En 1831, c'est aussi lui qui avait ete le principal
initiateur et maitre ä penser du Protestant de Geneve15, un periodique
qui visait, dans l'esprit de ses fondateurs, ä defendre l'Eglise nationale

contre les attaques et reproches dont eile ne cessait d'etre la
cible de la part des revivalistes, et a combattre tout ce que la theolo-
gie du Reveil pouvait avoir d'aberrant aux yeux des neo-protes-
tants. Quand Cheneviere vit le nouveau pouvoir radical fraiche-
ment installe ä Lausanne menace dans son existence meme par des

menees separatstes qui, pour lui, avaient toutes les apparences du
methodisme, son sang ne fit qu'un tour et il n'hesita pas ä courir au
secours de Druey.

A supposer que Cheneviere ait ete suffisamment informe de ce

qui se passait dans le canton voisin du sien, ce qui est des plus
vraisemblables, il dut avoir une troisieme raison, d'ordre theologi-
que celle-lä, de venir en aide ä Druey. A premiere vue, en effet,

12 M. Cheneviere a pu reperer que, par la suite, son ancetre Jean-Jacques-
Caton s'etait nettement distance de la maniere dont James Fazy concevait le

pouvoir radical, tout en continuant ä priser beaucoup la maniere de Druey. Pour
de plus amples renseignements sur J.-J.-C. Cheneviere, voir Marc Cheneviere,
Familie Cheneviere (7 mai 1631-7 mai 1981) polycopie ä usage familial, Geneve 1981,
p. 56-176.

13 A l'epoque, on disait «exclusisme».
14 Ce terme ne se trouvait pas encore sous la plume de Cheneviere. II a ete

invente par Alexandre Vinet, pour distinguer l'Eglise multitudiniste de l'Eglise
de professants. Cf. B. Reymond, «Alexandre Vinet, createur de vocabulaire:
2. Multitudiniste», Le Protestant, Geneve, 15.9.1982.

15 Voir Bernard Reymond, «Les premieres livraisons du Protestant de Geneve

et le contexte theologique et religieux de 1831», dans Geneve protestante en 1831,

p. 47-65.
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Cheneviere ne devait guere avoir de motifs a sympathies particulie-
res pour l'Eglise vaudoise. II avait au contraire tout lieu de ressentir
quelque aversion envers une Eglise qui, toute «nationale» qu'elle
etait, n'en demeurait pas moins foncierement conservatrice, et dont
le corps pastoral se mefiait ouvertement de la theologie resolument
«moderne» dont il etait Tun des principaux representants. En 1819,
il avait publie une brochure qui etait ä la fois un expose de son

programme theologique et une declaration de guerre aux doctrines
qu'il jugeait insoutenables ou surannees: Causes qui retardent che% les

reformes lesprogres de la theologie16. Or la reponse la plus cinglante et
la plus severe, ä defaut d'etre la plus intelligente et la mieux fondee,
lui etait precisement venue de Tun des hommes les plus ecoutes de

l'Eglise vaudoise: le doyen Louis Curtat, deja cite plus haut17.

Curtat avait carrement reproche ä Cheneviere son rationalisme, et
sa legerete de plume et d'esprit. De plus, Curtat avait obtenu, ä la
suite de cet ecrit de Cheneviere, que le corps pastoral vaudois (ä

l'epoque on disait volontiers «clerge», bien qu'on füt en contexte
Protestant) interrompit ses relations avec le corps pastoral genevois,

et que fussent supprimees les rencontres entre etudiants en
theologie de Geneve et de Lausanne qui avaient lieu ä Rolle depuis
181118. Aux yeux de Cheneviere, l'Eglise vaudoise devait done etre
un repaire de resistance au renouvellement theologique qu'il enten-
dait promouvoir. Mais il savait certainement que Druey etait
precisement l'un des lai'cs qui, dans ce canton-lä, militaient le plus ferme-
ment pour liberer leur Eglise des jougs doctrinaux auxquels elle
demeurait assujettie: en 1839, Druey avait pris nettement parti,
dans la presse, pour l'abolition de la Confession helvetique, une
cause particulierement chere au coeur de Cheneviere.

16 Geneve 1819; ze ed., 1820.
17 Lettre a M. Cheneviere, pasteur et professeur, sur les causes qui retardent che% les

reformes les progres de la theologie, Lausanne, 1820.
18 A vrai dire, nous avons tout lieu de penser que les raisons de cette rupture

(approuvee par les etudiants de Lausanne) n'etaient pas d'ordre theologique seule-

ment, mais aussi sociologique. Le corps pastoral genevois se recrutait beaucoup
dans les «grandes families»: celui du Pays de Vaud, selon une habitude typique-
ment bernoise, de preference dans des families paysannes ou de condition plus
modeste. Les etudiants lausannois devaient souvent se sentir mal ä l'aise devant
l'aisance de salon qu'aimaient afficher leurs condisciples genevois. Cette remarque
vaut peut-etre aussi pour le corps pastoral.
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Mais des raisons plus ou moins objectives ne sont pas tout dans

l'engagement d'un homme au service ou au secours d'une cause.
En dehors du canton de Vaud, l'attitude du gouvernement preside

par Druey dans toute cette affaire avait mauvaise presse presque
partout, surtout dans les milieux intellectuels et religieux, quelle
que fut leur orientation. L'opinion la plus repandue lui reprochait
non seulement d'avoir provoque les demissions pastorales d'aoüt
1845, mais encore de tout faire pour entretenir la crise et se donner
ainsi des raisons de mettre l'Eglise au pas. Par son aide ä Druey,
Cheneviere mettait une fois de plus sa propre reputation en peril.
L'Eglise de Geneve n'etant pas directement menacee, il aurait tres
bien pu s'abstenir et se contenter d'observer de l'exterieur revolution

de la situation. C'est ce que firent la plupart des autres adversai-
res du Reveil qui n'avaient pas de lien particulier avec le Pays de

Vaud (ä l'exception, bien sür, des pasteurs qui repondirent a son
appel ou ä celui de Druey pour aller regarnir les rangs du corps
pastoral vaudois). Mais cette attitude neutraliste n'etait pas dans le

caractere de Cheneviere. Aussi doit-on reconnaitre de la grandeur
ä cet engagement qui, aux yeux de ses adversaires, trahissait au
contraire sa mesquinerie.

Les raisons de Druey

Ne ä Faoug, en pleine campagne vaudoise, en 1799, Druey a ete
l'un des hommes politiques les plus brillants de sa generation19. Un
sejour d'etudes en Allemagne avait fait de lui un hegelien, mais ä

la maniere vaudoise. Sa sensibilite, ses options fondamentales et sa

maniere de faire etaient done bien differentes de celles d'Alexandre
Vinet, son aine de deux ans. Druey n'en avait pas moins partage
vers 1830 une bonne partie des idees de Vinet sur la liberte reli-
gieuse, en particulier celles qu'il avait exposees dans son Memoire

19 Sur Druey, voir Andre Lasserre, Henry Druey, fondateur du radicalisme
vaudois et homme d'Etat suisse 1799-18//, Lausanne i960. Cet auteur cite toutes les
etudes anterieures sur Druey. Malheureusement, ni la sienne ni aucune d'entre
elles ne se sont serieusement attachees ä mettre en evidence la pensee religieuse de

Druey. A cet egard, on trouve quelques indications, mais assez sommaires, chez
Gerald Arlettaz, Liberalisme et societe dans le Canton de Vaud, 1814-1849,
Lausanne 1980.
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sur la liberte des cultes (1826). Si Vinet semble n'avoir jamais eprouve
de bien vives sympathies pour Druey, probablement trop turbulent

ä son gre, Druey dut sentir se creuser toujours plus le fosse qui,
en lui-meme, le separait de Vinet, en particulier des 1837, quand
Vinet fit publiquement etat de ses sympathies pour la cause du
Reveil, dans son discours d'installation ä la chaire de theologie
pratique de l'Academie de Lausanne20. Cette rupture interieure
etait probablement deja consommee en 1839, quand Druey, qui
militait pour l'aboliton de la confession de foi, vit Vinet en defen-
dre resolument le maintien21. On s'est beaucoup attache ä l'examen
de la politique menee par Druey, sans prendre assez garde au fait
qu'en matiere religieuse il avait des conceptions claires et bien
formees. La lecture de ses lettres ä Cheneviere nous fait precise-
ment redecouvrir combien, sur ce point, ses options et sa sensibilite
pouvaient differer de Celles de Vinet: leur idee du protestantisme et
de sa liberte intrinseque n'etait pas la meme.

Druey connaissait-il Cheneviere de reputation avant d'entrer
directement en contact epistolaire avec lui? Nous l'ignorons. Mais
meme ä supposer que ce ne fut pas le cas, son ami de tendance

politique, le chef radical James Fazy, aura pu situer rapidement
pour lui les principales caracteristiques du professeur de theologie
dont il lui proposait de sollicker les services pour l'aider ä resoudre
la crise ecclesiastique vaudoise. Des lors, Druey doit avoir eu trois
raisons de faire confiance ä Cheneviere; deux d'entre elles
correspondent exactement ä celles que Cheneviere avait de ne pas lui
mesurer son aide:

Druey avait tout motif de faire confiance ä un autre radical,
qui etait de surcroit theologien. Mais les affinites radicales de

20 Ce discours est reproduit dans A. Vinet, Philosophie religieuse, Lausanne
1918, p. 129-168. Vinet n'a jamais ete a proprement parier un homme du Reveil.
II s'est meme montre tres severe pour l'orgueil spirituel de certains de ses repre-
sentants. Mais sa piete personnelle avait beaucoup d'affinites avec celle du Reveil.
Aussi n'hesitait-il pas, dans son discours de 1837 (auquel Druey a probablement
assiste en sa qualite de conseiller d'Etat), ä saluer dans le Reveil l'equivalent d'une
seconde Reformation.

21 Vinet avait dejä croise le fer de sa plume avec Le Protestant de Geneve (done
implicitement avec Cheneviere), en 1832, ä propos du maintien ou de l'aboiition
des confessions de foi (voir Vinet, Questions ecclesiastiques II, Lausanne 1946,
p. LIII-LV, 393-419). Mais Druey lisait-il Le Protestant et la Revue chretienne ä

laquelle Vinet adressa sa reponse? Nous l'ignorons et nous en doutons.
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Cheneviere etaient en l'occurrence secondaires. Druey avait besoin
de sauver la situation. Qu'un professeur de theologie genevois con-
nu pour ses nombreux contacts ä l'etranger s'offre a le seconder etait
une veritable chance. Aucun autre professeur de theologie etranger
au canton de Vaud n'a fait pour Druey ce que fit Cheneviere.

Cheneviere connaissait de longue date et sous tous ses aspects
le debat avec les milieux revivalistes. Mais en plus, en 1824, Cheneviere

n'avait pas mache ses critiques ä l'endroit du Gouvernement
vaudois, qui, sous pretexte de maintenir l'ordre, avait gravement
porte atteinte a la liberte religieuse. Or Druey jugeait lui aussi
severement la maniere peu liberale dont le Conseil d'Etat avait
voulu regier le probleme revivaliste ä cette epoque-lä. Fort de

l'approbation de Cheneviere quand lui-meme devait maintenant en
decoudre avec les «momiers» (mais tous les ministres demission-
naires ne l'etaient pas), Druey se sentait raffermi dans son attitude
et il pouvait attendre de Cheneviere des conseils qui lui epargne-
raient les faux pas du gouvernement de 18 24.

En Cheneviere, Druey trouvait non seulement un adversaire
resolu des confessions de foi22, mais aussi et surtout un theologien
reellement consequent avec le principe protestant du libre examen.
Cette attitude tranchait assez nettement avec le conservatisme theo-
logique auquel le regime bernois avait habitue les Vaudois et qui
prevalait encore dans cette Eglise au milieu du siecle dernier23.

Druey aspirait ä une pensee protestante considerablement plus
libre que ne l'admettait la tres grande majorite du corps pastoral
dans son canton. Avec Cheneviere, il pouvait parier sur ce point ä

cceur ouvert, sans travestir son discours de formules pieuses, et
sans craindre de choquer son interlocuteur par le caractere peu
conformiste de son propos. Druey ne s'est done pas fait faute de lui
dire, comme il ne l'a fait sauf erreur nulle part ailleurs, ce qu'il
pensait des «momiers», de la Confession helvetique posterieure,
etc. II affrontait deja suffisamment de difficultes politiques pour ne
pas tenir en public des propos aussi carres que ceux-lä sur des

matieres religieuses aussi sujettes ä contestation.

22 Cheneviere est, au XIXe siecle, le theologien protestant d'expression fran-
$aise qui a developpe le plus clairement et le plus completement les raisons d'abolir
les confessions de foi: De l'autorite dans I'Eglise reformee on des confessions de foi,
Geneve 1831.

23 Les lettres de S. Vuilleumier (op. cit.) en sont un bon indice.
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Mais on comprendrait mal Druey si l'on ne retenait de sa theo-
logie que son allergie aux theses et aux attitudes du Reveil. Elle
n'est que le revers d'une medaille dont l'avers peut etre resume
comme suit: Druey etait persuade que le vrai christianisme est une
religion de la'ics, et non une religion de pretres ou de pasteurs. Dans
cette perspective, tous sont sur pied d'egalite quand il s'agit de

connaitre la verite divine et de lui obeir. Ainsi ecrivait-il le 5 fövrier
1846 ä Elise Piguet: «... le moi doit s'identifier ä la volonte divine,
s'abandonner a cette impulsion de l'esprit universel qui nous fait
nous oublier nous-meme pour faire ce que la voix interieure nous
commande.» Des lors, Druey tenait pour irrecevable la pretention
des pasteurs ä incarner institutionnellement, face a l'Etat et face au

pays, toute l'alterite de la Parole; les pasteurs devaient etre au
service de l'Eglise, dont le caractere majeur, en l'occurrence, etait
d'etre populaire, ouverte ä tous, dans la liberte de chacun.

Le dossier de documents

Telle qu'elle nous est parvenue, la correspondance entre Druey
et Cheneviere compte quarante-huit lettres: vingt-neuf sont de la

plume de Cheneviere, les autres de Druey, sans oublier une reponse
de Druey, peut-etre perdue, mais griffonnee au dos d'une lettre de
Cheneviere. Les lettres de Cheneviere, generalement courtes, ont
toutes ete ecrites de Geneve; Celles de Druey, parfois fort longues
(d'une longueur qui etonne, quand on sait les preoccupations d'un
homme au gouvernement), ont ete envoyees de Lausanne, sauf les

deux dernieres qui sont datees de Berne, ou Druey se trouvait, pour
celle du 7 fevrier 1848 a titre de depute ä la Diete föderale, pour celle
du 30 juin 1851a titre de conseiller federal. Sauf quelques ecornures
sans gravite, ces lettres se trouvent en general dans un excellent etat
de conservation.

Lorsqu'ils ont edite la correspondance de Druey24, MM.
Michel Steiner et Andre Lasserre ignoraient l'existence de ses lettres
a Cheneviere. C'est M. Marc Cheneviere, de Geneve, qui nous en
a revele l'existence. II les conserve avec l'ensemble des archives
issues de sa famille. Des lors, retrouver la trace des lettres ecrites a

24 Cf. supra, note 9.
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Druey par Cheneviere etait chose aisee: elles sont conservees ä

Lausanne-Dorigny, au Departement des manuscrits de la Biblio-
theque cantonale et universitaire.

Comme nous l'avons signale plus haut, la premiere lettre du
dossier, due ä la plume de Cheneviere, n'etait pas adressee ä Druey,
mais ä l'homme politique radical genevois James Fazy. Elle figure
dans la liasse des lettres conservees par Druey. Des lors, on peut
supposer que Fazy la communiqua ä Druey pour le tenir au courant
des resultats de la demarche qu'il avait entreprise pour lui aupres
de Cheneviere.25.

Le laps de temps (pres de deux mois) qui s'est ecoule entre la
lettre de Cheneviere ä Fazy (23 octobre 1845) et la premiere lettre
de Druey ä Cheneviere (26 decembre 1845), qui etait somme toute
une reponse a la lettre transmise par Fazy, permet ä son tour d'ima-
giner que le cheminement de l'un ä l'autre fut assez lent. Druey
n'aurait-il pas mesure d'emblee combien le secours de Cheneviere
etait providentiel pour sa cause? Rien ne nous permet de repondre
ä cette question. En revanche, la premiere reponse directe de
Cheneviere fut immediate: le jour meme (27 decembre 1845) ou il reput
la lettre de Druey26. Un tel indice ne trompe pas: Cheneviere devait
attendre avec quelque impatience que Druey reagisse ä ses premieres

demarches.
Le rythme des echanges fut ensuite, et pendant toute la

premiere moitie de l'annee 1846, rapide et soutenu: Druey avait abso-
lument besoin de candidats ä presenter pour la prochaine session
de la commission de consecration, faute de quoi l'argument des

demissionnaires aurait effectivement fait mouche, selon lequel le

gouvernement ne pouvait se passer d'eux et devait revenir sur ses

decisions. Pour Druey, il y allait non seulement de sa reputation
politique, mais du bien-fonde de sa conviction theologique: si le

corps pastoral vaudois, comme il le pensait, avait tort de s'enfermer
dans son conservatisme theologique, il devait se trouver ailleurs
d'autres pasteurs, plus lucides, prets a. reconnaitre la justesse de sa

politique et assez consacres ä leur ministere pour accepter de venir

25 Les archives Druey deposees au Dpt des Manuscrits de la BCU ä Dorigny
ne contiennent pas de lettre de Fazy qui aurait accompagne celle de Cheneviere
qu'il transmettait ä Druey.

26 Plusieurs services de diligence reliaient chaque jour Geneve et Lausanne.
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combler les vides. Les lettres de Druey montrent ä cet egard quelle
haute idee il se faisait de l'esprit de service dont les pasteurs auraient
du etre animes27, et quelles deceptions il dut eprouver devant les

exigences materielles posees par certains des candidats recrutes par
Cheneviere.

Toutes ces lettres ne se departissent jamais, de part et d'autre,
d'une urbanite qui, pour etre de l'epoque, n'en denote pas moins
une certaine distance entre les correspondants. Mais, au fil des

lettres et des rencontres, bien des liens s'etaient tisses. Les deux
dernieres lettres du dossier montrent ä l'envi quelle estime affec-
tueuse avait fini par rapprocher ces deux hommes.

L'aide de Cheneviere

Le present dossier le montre bien, l'aide de Cheneviere au gou-
vernement Druey s'est manifestee de quatre manieres:

— Cheneviere a paye de sa personne en se mettant ä disposition,
avec quelques autres pasteurs genevois, pour presider des cultes
dans les paroisses vaudoises. Nous n'avons malheureusement pas
eu la chance de mettre la main sur des documents (diaires, corres-
pondances privees) susceptibles de nous renseigner sur les
reactions vaudoises ä sa predication28.
— Cheneviere a mis au service de Druey ses relations etrangeres,
en particulier le prince de Linange, pour faire comprendre sa cause

aupres de gouvernements etrangers (Prusse, Angleterre). C'etait de

27 Le 2;.11.1845, Druey avait ouvert ainsi son cceur ä sa confidente Mme Elise
Piguet, ä propos des textes publies dans le Courrier suisse par certains des demis-
sionnaires: «En lisant ces discours, j'ai ressenti ce que j'avais eprouve lors de la
delegation des classes en 1838: l'absence de sentiment religieux profond, le

manque de foi veritable. Ainsi, il ne m'a pas ete difficile de me sentit plus fort
qu'eux, parce que moi, j'ai la foi et que je la sens!»

28 On peut cependant supposer que la predication de Cheneviere dut etre fort
bien re$ue par certains fideles, si l'on en croit ce passage d'une lettre ecrite par un
«homme religieux et grave, en position de bien voir et de bien juger les choses»,
reproduite par Le Lien du 16.7.1846: «Les pasteurs etrangers sont partout accueil-
lis avec la plus grande joie par des populations qui avaient en partie deserte des

temples oü on ne leur parlait que de peche originel et de peines eternelles. Elles
entendent avec un vrai bonheur les paroles d'amour du vrai christianisme.» Mais
rien ne prouve que ce correspondant anonyme ne soit pas Cheneviere!
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bonne politique helvetique: les «puissances», d'inspiration conser-
vatrice, avaient l'ceil sur la Suisse, et l'information trop resolument
unilaterale que vehiculaient aupres d'elles les milieux revivalistes
aurait pu accroitre indüment leurs velleites d'intervenir dans nos
affaires.

— Cheneviere a carrement mis la plume ä la main de son ami
Marc-Antoine Fazy-Pasteur29 pour qu'il redige sa brochure intitule

Examen de la crise religieuse actuelie dans le canton de Vaud. Ce

faisant, il epargnait ä Druey ou ä d'autres Vaudois directement
impliques dans l'affaire l'inconvenient de prendre eux-memes la

plume pour exposer leur cause, et il raffermissait sa propre position
a Geneve.
— Cheneviere a procure ä Druey une partie des candidats dont il
avait besoin pour regarnir les rangs du corps pastoral de l'Eglise
nationale vaudoise. L'examen du registre des Ministres du Saint-
Evangile qui ont ete au service de l'Eglise evangelique reformee du Pays de

Vaud30 montre que Cheneviere a pris part au recrutement de tous
ceux qui sont venus de France31.

La recherche de candidats

Professeur dans une ville qui gardait tout son prestige dans le
monde de la Reforme, Cheneviere etait particulierement bien place

pour aider Druey dans sa recherche de candidats. L'entreprise
n'etait pas surhumaine: ä cette epoque, les facultes de theologie
formaient un nombre de nouveaux pasteurs constamment supe-
rieur ä celui des postes disponibles dans les differentes Eglises.
Cette recherche n'a toutefois pas ete aussi aisee que l'aurait laisse

supposer le marche de l'emploi dans le domaine ecclesiastique.
Voici pourquoi:

29 Homme politique genevois, cousin du chef radical James Fazy. Cheneviere
a publie en 1857, une annee apres sa mort, une Notice sur M.A. Fa^y-Pasteur.

30 Ce registre etabli par Henri Vuilleumier, et complete partiellement par
Henri Meylan, est depose au Departement des Manuscnts de la BCU, ä Lausanne-
Dorigny.

31 Nous n'avons pas encore eu le loisir d'elucider par quel biais le gouverne-
ment Druey reussit ä recruter les nouveaux venus du Jura bernois, voire de Suisse

alemanique.
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Dans le meilleur des cas, Druey aurait du pouvoir compter sur
des hommes disposes ä venir s'installer dans le canton de Vaud par
pur esprit de devouement. Mais ä part un ou deux sujets qui, pour
des raisons personnelles, pouvaient avoir envie de regier des

comptes avec le «methodisme»32, c'est la cause des demissionnai-
res, et non celle de Druey, qui eveillait generalement les sympathies
de l'etranger et pouvait y susciter du devouement.

La possibilite de trouver immediatement un emploi dans le

canton de Vaud n'etait pas necessairement une aubaine pour les

candidats en etat de chomage pastoral. Meme en acceptant de se

rendre dans ce canton a titre plus ou moins temporaire, en attendant

d'obtenir un poste dans leur Eglise d'origine, les candidats
eventuels craignaient de compromettre leur avenir, voire leur
retour dans leur propre Eglise, en se mettant de facto au service
d'une cause fort mal vue dans beaucoup de milieux ecclesiastiques
en Europe.

Pour gagner la partie de bras de fer ecclesiastique qu'il jouait
avec les ministres demissionnaires, Druey aurait du pouvoir compter

sur la venue de candidats de toute premiere qualite. L'idee-force
des demissionnaires etait en effet que les «bons» pasteurs etaient ou
devaient etre tous de leur cöte. De toute maniere, les «bons» candidats

etaient dejä titulaires de postes dans leur propre Eglise. A vues
humaines, Druey allait en etre reduit ä se contenter de candidats de
seconde zone, venant dans le canton de Vaud faute de mieux ou
dans l'espoir de voir leur «devouement» recompense par des avan-
tages materiels. Le probleme etait done de persuader malgre tout
de «bons» candidats de se presenter devant la Commission vau-
doise de consecration.

Les lettres de Cheneviere font decouvrir combien souvent il a

du se montrer persuasif pour determiner les hommes qu'il avait
trouves ä se presenter dans le canton de Vaud malgre toutes les

pressions dont ils pouvaient etre l'objet de la part des milieux
hostiles ä Druey. II dut l'etre en particulier envers le meilleur et le

32 Ainsi le denomme Eugene Sumichrast, qui avait publie en 1842, ä Geneve,
un libelle intitule Le Wesleyianisme et la Bible, ou mon abjuration des doctrines Weslyien-
nes n'est pas une perversion, mais une conversion ä la verite. II fut pasteur ä Chavornay
(1845-1848), Echallens (1848-1849) et Bex (1849-1850).
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plus brillant des candidats qu'il envoya ä Druey: Edouard-Scipion
Raoux, qui devint professeur de philosophic ä l'Academie de
Lausanne apres deux ans de ministere paroissial dans cette meme ville.
En revanche, d'autres candidats eventuels ne repondirent pas ä ses

demarches, ainsi le denomme Stillmant33, qui prend beaucoup de

place dans la presente correspondance. D'autres encore degurent
les espoirs que Cheneviere fondait sur eux, par exemple N. Charda-
voine, qui fonctionna quelques mois a Cheseaux entre la fin de 1845

et le debut de 1846, mais ne fut pas admis par la Commission de
consecration34 et quitta aussitot le canton.

Du cote des demissionnaires, on s'attendait ä ce que Druey
doive faire fleche de tout bois et l'on a beaucoup donne ä entendre

que la volee de consecration de 1846 laissait particulierement ä

desirer. En realite, Druey s'est montre beaucoup plus exigeant
quant aux qualites requises des candidats que Cheneviere ne s'y
attendait. A un certain moment, Cheneviere semble meme avoir ete

sur le point de s'en vexer35. La seule concession reelle que Druey
demanda et obtint de la Commission de consecration, mais apres
avoir pris l'avis de Cheneviere, portait sur la connaissance des

langues anciennes: on admit en 1846 un ou deux candidats qui
ignoraient l'hebreu36. Mais pour le reste, en particulier pour les

qualites humaines des candidats, Druey lui-meme se montra sans
faiblesse, et ses lettres ä Cheneviere font decouvrir avec quelle
severite il jugea des candidats qui lui semblerent indüment arro-
gants ou exagerement cupides. Depuis les debats ecclesiastiques

33 Nous n'avons pas trouve sur ce personnage d'autres renseignements que
ceux qui figurent dans les lettres de Cheneviere. Stillmant est la dermere orthogra-
phe de son nom qui y apparait. Elle pourrait done etre la bonne.

34 C'est done par erreur que son nom figure dans le registre de Vullleumier.
Ce Chardavoine etait un ancien pretre qui, selon Vullleumier, n'obtmt son bacca-
laureat en theologie qu'en 1847 a Strasbourg. Dans ses lettres, Samson Vullleumier

parle de lui avec beaucoup de mepris.
35 Voir tnfra, lettre du 6.12.1846.
36 Cette concession pouvait parfaitement se justifier envers des candidats de|ä

consacres venant de France: quand les cultes protestants y furent enfin officialises
par les Articles organiques de 1802, la formation mtellectuelle des ministres etait
parfois fort mediocre. La Faculte de theologie protestante de Montauban eut
besom de plusieurs decennies pour arriver au niveau que supposait son Statut de
faculte universitäre. En 1845, l'enseignement des disciplines en relation avec
l'Ancien Testament demeurait Tun de ses points faibles.
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vaudois de 1838-1839, il ne se faisait plus beaucoup d'illusions sur
l'esprit de service et de consecration des pasteurs vaudois. Ses

lettres de 1845-1846 ä Cheneviere et ä Elise Piguet montrent que
l'attitude des demissionnaires avait acheve de mürir son sentiment
ä cet egard. Realiste et pragmatique, il etait pret ä accepter que les

nouveaux venus ne soient pas meilleurs sur ce point que ceux dont
ils devaient prendre la releve. Mais il ne pouvait tolerer qu'ils soient
pires. C'etait pour lui une affaire de conscience et de convictions
personnelles.

Cheneviere aurait beaucoup aime acheminer vers Druey des

candidats dont les options theologiques correspondissent aux
siennes et ä celles de Druey. Les lettres de Samson Vuilleumier
montrent que c'est un des points sur lesquels les pasteurs vaudois
de tendance orthodoxe avaient l'oeil ouvert avec le plus de
vigilance37. Mais sa correspondance avec Cheneviere nous fait decou-
vrir que Druey ne chercha pas du tout ä profiter de l'occasion pour
faire entrer son cheval de Troie theologique dans l'Eglise vaudoise.
Probablement par calcul politique, il tint au contraire ä respecter au
mieux les reticences theologiques des membres les plus conserva-
teurs de la Commission de consecration. Mais il ne chercha pas

pour autant ä ecarter les candidats dont la tendance theologique
rejoignait la sienne: pour mieux assurer leurs chances devant cette
commission, il n'hesita pas ä leur recommander la prudence au

moment de repondre sur des points de doctrine. Et quand certains
d'entre eux, par exemple les freres de Magnin, se montrerent inuti-
lement provoquants de ce point de vue, il en conclut aussitot ä un
grave defaut de sens pastoral.

Si l'on tient compte de l'urgence de l'heure et du fait que
certains candidats vinrent au Pays de Vaud avec l'intention arretee de

n'y pas rester longtemps, on doit en conclure que, contrairement
ä l'opinion re^ue, la volee de 1846 est restee dans une bonne

moyenne du point de vue de la qualite des candidats rectus ä la
consecration ou agreges au corps pastoral vaudois. Nous ne posse-
dons ä cet egard aucune statistique precise. De nombreux indices

nous donnent cependant lieu de penser que chaque volee, ou

37 Le 23.3.1846, S. Vuilleumier s'inquietait par exemple des «doctrines un peu
suspectes» du candidat Edouard-Scipion Raoux, cite plus haut.
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presque, a eu son lot de candidats regus qui, par la suite, ont degu
les espoirs qu'on fondait sur eux38.

Le probleme catholique

Les dernieres lettres echangees entre Druey et Cheneviere

portent essentiellement sur les problemes poses ä la Confederation
helvetique par les cantons catholiques et les jesuites. Pour l'essen-
tiel, ces lettres s'expliquent d'elles-memes. Quelques breves indications

suffirent ä mettre en relief tout leur contenu:
Ces lettres sont pleines des prodromes de la guerre du Sonderbund.

Cheneviere et Druey y ont adopte une attitude qui annonce
dejä clairement le Kulturkampf. Tant ä l'egard du probleme pose
par la fermeture des couvents en Argovie que de celui de l'appel des

jesuites ä Lucerne, les cantons protestants etaient alors divises sur
la marche ä suivre: respecter les souverainetes cantonales et laisser
les catholiques maitres chez eux, ou jouer la carte de la solidarite
confederate? Les liberaux conservateurs et les milieux du Reveil
inclinaient pour la premiere solution. Cheneviere et Druey ont ete
au contraire les hommes de ce qu'il faut bien appeler un messia-
nisme culturel protestant: laisser le clerge catholique maitre sur ses

terres, c'etait renoncer ä faire de la Suisse un Etat moderne, forme
de citoyens libres de leurs decisions. II fallait done empecher le parti
clerical de perdurer dans son entreprise d'assujettissement des

consciences ä une caste sacerdotale qui, malgre qu'elle en eüt,
n'etait pas reellement evangelique dans son programme.

Pour toutes sortes de raisons sur lesquelles il est inutile de

revenir ici en detail, les jesuites incarnaient aux yeux d'hommes
comme Cheneviere et Druey la duplicite d'une politique qui enten-

38 Les principaux mecomptes sont venus soit de candidats d'origine germani-
que qui se rendirent ridicules par leur mauvaise prononciation du fran$ais (voir
en particulier les remarques de Druey sur Hochdörfer, lettre du 5.10.1846), soit
d'une mauvaise appreciation de leur etat mental, par exemple avec Guiliaume
Monod, que la Commission vaudoise de consecration accepta en depit d'antece-
dents douteux du point de vue ecclesiastique (H. Heyer, VEglise de Geneve, Geneve
1909, p. 493, le designe comme «ministre» de cette Eglise en 1824, mais le qualifie
de «chef de secte ä Geneve» pour la periode 1838-1846; selon le registre de
H. Vuilleumier, il se croyait ä la fin de sa vie une reincarnation du Christ lui-
meme).
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dait revendiquer pour l'Eglise catholique les liberties democrati-
ques nouvelles, mais pour qu'elle puisse mieux continuer en son

propre sein ä lutter contre la diffusion des idees modernes de liberte
individuelle et de democratic. Dans ces conditions, on comprend
non seulement que nos deux correspondants aient ete d'accord

pour s'opposer ä la decision lucernoise de confier aux jesuites les
ecoles de ce canton, mais aussi pour considerer avec d'autres pro-
testants partisans du libre examen que les «methodistes», voire les

demissionnaires vaudois, etaient les «jesuites du protestan-
tisme»39: aux yeux de Cheneviere surtout, ils avaient, pour parve-
nir ä leurs fins, la meme duplicite que les emules de saint Ignace, et

pour lui comme pour Druey leur doctrine inutilement obscuran-
tiste aboutissait a un christianisme finalement tout aussi ennemi de
la liberte individuelle des croyants que l'etaient les principes eccle-
siaux soutenus par la Compagnie de Jesus.

Pour Cheneviere, les menees resolument politiques de l'abbe
Marilley, qui avait intrigue contre le pouvoir protestant des sa

nomination comme eure et archipretre de Geneve en 1843, etaient
un cas d'ecole qui permettait de saisir sur le vif une volonte de

puissance de la hierarchie catholique ä laquelle il fallait s'opposer
sans hesitation si l'on voulait sauver la Suisse et les libertes civiques
qui s'y etaient instaurees.

Notre edition

L'arriere-fond de cette correspondance etant ainsi esquisse ä

grands traits, il ne reste plus au lecteur qu'ä la decouvrir par lui-
meme — peut-etre meme en oubliant ces commentaires introduc-
tifs. Nous la publions in extenso. En regle generale, nous avons
respecte l'orthographe des auteurs, sauf quand les fautes d'ecriture
etaient par trop evidentes. II semble que Druey ait encore ecrit les

39 Charles Coquerel semble avoir ete l'un des premiers ä avancer cette idee
(voir ses lettres signalees en note 9). Druey lui-meme a fait ä la Diete föderale, le
24.8.1846, un discours jouant sur ce parallelisme; il commenfait ainsi: «Le jesui-
tisme est au catholicisme ce que le methodisme est au protestantisme, savoir une
exageration, une excroissance, une mauvaise guerre, pour tout dire.» Ce discours
est l'une des mises en garde publiques les plus dures et les plus solidement pensees
de Druey ä l'endroit du revivalisme.
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terminaisons de l'imparfait «-oit» et «-oient», lä oü Cheneviere a

manifestement utilise la terminaison plus recente «-ait» et «-aient».
L'ecriture de Druey pretant souvent ä confusion sur ce point, nous
avons systematiquement retabli les terminaisons devenues usuelles

depuis le debut du siecle dernier.
Parfois, nos deux auteurs ont recouru a des abreviations.

Chaque fois, nous avons restitue les mots dans leur entier, mais en
mettant clairement entre [...] les lettres retablies. Meme remarque
pour les mots se trouvant partiellement sur des marges endomma-

gees. Quand le dechiffrage d'un mot est reste sujet ä caution, nous
l'avons indique par une note.L'orthographe des noms propres est

parfois fort fantaisiste, en particulier celle de Hochdörfer: son nom
apparait en six ou sept orthographes differentes. Pour eviter toute
confusion, nous avons choisi de la corriger des sa deuxieme
mention dans une lettre de Cheneviere. Pour les noms ä propos
desquels aucune confusion n'etait ä craindre, nous avons respecte
chaque fois le libelle de l'original, ainsi par exemple pour Stillmann
(ou Stilmant).

Nous n'avons pas reproduit les signatures dans leur integralite
et les avons seulement signalees par une initiale de chacun des deux
protagonistes.

Ayant choisi de publier cette correspondance integralement,
nous devions eviter d'augmenter exagerement le nombre de pages
mises ä notre disposition. Nous avons restreint notre appareil de

notes en consequence. Nous avons renonce ä toute erudition
inutile ou exhaustive, en particulier quant aux references biogra-
phiques et bibliographiques, et avons limite nos informations aux
seuls renseignements necessaires ä l'intelligence du texte, sans

repeter ce que signale dejä notre introduction.
Cette edition n'eüt pas ete possible sans l'amabilite de M. Marc

Cheneviere, qui nous a ouvert ses archives familiales et qui a obli-
geamment accede ä toutes nos demandes de verification; sans la

disponibilite de M"c Kaeser, du Departement des manuscrits de la
BCU; sans la dactylographie de M"e Rol, qui a mis au point le texte
des lettres et notre propre manuscrit; sans l'accueil que M"e Wett-
stein nous a reserve dans les pages de la RHV. A tous, nous disons
notre vive gratitude.

Bernard Reymond
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i. De Cheneviere ä James Fa%y, 23 octobre 184J

Mon eher Monsieur,
Je suis alle deux fois inutilement chez vous pour vous rendre

compte de la commission dont vous m'aviez charge, Lundi ä

midi 3/t, heure que vous m'aviez indiquee et ce matin an heures.

Desesperant de vous voir, je prends le parti de vous ecrire.
M. Guillermet40 est dejä arrange avec M. Meylan de Rolle,

Allamand et Perroy41.
M. Teysseire42 consentirait volontiers ä precher tous les

Dimanches dans une paroisse pas trop eloignee de Geneve, et tous
les 15 jours, s'il fallait se rendre ä une grande distance.

Vous m'avez nomme M. Chardavoine, ex-cure de Migron, Cha-
rente-Inferieure. Je craignais que son appel fit une impression
facheuse, et ne soulevät des objections contre le gouvernement; j'ai
fait part de mes pensees ä M. Fazy-Pasteur qui ne les a pas parta-
gees. Je vous le dis, dans le cas ou vous penseriez qu'on peut
l'employer, en se contentant de la consecration Catholique43.

40 Francois Guillermet etait alors «ministre» en attente de paroisse ä Geneve.
41 Le pasteur de Perroy etait done charge temporairement de deux autres

paroisses.
42 Elie Teysseire etait dans une situation identique ä celle de Guillermet, d'oü

la remarque de Druey dans la lettre suivante.
43 Voir supra, n. 34.
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J'aurais besoin de details sur les Cures vacantes, sur les propositions

et si je pouvais etre de quelque utilite au gouvernement, si mal
place par la passion des Pasteurs du Canton, 9a serait avec plaisir.

Agreez, Monsieur, mes sentiments devoues.
C.

2. De Druej ä Cheneviere, 26 decembre 1844

Monsieur le Professeur,
Permettez-moi de vous exprimer mes remerciments et ceux du

Conseil d'Etat pour l'interet si bienveillant que vous mettez ä nos
demeles ecclesiastiques et pour l'obligeant empressement avec
lequel vous voulez bien nous accorder votre concours, en vue
d'engager des ministres de votre canton et d'autres pays ä venir au

secours de notre Eglise nationale menacee par les methodistes de

l'Ecosse, de la France et de Geneve coalises avec les notres. J'ai
sous les yeux la lettre que vous avez pris la peine d'ecrire ä M. James
Fazy, et, tout en vous priant d'engager M. Teysseire a precher dans

notre canton et meme, si possible, ä accepter un poste, je m'em-
presse de repondre aux questions que vous adressez.

Si je ne me trompe, il y a environ 80 de cures vacantes, reparties
dans les differentes parties du Canton, entr'autres dans les classes

de Lausanne et Vevey, de Morges et Nyon, et d'Yverdon et
d'Orbe; il y en a ä la montagne et ä la plaine, ä la ville et ä la

campagne; les unes comprenant une ou deux communes, d'autres
embrassant plusieurs communes plus ou moins rapprochees, plus
ou moins disseminees; il en est qui n'ont qu'un temple paroissial,
plusieurs ont, ä cote du temple paroissial, des annexes, c'est-a-dire
des temples ou le pasteur preche tous les quinze jours apres avoir
preche dans le temple paroissial. Dans toutes les paroisses, excepte
dans sept ou huit, il y a un presbytere ou maison de cure fort bien
entretenue avec un jardin et quelquefois avec un verger ou tout
autre morceau de terre; il n'y a plus de domaines comme autrefois.

En entrant en poste, comme pasteur, nos ministres regoivent un
traitement aprecie en partie en grain en partie en argent, mais paye
au numeraire, qui est au moins de 1000 fr. de Suisse (1500 fr. de

France) par an pendant les six premieres annees; ensuite 1200 fr. de
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Suisse (1800 fr. de Fr.) par an pendant les six annees suivantes; et
ainsi de suite, de telle sorte que le plus fort traitement est de 2000 fr.
de Suisse (3000 fr. de France)44. Dans ces traitements n'est pas
compris le logement et le j ardin. Les morceaux de terre qui restent
encore par-ci par-lä annexes aux eures comme temoins des anciens

domaines, font l'objet d'une deduction sur le traitement. Ce traitement

est paye chaque trimestre par le Receveur de l'Etat. — On
compte sept ä huit suffragances pastorales comme on les appelait
autrefois, oü le pasteur ne re9oit que 800 fr. de Suisse (1200 fr. de

Fr.) et n'a point de logement ni indemnite de logement. Ce sont des

pasteurs de 2de classe en quelque sorte. Les suffragants des pasteurs
äges ou infirmes re£oivent 700 fr. de Suisse par an, payes en partie
par l'Etat, en partie par le constituant. Deux annees comme suffra-

gant comptent comme une annee de service pour le calcul du traitement.

Voilä, sauf quelques details plus corrects, ce qui concerne le

materiel de nos eures.
Maintenant, Monsieur le Professeur, voici en gros nos besoins.
Nous desirerions que les ministres qui voudront accorder leur

concours ä notre Eglise nationale se decidassent a accepter une
cure, si ce n'est d'une maniere definitive, tout au moins pour quatre
ou six mois ou pendant tout le temps que durera l'interim. II est
bien clair que les ministres qui consentiraient ä accepter un poste
pour quelques mois ou une annee seulement recevraient, outre le

traitement ordinaire, une indemnite pour couvrir leurs frais de

voyage et de demenagement ainsi qu'une elevation equitable du
traitement en raison de la brievete du temps, car nos traitements

pour les premieres annees sont calcules en vue des augmentations
successives ä chaque sixieme annee; il est done juste que les ministres

qui ne jouiront pas de ces augmentations et qui se devoueront
dans un moment critique reyoivent une compensation. Je puis
assurer que sans donner dans un luxe ou une generosite qui ne lui
est pas permis, le Conseil d'Etat sera equitable et aussi large que
possible. Rien n'empeche qu'on ne convienne des arrangements
pecuniaires ä l'avance avec les ministres qui voudront desservir un
de nos postes pendant un certain temps.

44 A titre comparatif, le traitement d'un conseiller d'Etat (gouvernement)
etait de 2400 fr.
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J'oubliais de dire que nos pasteurs peuvent changer de poste
dans certaines limites etablies par la loi. Du reste, quand le provi-
soire pourra cesser, on fera une nouvelle repartition des cures entre
les pasteurs et Ton aura grandement egard, pour les preferences
dans le choix, aux Ministres qui se seront devoues au service de

l'Eglise au moment du besoin.
II va sans dire que les traitemens provisoires des ministres qui

prendront poste pendant un certain nombre de mois seront en

rapport avec l'etendue et le nombre de paroisses qui leur seront
confiees.

Mais si des ministres ne peuvent accepter de poste de pasteur,
meme pendant quelques mois seulement, et qu'ils preferent se

borner ä precher dans nos temples, tout en demeurant ä Geneve,
le Conseil d'Etat accepterait aussi leurs services. Dans ce cas, ils
recevraient une indemnite pour frais de voyage et des honoraires

pour leur service: le Conseil d'Etat desire etre equitable et aussi

large que possible. Oserai-je vous prier de m'indiquer ce que vous
pensez qu'on pourrait convenablement offrir aux ministres qui
voudront bien precher dans notre Eglise?

Un autre point ä mentionner, c'est la consecration. Pour
pouvoir etre pasteur dans le Canton de Vaud, il faut: i° etre äge de

23 ans; 20 etre Vaudois; 30 etre consacre ministre dans notre
Eglise, ou si Ton a ete consacre dans une autre Eglise, cette
consecration doit etre confirmee par notre Commission de consecration
(qui s'assemblera ä la fin de janvier prochain). — Le Conseil d'Etat
proposera au Grand Conseil, a sa reunion du mois de janvier, un
decret qui lui permettra de nommer pasteur, meme definitivement,
des ministres non vaudois. Quant aux pasteurs nommes provisoi-
rement pendant quelques mois, le Conseil d'Etat peut appeler des

non-Vaudois en vertu des pouvoirs temporaires. II peut aussi, en
vertu des memes pouvoirs, employer provisoirement des ministres
dont la consecration n'aurait pas ete confirmee chez nous; cepen-
dant il prefere que ces ministres fassent confirmer leur consecration
au mois de janvier, afin de couper court ä la critique, pour les

entourer de plus de confiance; d'ailleurs cela peut leur etre utile
pour l'avenir. En attendant, ils pourront precher; mais pour les

baptemes et les manages, ainsi que pour administrer la Ste Cene,
notre Eglise tiendra ä ce que les ministres venus du dehors aient si

ce n'est regu l'imposition des mains chez nous, tout au moins fait

98



confirmer leur consecration. Je ne presume pas que cela fasse de
difflculte.

Vous comprendrez, par ce qui precede, que M. Chardavoine
ne pourrait fonctionner dans notre Eglise qu'apres avoir regu l'im-
position des mains chez nous; car si notre loi ecclesiastique veut
que la Consecration des ministres, consacres dans une Eglise evan-
gelique reformee, soit confirmee, ä plus forte raison entend-elle
qu'une consecration dans l'Eglise catholique ne donne pas le carac-
tere de ministre dans notre Eglise reformee. Cependant, Monsieur,
si je suis dans l'erreur, veuillez me le faire connaitre, car vous etes

plus competent que moi dans cette matiere.
Si M. Monod45 veut prendre l'engagement positif: i° de s'abs-

tenir de toute prophetie; i° d'eviter ce qui peut ressembler au
methodisme ou ä des idees par trop particulieres, pour s'en tenir ä

la doctrine generalement regue dans les Eglises reformees de la
Suisse; — nous le prierons de nous accorder ses services. Je lui
ecrirai directement.

Excusez, Monsieur le Professeur, la forme et l'etendue de ma
lettre ecrite fort ä la hate au beau milieu d'une commission. Vous
voyez que sans avoir l'honneur de vous connaitre autrement que
par votre reputation, je vous ecris sans fagon quelconque. Veuillez
considerer ce sans-gene comme une preuve de la consideration
infiniment distinguee avec laquelle j'ai l'honneur d'etre votre
devoue

D.

Vous aurez vu, par Le Lien46, que la levee de boucliers de nos
demissionnaires est autant politique que religieuse, et que derriere
ces messieurs il y a les [...]47 du methodisme et du separatisme ä

Geneve, en Suisse et ailleurs: on convoke dejä du regard la Suisse

fran^aise et la Franee\...

45 Guillaume Monod (1800-1897), frere d'Adolphe et de Frederic, pasteurs en
France. Voir supra, n. 38.

46 Bimensuel publie ä Paris, Le Lien etait un periodique de tendance liberale,
fonde par Etienne et Athanase Coquerel. Tout au long de l'annee 1846, il n'a cesse
de diffuser des informations sur la crise vaudoise, dans un sens defavorable aux
demissionnaires.

47 Mot indechiffrable.
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Dans quelques jours, notre Chancellerie prendra la liberte de

vous adresser une Collection des principaux documents imprimes
relatifs ä nos affaires ecclesiastiques48. Auriez-vous la bonte de

nous donner une liste d'hommes eminens dans le protestantisme en
Europe ä qui cette collection pourrait etre envoyee?

J'espere n'avoir pas ete indiscret, en supposant, au commencement

de ma lettre, que vous voulez bien intervenir en faveur de

notre Eglise nationale, aupres de ministres meme hors de Geneve.
Connaissez-vous en France des hommes de bonne volonte? Peut-
etre en Alsace, mais c'est ä desirer qu'ils n'aient pas trop l'accent
allemand.

De Cheneviere ä Druey, 27 decembre 184p

Monsieur le Conseiller d'Etat, President,
J'ai regu avec bien de la reconnaissance les details que vous avez

pris la peine de m'adresser, au milieu de vos occupations de Titan,
sur les ressources des Pasteurs exergant leur ministere dans le
Canton de Vaud. J'en ferai usage; toutefois je crains d'avoir peu de

succes, parce que les ouvriers methodistes sont exclus, et que parmi
plusieurs de ceux qui pourraient consacrer leur tems ä vos Eglises,
leurs opinions aristocratiques s'y opposent; et tous les jours je suis

vexe de la passion aveugle que l'on apporte sur les questions qui
vous concernent. II m'est impossible, Monsieur, de ne pas vous
regarder comme ceux qui servent un peu de martingalle a nos
exageres, car si je suppose un instant les Conseils du Canton de
Vaud Sympathisant avec nos Conseils, je ne sais ce que nous devien-
drions; je pense les chefs de file des ultramontains. Voilä oü nous
en sommes reduits. Les memes personnes qui dirigent ce qu'ils
appellent l'union Protestante49, association imprudente et anti-

48 II s'agit d'un volume de 512 pages imprime ä Lausanne au debut de 1846,
intitule Principaux documents officiels relatifs aux affaires ecclesiastiques du canton de

Vaud en 1844. Ce volume ne comprend ni preface, m table des matieres et se

contente de reproduire les documents en question.
49 Association secrete fondee en 1843, qui entendait grouper les protestants

pour la defense de leur foi et lutter contre les progres du catholicisme.
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chretienne, se portent pour les soutiens des Jesuites. Qui peut
expliquer ä leur honneur de pareilles anomalies.

J'espere, Monsieur, pouvoir mettre ä votre disposition
M. Teysseire pour des predications chaque dimanche, s'il peut
s'utiliser dans les communes de notre voisinage. M. Monod est un
excellent homme, instruit, doux et nullement methodiste; mais il
prophetise, et sa femme a la tete tournee, il y a 7 ou 8 ans qu'elle
assure etre enceinte du S. Esprit de l'Eglise chretienne et quelque-
fois d'une cathedrale; et les mauvais plaisans pretendent que c'est
le clocher qui cotte. Si Monod prenait des engagemens, il y serait
fidelle, mais sa femme j'en doute, eile risque de le demonetiser.

Je recevrai Monsieur, avec beaucoup de plaisir la collection de

documens que vous voulez bien m'annoncer. Voici quelques per-
sonnes que je connais intimement et auxquelles il peut etre utile
d'envoyer des renseignemens, parce que outre leur merite, presque
toutes dirigent des journaux repandus. John Bowring, M.P. ä

Londres50; Bruch, doyen de la Faculte de theologie ä Strasbourg.
Roehr51 a Weymar, Bretschneider52 ä Gotha; de Ammon53 ä

Dresde; Gebser, surintendant ä Königsberg; Raoux54, pasteur ä

Die; Coquerel55 ä Paris; Fontanes56 ä Nimes; Buisson57 ä Lyon.
Peut-etre pourriez-vous vous adresser avec avantage ä M. Bruch ä

Strasbourg, pour lui demander des sujets, il connait l'Alsace, et
serait jaloux de proteger votre cause. Mais la France a ä peine assez
de sujets pour eile. C'est pourtant une belle ceuvre a faire. Je

regrette bien Monsieur d'etre lie par dix mille ficelles. J'aimerais
bien vous offrir mes petits services et communiquer une impulsion
salutaire ä nos cheres Eglises Sceurs du Canton de Vaud.

50 M.P. Membre du Parlement. L'un des plus connus parmi les correspon-
dants etrangers de Cheneviere. Dingeait la Westminster Review.

51 Professeur, superIntendant et predicateur ä la cour de Weimar, representant
du rationalisme theologique.

52 Supenntendant, representant du rationalisme theologique, redacteur de
VAllgemeine Zeitung.

53 Professeur, rationallste modere, surnomme «le pape de Dresde».
54 Qui devait devenir pasteur, puls professeur ä Lausanne.
55 Athanase Coquerel, pasteur, redacteur du Lien.
56 Ferdinand Fontanes, pasteur, neveu et collaborateur de Samuel Vincent.

Editeur du penodique liberal modere L,'Evangeliste.
57 Eugene Buisson, pasteur.
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Je ne vois aucun inconvenient ä confirmer la consecration des

etrangers qui viendraient vous offrir plus de 4 ou 6 mois; c'est une
precaution que nous prenons a Geneve. Elle serait surtout indispensable

pour M. Chardavoine qui n'a re9u que la consecration catho-
lique. II faudrait, si vous l'utilisez, le mettre dans un lieu oü il put
etre surveille et conseille. II a de l'esprit mais la tete chaude; je crois
prudent de le placer non seul, mais avec un ou deux collegues.

J'ai fait partir aujourd'hui pour la Baviere58, un memoire de

huit pages sur vos affaires ecclesiastiques etrangement defigurees
par nos journaux, le Federal59, le Courrier Suisse60 et autres feuilles
calomniatrices. J'y raconte les faits en remontant aux causes, en
distinguant les motifs d'action, et j'espere jeter du jour sur la question

et repondre ainsi a bien des accusations. II sera communique
ä la Chambre des pairs, par eile au Roi, et par lui ä l'Empereur
d'Autriche, parce que ces deux autorites sont deux tetes dans un
bonnet, et deux tetes preponderantes. J'ai agi de meme en automne
pour la question brülante soulevee ä l'occasion des genuflexions
exigees des Protestans dans les processions Catholiques; je conclus
ä ce que l'on n'exigeät des militaires Reformes que la presentation
des armes, le plus haut honneur rendu sous les armes, avec le batte-
ment aux champs, et c'est le parti que le roi a pris. Mais je ne vous
confie ceci qu'en secret, Monsieur, parce que si le President de la
Chambre des pairs, avec lequel je suis tres lie, venait ä donner le
memoire comme de lui, je ne voudrais pas qu'il y eüt contradiction
de Suisse, parce qu'elle ne pourrait provenir que de moi; et cela

risquerait de fermer une source qu'il est bon de tenir ouverte.
S'il se presente, Monsieur, quelque occasion d'etre utile ä votre

cause, je serais bien heureux de la saisir. Mr Fazy-Pasteur, auquel
j'ai dit que j'avais occasion de vous ecrire, m'a charge de vous
presenter ses honneurs. Si nous avions dix hommes comme lui dans
le pays, nous ne nous trouverions pas Sarniens.

Agreez, Monsieur le Conseiller, mes voeux pour la prosperite de

votre Canton, ainsi que mes respects et l'assurance de mon devoue-
ment.

C.

58 Le contact de Cheneviere a la cour de Baviere etait le prince de Linange,
demi-frere de la reine Victoria.

59 Edite ä Geneve.
60 Edite ä Lausanne.
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4- De Cheneviere ä Druey, 31 decembre 1843

Monsieur le Conseiller d'Etat, President,

Je suis peine de bombarder de mes lettres un magistrat accable

d'affaires, mais il importe de communiquer le resultat de demarches

qui ont pour but de procurer la predication de l'Evangile dans une
contree oü il est ä craindre que quelque partie du troupeau ne se

trouve sans culte public.

Je me suis adresse ä ceux de MM. les ministres que je croyais
disponibles; j'en ai trouve qui etaient bien disposes; mais, comme
on jase de cote et d'autre, il parait qu'on a eu vent de l'intention de
deux ou trois de ceder ä l'impulsion de leur coeur, et de faire ce que
leur prescrivait leur conscience. II leur a ete donne ä entendre que
leur conduite en cette occasion serait envisagee comme un acte

politique, et que ce serait un obstacle ä leur nomination au Pastorat,
dans un moment ou il est probable que deux places vont etre vacan-
tes pour raison de sante; et oü il y aura election.

Je vous avoue, Monsieur le President, que cette maniere d'agir
m'indigne, et que chaque jour me fait connaitre sous de plus lugu-
bres couleurs l'esprit qui anime des gens sous d'autres rapports
tres-estimables; ensorte que sauf M. Guillermet arrange avec Monsieur

Meylan pour les predications d'Allamand et de Perroy, sauf
M. Chardavoine qui sera dispose ä subir les examens et ä etre consa-
cre avec ceux de MM. les candidats que l'on doit admettre en
Janvier prochain, il n'est pas probable que je rencontre ici des

hommes prets ä sacrifier leur avenir. J'en suis navre et non surpris.

Maintenant si dans les paroisses voisines de Geneve, comme
Copet, Commugny, Cran, Nyon, Prangins, Duillier, etc., il y avait
des vides de predication, et que je puisse contribuer a les combler,
je le ferais avec un extreme plaisir, et une paix de conscience bien
parfaite, que ne pourraient troubler les regards de travers, non plus
que les anathemes de nos exageres. Je vais done, Monsieur, vous
remettre la note des Dimanches dont je puis disposer d'ici ä Päques,
et oü je serais pret ä precher une ou deux fois le Dimanche, pourvu
que nous fussions bien d'accord, qu'il n'y eüt pas lieu a erreur, et

que je regusse une note ecrite des Dimanches pour lesquels on
compte sur moi, et du temple oü je serais attendu.
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Void la note des Dimanches ou Ton pourrait compter sur moi,
Janvier ii Fevrier i Mars i

18 8 29
25 15 Avril 5

22
U va sans dire que ce serait pour moi une satisfaction, et qu'il

ne serait nullement question de retributions. Seulement j'enverrais
ä la fin la note des frais occasionnes par le transport.

Je souhaite Monsieur vous fournir ainsi une preuve de l'esprit
qui m'anime, non pour la politique, mais pour 1'accomplissement
des devoirs du Ministre de Jesus-Christ, et je souhaite que vous
acceptiez mes services, quelque faibles qu'ils soient, mais les

obligations que m'imposent ä Geneve mes fonctions actives de Pasteur
et de Professeur ne me permettent pas de faire mieux.

Puisque j'ai la plume en main, je vous prie, Monsieur, d'expe-
dier la collection de vos pieces officielles relatives ä la demission des

pasteurs, a S.A.S. Monseigneur le prince de Linange. Non seulement

il sera interesse, mais ce qui importe, il aura ä Munich le

moyen de redresser des erreurs et d'opposer la verite aux menson-
ges dont on abreuve nationaux et etrangers.

Agreez, Monsieur le President, mes respects et mon devoue-
ment.

C.

/. De Druej ä Cheneviere, 3Janvier 1846

Monsieur61,
Le Conseil d'Etat, qui a eu sous les yeux la lettre que vous

m'avez fait l'honneur de m'ecrire le 31 decembre dernier, me
charge de vous reiterer ofFiciellement des sinceres remerciemens

pour tout ce que vous avez bien voulu faire en vue d'engager des

Ministres de votre Eglise ä fonctionner dans celle du Canton de

Vaud, pendant le delaissement ou l'ont plongee les Pasteurs qui se

sont retires. Tout en deplorant que vos bienveillans efforts aient ete

61 C'est la seule lettre officielle du dossier calligraphiee par un secretaire sur
papier ä en-tete du gouvernement vaudois.
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paralyses par les menees des ennemis de notre ordre de choses, le
Conseil d'Etat ressent une grande consolation de ce que vous,
Monsieur, veuillez aider et honorer notre Eglise de votre appui. II
accepte done avec une vive et profonde reconnaissance les offres

que vous m'avez faites de precher, aux Dimanches par vous indi-
ques, dans les paroisses voisines de Geneve, comme Coppet, Com-

mugny, Crans, Nyon, Prangins, Duiller, etc., oü il pourrait y avoir
des vides d'ici a Päques. La Commission ecclesiastique ou son
President aura soin de vous avertir, assez tot et chaque fois, du
Dimanche et de la paroisse oü vous serez prie de monter en chaire.
II n'est pas possible de faire dans ce moment une note ou une
indication generale. — Le Conseil d'Etat, Monsieur le Pasteur,
apprecie le sacrifice que vous faites ä la cause de la religion et A celle
de l'Eglise nationale de notre Canton en ne craignant pas de vous
exposer a la colere d'hommes que votre devouement ne manquera
pas d'irriter d'autant plus qu'ils sauront mesurer tout ce que votre
demarche courageuse et desinteressee a de portee. Mais qu'a-t-on
ä craindre des hommes lorsqu'on a Dieu pour soi.

Le Conseil d'Etat a accepte les services de Mr. Chardavoine, et
de MM. G. Monod et Buchet62, Pasteurs vaudois a Geneve. Ce

sont aussi des hommes de bonne volonte.
Agreez, Monsieur le Pasteur, l'assurance de ma consideration

la plus distinguee.
Le President,

D.

6. De Druey ä Cheneviere, 3Janvier 1846

Monsieur le Pasteur,
Permettez-moi d'ajouter quelques mots ä la lettre officielle.

C'est encore pour reclamer vos bons offices. Connaissez-vous M. le

62 II s'agit probablement d'Andre Buchet, qui etait en realite d'origine fran-
^aise. Son nom est inconnu du registre Vuilleumier, mais figure au bas d'une lettre
envoyee au Lien par six pasteurs de nationality frangaise qui, entres au service de

l'Eglise nationale, protestaient contre les termes offensants que les Archives du
Christianisme (Paris, de tendance orthodoxe) avaient utilises ä leur endroit (cf. Le
Lien, 4.6.1846).
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Ministre Mochdorf63, instituteur ä Geneve, d'origine bavaroise. II
n'est pas encore bien arrete et, dans tous les cas, il desire beaucoup
qu'on ne sache pas qu'il soit dispose a prendre poste chez nous, cas
echeant. Ce que je prends la liberte de vous ecrire est done tout ä

fait confidentiel.
Excusez mon indiscretion et agreez, Monsieur, l'expression de

ma consideration la plus distinguee et de mon devouement.
D.

7. De Cheneviere ä DruejM, 11Janvier 1846

Monsieur le Conseiller d'Etat,
Je n'ai pu obtenir jusqu'ici de renseignemens sur Mr Hochdörfer,

d'origine bavaroise, quoique je me sois adresse a des sommites
allemandes, appelees ä voir leurs compatriotes. Si je parviens ä

quelques resultats, j'aurai l'honneur de vous en faire part.
Comme vous manquez de sujets, j'ai fait ecrire ä Londres ä un

Beige, Mr Stillman, homme fort distingue, superieur aux trois que
vous a fournis notre ville65. II aura besoin comme M. Chardavoine,
actuellement ä Cheseau, de la consecration; il a eu maille ä partir
avec nos Methodistes. C'est un homme eclaire, qui pourra faire
honneur ä votre Eglise. Soyez assez bon, Monsieur, pour vous
souvenir de ma recommandation, lorsque cet Ecclesiastique se pre-
sentera devant vous.

J'ai eu le plaisir de voir l'autre jour Mr le Conseiller d'Etat
Vulliet66, je lui ai conte que j'avais fait faire la grimace ä beaucoup
de nos gens d'ici, le premier jour de l'annee, lorsque j'avais blame
hautement depuis la chaire la demarche des Pasteurs demissionnai-
res de votre Canton. Cette sortie est devenue le sujet de beaucoup
d'entretiens, et j'ai vu qu'apres examen, les defenseurs de cet acte

etrange n'avaient aucun motif ä donner, s'ils ne se puisaient dans

63 II s'agit en realite de Hochdörfer, agrege au corps pastoral vaudois en 1845,
pasteur ä Orbe de 1846 ä 1848. Son nom est fort maltraite dans la suite de cette
correspondance. Voir notre introduction.

64 Cheneviere a date cette lettre par erreur de 1845.
65 Probablement G. Monod, Buchet et Guillermet.
66 Membre du gouvernement Druey depuis fevner 1845.
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la politique, et dans l'esperance precongue de culebuter le gouver-
nement. Voilä un beau motif— pour des Pasteurs — et il devient
ridicule quand il echoue.

Je m'etais tenu pret ä partir ce matin, pour me rendre dans celle
des eglises du voisinage qui me serait designee, mais je n'ai regu
aucun avis. Je me rejouis du rapport que l'on m'a fait, du nombre
croissant d'auditeurs dans les temples depuis ces dernieres affaires.

Je me plais ä croire que le mechant aura fait une ceuvre qui l'aura
trompe.

Agreez, Monsieur, mes honneurs empresses et mes sentiments
devoues.

C.

8. De Druej ä Cheneviere, iß janvier 1846

Monsieur le Professeur,
Dans la lettre ofFicielle que je vous ai ecrite, il y a quelques jours,

j'ai passe ä dessein sous silence ce qui concerne votre memoire au
prince de Linange, afin d'eviter les indiscretions des Bureaux; mais
le Conseil d'Etat ne m'en a pas moins charge de vous exprimer sa

vive reconnaissance des renseignemens que vous avez bien voulu
donner pour faire connaitre la verite sur nos affaires. Ce memoire
ne manquera pas de produire un grand effet, puisque M. James
Fazy a ecrit ä l'un de mes collegues, M. Veret67, qu'il a ete mis sous
les yeux du roi de Baviere et envoye au prince de Metternich. Dieu
veuille qu'il passe sous ceux du roi de Prusse et de la Reine d'Angle-
terre, afin que l'on sache que le Gouvernement qui est accuse de

vouloir aneantir et opprimer l'Eglise nationale fait precisement
tout ce qui depend de lui pour la maintenir dans son integrite et

qu'il lui laisse toute la liberte compatible avec l'unite, la bonne
discipline et les lois.

L'envoi des pieces dont je vous ai parle a ete retarde parce qu'on
a du reimprimer quelques documents dont on n'avait plus un
nombre süffisant pour les envoyer partout oü il est necessaire, mais

67 Egalement membre du gouvemement Druey depuis fevrier 1845.
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l'expedition ne tardera pas. Tous les hommes distingues que vous
avez eu la bonte de m'indiquer en recevront.

J'ai ecrit a M. le Doyen Bruch ä Strasbourg, en m'appuyant de

votre recommandation, pour le prier d'engager des Ministres pro-
testans parlant la langue fran^aise ä venir occuper des postes dans

notre Eglise.
Votre derniere lettre m'apprend que vous avez eu l'obligeance

d'ecrire ä M. Stillmann, ä Londres. Le Conseil d'Etat vous remercie
beaucoup de cet acte de sollicitude. Si, comme nous le desirons,
M. Stillmann veut bien se presenter devant la Commission de

consecration, votre recommandation, Monsieur le Pasteur, sera decisive

ä son egard comme pour tous les ministres que vous voudrez
bien nous envoyer.

Veuillez avoir la bonte de confirmer ä M. le Ministre Guillermet
ce que lui ecrira probablement M. le pasteur Meylan de Perroy,
c'est-ä-dire que nous esperons qu'il se presentera ä la Commission
de Consecration qui se reunira dans le mois de fevrier (et non dans
celui de janvier), et que lorsque la consecration aura ete confirmee
il voudra bien prendre une de nos cures vacantes.

Le ministre d'origine bavaroise (de la Baviere Rhenane) au sujet
duquel j'ai pris la liberte de vous demander des renseignements se

nomme Hochdörfer, et non pas Mochdorf ni Nochdorf comme je
vous avais ecrit par erreur. II m'a donne quelques-uns de ses ecrits
allemands, mais il parle bien le frangais et a fait d'excellentes etudes
universitaires ä Heidelberg: on voit qu'il est au niveau de la science

theologique actuelle. II donne des lemons dans des families aristo-
cratiques: voilä pourquoi il desire qu'on ne se doute pas de ses

projets.
M. le Ministre George Brezzi68, des Vallees du Piemont, qui a

sejourne 12 ans ä Geneve, nous a offert ses services; ils seront
acceptes si sa consecration est confirmee. Le connaissez-vous?

M. Fallet, neuchatelois, qui a etudie jadis la theologie ä la
Societe de l'oratoire ä Geneve, qui est savant dans les langues
bibliques et qui arrive de Petersbourg ou il les a enseignees ä

l'Ecole superieure des cadets, a aussi offert ses services: ils seront
agrees ä la meme condition, c'est-ä-dire que la Commission le

consacre.

68 Inconnu du registre Vuilleumier.
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M. le Minsitre J.A. Dumas69, pasteur adjoint a l'Eglise refor-
mee de Lille, nous a ecrit une lettre qui respire le plus vif interet

pour notre Eglise. Je lui ecris pour lui demander s'il serait dispose
ä accepter un poste dans notre canton. Le connaissez-vous?

M. le Ministre Tanner, d'Herisau, qui a ete quelques annees
instituteur chez Pestalozzi ä Yverdon est dejä provisoirement ä

Rougemont70.
Je vous ai dejä parle de M. Monod et de M. Bruch. Vous savez

ce qui en est avec M. Chardavoine. M. Sumichrast, vaudois, ministre

ä Spa, a offert ses services. Je crois qu'il a ete consacre ä Geneve.
II a du donner dans la dissidence, mais il en est completement
revenu.

Enfin, j'ai prie M. Fontanes, pasteur a Nimes, dont vous m'avez
parle, de bien vouloir se presenter. M. Albert Richard, prof, ä

Berne, m'a engage ä lui ecrire. J'ai aussi pris la liberte de parier a

M. Fontanes de l'interet que vous temoignez a notre Eglise.
On nous a parle d'un des fils de M. Malan71, qui, de retour

d'Ecosse, est profondement degoüte des eglises libres et desabuse

sur le compte du methodisme. Savez-vous ce qui en est?

Voilä, en gros, le personnel que nous avons actuellement en
perspective. II est peu nombreux. Esperons que Dieu nous susci-

tera encore des ouvriers.
Je viens d'apprendre que la Commission Ecclesiastique, son

President vous a prie de precher dimanche ä Morges, un peu plus
loin que vous ne vous attendiez; mais nous esperons que vous
voudrez bien faire ce sacrifice. II est bon que votre voix se fasse

entendre dans ce quartier general de la dissidence, aux portes de la

capitale. Plus tard, on pourra s'arranger de maniere a ce que vous
puissiez precher ä Nyon et ä Commugny en envoyant precher ail-
leurs les pasteurs de ces paroisses. Mais si vous venez ä Morges,
prenez avec vous votre robe et votre rabbat72, car les ministres

69 A ete pasteur aux Croisettes sur Lausanne de 1846 a 1851.
70 II fut renvoye en 1848.
71 Cesar Malan (1787-1864) fut a Geneve Tun des agents du Reveil calviniste

le plus intransigeant.
72 L'habit avait alors grande importance. Un peu plus tard, le Conseil d'Etat

devait interdire aux pasteurs de l'Eglise libre le port de la robe pastorale, reservee
aux ministres düment installes dans l'Eglise nationale.
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demissionnaires pourraient bien vous refuser les leurs, comme
M. Monnard a refuse la sienne ä M. Morin.

Votre jugement sur la demarche de nos demissionnaires a

produit un grand et excellent effet. Votre voix a un peu plus de

poids que celle des separes qui sont trop interessees pour etre
neutres. Mais nos deserteurs ne reussiront pas plus cette fois-ci que
les precedentes ä renverser le Gouvernement qui vient de rempor-
ter une nouvelle et 4e victoire dans les elections communales qui
(sauf quelques rares exceptions, par exemple ä Yverdon) sont dans
le sens declare de la revolution de fevrier et partout contre les

ministres demissionnaires: au reste, le Federal est oblige d'en
convenir; en termes amers, il est vrai.

Veuillez, Monsieur le Pasteur, agreer l'expression reiteree de

ma consideration distinguee et de mes sentiments devoues.
D.

9. De Druey ä Cheneviere, 16janvier 1846

Monsieur le Professeur,
Me voici de nouveau ä vous inquieter pour des renseignemens;

ce ne sera probablement pas la derniere fois, mais je compte sur la

bienveillance dont vous m'avez dejä donne tant de preuves. Veuillez

done avoir la bonte de me dire si vous pensez que les services
de M. Richard ancien pasteur en France, actuellement ä Geneve rue
de la Cite n° 26, peuvent etre acceptes. On nous a dit que M.
Richard qui a aussi ete instituteur ä Geneve, excellent homme du
reste, pousse la debonnairete un peu loin et aurait meme quelques
traits de singularity dans l'esprit de nature ä nuire ä 1'efFicace de son
ministere.

M. le pasteur Raoux ä Die nous a fait connaitre qu'il serait
dispose ä donner un enseignement theologique ä notre Academie.
Comme nos lois sur l'instruction publique sont soumises ä

revision, le Conseil d'Etat eprouve le regret de ne pouvoir adresser
actuellement une vocation ä M. Raoux; avant de se determiner, le
Conseil doit attendre de voir ce qu'aura statue la nouvelle loi sur
l'Academie. Mais le Conseil d'Etat a saisi cette occasion pour prier
M. le pasteur Raoux de bien vouloir se presenter ä la Commission
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de Consecration qui confirmera sa consecration sans difficulte, et
d'accepter un poste dans notre Eglise nationale: cet homme distingue

lui rendrait ainsi un tres grand service; et ce serait un excellent

moyen de se mettre ä portee d'etre utilise dans l'enseignement
academique.

Pensez-vous, Monsieur le Professeur, qu'il soit bien necessaire

d'exiger la connaissance de l'hebreu, des langues anciennes et des

connaissances generates que l'on acquiert ä la Faculte des lettres et
ä celle des sciences, de M. Chardavoine et d'autres theologiens plus
ou moins dans le meme cas. Sauf meilleur avis, le Conseil d'Etat
decidera que la Commission de Consecration pourra consacrer les

porteurs de diplomes equivalens plus ou moins ä celui de licencie
en theologie, les etudians en theologie ayant deux annees d'etudes
et les hommes dans le cas de M. Chardavoine qui prouveront qu'ils
possedent suffisamment les connaissances sur les objets les plus
indispensables ä un pasteur, tels que: la Bible, la doctrine de

l'Eglise nationale evangelique reformee, l'histoire de l'Eglise chre-
tienne et des dogmes, la morale chretienne, la predication et la

catechisation, les devoirs des pasteurs en general. Bien entendu que
cette decision ne serait que temporaire, pendant que durera la

penurie des pasteurs. Pour eviter des longueurs et des complications,

la Commission de Consecration serait chargee, ä l'exclusion
de l'Academie, de faire subir les examens aux candidats73. A cet
effet, la Faculte de theologie y siegerait tout entiere avec la
Commission ecclesiastique ou ses delegues, les delegues des quatre
classes et les experts tant laiques qu'ecclesiastiques nommes par le

Conseil d'Etat. Cette commission devrait avoir beaucoup de
latitude pour passer sur certaines formes, ou sur certaines insuffisances

qui ne tiennent pas [ä] l'essence des choses. Voilä un aper^u de ce

que nous proposons de faire, sauf examen plus approfondi. Si vous
aviez quelque bon avis ä nous donner ä ce sujet, j'en serais fort
reconnaissant et mes collegues aussi.

Veuillez, Monsieur le Professeur, recevoir l'expression reiteree
de ma consideration la plus distinguee et de mes sentiments
devoues.

D.

73 Sous le regime bernois, la consecration etait du ressort de la seule Acade-
mie. L'instauration d'une Commission de consecration etait une innovation de la
loi ecclesiastique de 1839.
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io. De Cheneviere ä Druej, ijjanvier 1846

Monsieur le Conseiller d'Etat,
Je vous prie de ne vous faire aucun scrupule de me mettre ä

l'ceuvre, et je serai tres heureux si je puis etre de quelque utilite dans

une affaire ä laquelle j'attache le plus haut prix. Je comprends l'em-
barras dans lequel la demission des Pasteurs a jete le Conseil d'Etat,
et je desire de toute mon äme qu'il en sorte avec honneur, je
l'espere. J'ai fait ecrire hier de nouveau ä Londres pour häter l'arri-
vee de M. Stillmann, et je lui ai fait nommer un autre Ecclesiastique
dans le desir de l'attirer chez vous. Je connaitrai bientot le succes
de cette demarche.

M. Richard, ancien pasteur en France, est un homme honnete,
c'est un sot, fort riche d'ailleurs, et je crois Monsieur que dans votre
penurie actuelle, il n'y aurait pas d'inconvenient ä le placer au
milieu de villageois. II preche fort mal, mais il donnera un bon
exemple et comblera un vide.

Quant a M. Raoux, je ne puis trop vous feliciter, Monsieur, de

ce qu'il vous offre ses services, c'est une bonne fortune. Je le
connais intimement, il a ete mon disciple pendfant] quatre ans; il
m'a envoye il y a deux mois un ouvrage intitule «De la destinee de

l'homme» ou il y a de la profondeur, de la science, de la justesse
d'esprit; tres jeune encore, il deviendra un homme tres distingue.
C'est le cas de faire tout ce que vous permettront vos lois pour
tacher d'accaparer cet homme. S'il n'y a pas moyen de le placer
actuellement comme Professeur, vous pourriez lui offrir une eure,
ä Morges p.e.; il est modere et antimethodiste. Si vous pensez
qu'une lettre de moi puisse l'engager ä se determiner, une fois que
vous auriez pris une resolution ä son egard, vous n'avez qu'ä me
dire un mot, Monsieur, et je le presserai au nom de son amour pour
l'Evangile et le Protestantisme.

Je suis grand partisan des etudes fortes, et je pense que dans

notre Communion, oü il n'y a ni croix, ni hierarchie, la science doit
etre notre decoration; et il importe que dans tout clerge il y ait des

hommes savans dans les langues anciennes; mais il n'est point de

rigueur que tous les Pasteurs aient approfondi toutes les branches
de la science theologique. A quoi sert l'hebreu pour la reussite du
ministere d'un Pasteur appele ä donner le lait de la parole et non la
viande des forts ä des villageois. Je puis vous dire Monsieur que si
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M. Chardavoine avait continue ä etudier avec nous, nous n'aurions
pas exige l'hebreu. C'eüt ete le charger d'un fardeau qu'il n'aurait
pu porter ä son age. La faculte n'en a pas delibere en seance, mais

je m'en etais entretenu avec mes collegues, et nous avions dejä

engage le professeur d'hebreu ä fermer les yeux. Nous n'avions
qu'une crainte, c'est que la Faculte de Strasbourg74 ne consentit
pas, ä cause de ses reglemens ä donner le certificat d'aptitude, pour
exercer le ministere en France, a un homme qui ne saurait pas bien
l'hebreu, et mal le grec. Mais il s'agit ici d'un Canton Suisse, dans

un etat exceptionnel, et qu'il s'agit de replacer sur ses pieds. La
necessite n'a point de loi.

Une fois que vous serez sürs de la moralite et de la bonne
tendance des candidats je crois que le mieux sera de les laisser

passer, quand meme leurs epreuves seraient faibles. Si les examina-
teurs ont du tact, ils s'apercevront bientot quelle est la nature des

questions qu'ils peuvent adresser auxpatients. II s'agit de gagner la

partie.
Je crains que M. Guillermet ne se mette pas sur les rangs pour

votre consecration, il desire exercer ses fonctions ä Geneve, et la
maniere dont on lui a parle ne lui a laisse aucun doute sur l'exclu-
sion dont on le frapperait, s'il vous aidait dans cette circonstance.
Malheureux les hommes qui ne sont pas independans ä Geneve
quand les esprits y sont agites, ils ont beaucoup ä souffrir. II faut
une dose forte de courage pour resister ä l'oppression morale qui
pese sur tous ceux qui ne flechissent pas les genoux. J'aurai des

renseignemens sur M. Hochdörfer, la difference de nom nous avait
induits en erreur. Brezzi a ete mon disciple, c'est une tres petite
acquisition, il est des Vallees du Piemont; il ferait nombre.
M. Fallet ayant etudie ä l'ecole dissidente75, je n'en ai notion
aucune. Les eleves de cette categorie ne venaient ä moi, que lorsque
fatigues du joug qu'on leur imposait, ils s'etaient decides ä quitter
la dissidence pour rentrer dans l'Eglise nationale. J'ai connu un

74 La Faculte de Strasbourg avait alors meilleure reputation que celle de Mon-
tauban. Celle de Geneve tenait ä rester ä son niveau d'exigences, afin que les
etudiants fran$ais faisant leurs etudes et examens sous sa responsabilite puissent
continuer ä etre admis sans difficultes dans les Eglises de France.

75 C'est-ä-dire ä l'Ecole de theologie de l'Oratoire fondee en 1831 par la
Societe evangelique de Geneve pour faire piece ä la Faculte de l'Academie, trop
liberale ä son gre.
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M. Dumas qui a epouse une Demoiselle Peschier de Geneve;
j'ignore si c'est celui qui est ä Lille. II etait jadis pasteur en France,
dans le D[epartemen]t de l'Ardeche; si c'est le meme, je ne saurais
conseiller de l'admettre. Sa femme est encore plus exageree que lui.
Je ne sais rien du fils de M. Malan. A cause du pere et de l'influence
qu'il exerce sur ses fils, il serait bon de ne le consacrer qu'ä bonnes
enseignes.

J'ai eu le chagrin d'etre oblige de refuser d'aller demain ä

Morges, ä cause de la rigueur de la saison, de la brievete des jours
et de la presque impossibility dans cette saison de faire le trajet
double dans la journee. Au printemps ce sera tout autre chose. J'ai
appris a cette occasion que quelques-uns de mes collegues encourages

par mon exemple seraient disposes ä precher les Dimanches
qu'ils ont de fibre: Mr. Bedot, Vaucher, Mouchon et plusieurs
autres. Je tiendrais beaucoup ä ce que vous eussiez Messieurs
l'appui moral de notre Clerge. Nous avons quelques fanatiques qui
voulaient ecrire une lettre de felicitation aux Pasteurs demission-
naires, mais ils ont ete en minorite. On a recemment repandu le
bruit que je passerais trois jours chaque semaine 4 Lausanne, et que
je precherais a la cathedrale tous les quinze jours; c'etait dans le but
de me susciter des ennuis, et de lächer contre moi les aristocrates
et les methodistes; mais ils savent aussi que je ne bronche pas et que
les obstacles ne sont qu'un coup d'eperons donne ä celui qui a foi
en la bonte de sa cause.

J'espere, Monsieur, que la reine d'Angleterre aura mon
memoire, le prince de Linange est son frere de mere, et comme il
est bon Protestant, je ne doute pas qu'il ne le communique ä

S.M. Quant au roi de Prusse, je n'ai aucun aboutissant si ce n'est
M. le Pfasteur] Theremin, mon condisciple, predicateur de la cour,
et fort bien aupres du Roi, mais je crains qu'il ne soit terriblement
prevenu. Cependant on pourra aviser aux moyens de succes. Dans
les jours de crise, et avec des ennemis acharnes, rien n'est ä negliger.
En principe je crois plus logique la separation de l'Eglise et de

l'Etat; mais nous ne sommes plus dans des pays neufs, on ne peut
mettre en oubli des siecles dont l'influence se fait sentir; et dans ce

moment, la separation serait un grand mal, eile aboutirait ä des

sectes nombreuses qui se ha'iraient et finiraient peut-etre par en
venir aux mains. Ici, ä Geneve, ä cause des catholiques, l'union est
indispensable entre l'Eglise et l'Etat; sans eile les catholiques

114



seraient l'Eglise nationale76. D'ailleurs la Constitution de 1842 a ete

au pouvoir executif une puissance considerable dont il a souvent
abuse; ä present, il n'y a guere que des avantages. Si vous etes

appele Monsieur a revoir votre loi ecclesiastique, je vous engage-
rais ä vous rapprocher de notre mode, seulement en introduisant
des laics dans le gouvernement de l'Eglise, afin de diminuer les

prejuges, l'esprit de caste, et l'ambition du clerge77. Tous les

clerges se ressemblent, et je n'ai pas plus de foi ä douze Pasteurs
reunis qu'ä douze cures. S'il y avait quelque chose ä faire chez vous
a cet egard, je serais charme Monsieur d'en jaser avec vous, et de

vous faire profiter de nos fautes et de notre experience.
Vous m'excuserez, Monsieur le Conseiller, si j'ecris ä tire de

plume. Ne m'epargnez pas, et tout ce en quoi je pourrai vous etre
bon, me sera doux et precieux.

Mes respects empresses,
C.

11. De Cheneviere ä Druej, 21 janvier 1846

Monsieur le President,
J'ai eu l'honneur de vous ecrire Samedi dernier, en reponse aux

deux lettres que vous m'aviez adressees le 14 et le 16 cour[an]t. Je

prends la plume aujourd'hui pour vous donner les details que vous
m'avez demandes sur M. Hochdörfer, et que je viens d'obtenir. Ce

monsieur est ne ä Vinzingen, pres de Neustadt dans la Baviere
Rhenane; il a 45 ans, il est marie, et pere de six enfants qu'on dit
bien eleves. II a ete precepteur, puis Pasteur sept ans ä Sempach, en
Baviere; ä l'occasion de differends qui ont eu lieu alors entre le

clerge Bavarois et le roi, il a ete incarcere environ trois ans et demi.
Depuis qu'il est ä Geneve, il donne des le9ons de langue Alle-
mande, dans les meilleures families, dont il s'est concilie l'estime.

76 En 1815, le rattachement des communes sardes ä Geneve avait subitement
dote ce canton d'une population catholique que les protestants ressentaient
comme une menace sociologique.

77 A Geneve comme dans le Pays de Vaud, bien des pasteurs craignaient
l'arrivee des lai'cs dans les conseils ecclesiastiques pour des raisons theologiques:
ils savaient les lai'cs moins favorables qu'eux ä l'influence du Reveil.
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J'ai prie mon fils qui se trouve etre maintenant son Pasteur,
puisque M. Hochdörfer habite la Servette, hameau dependant de

la commune du petit Saconnex-dessus, de lui rendre visite, de le
faire causer et de me communiquer les impressions qu'il aurait
regues. Ces impressions sont toutes favorables, et voici sur quoi
elles reposent.

M. H. approuve le mouvement religieux qui s'opere en ce

moment dans une partie notable de l'Allemagne catholique78. II
blame en plein la demarche des Pasteurs demissionnaires du
Canton de Vaud. II place le sentiment religieux bien au-dessus de

tel ou tel dogme theologique dont on s'entiche.
II aimerait mieux l'enseignement que la predication, ä cause de

la langue, mais dans ce moment, Messieurs, vous avez bien plus
besoin de predicateurs que de Professeurs.

J'avais l'intention de prier M. H. de passer chez moi, afin de

vous dire Monsieur, ce que j'en augurais; mais il a dit ä mon fils
qu'il s'etait rendu ä Lausanne, qu'il avait eu l'honneur de vous
parier; et comme je compte bien plus, Monsieur, sur votre sagacite

que sur la mienne, je n'ai plus songe ä le mander.
Mais il resulte de tout ce que j'ai appris, que s'il consent ä

accepter une cure, il n'y a pas lieu ä ne pas la lui accorder.
Notre gouvernement vient de recevoir un pauvre salaire de ses

concessions incessantes par la nomination de M. l'Abbe Marilley,
qu'il a fait conduire ä la frontiere par des gendarmes, ä l'Episcopat
de Fribourg, Lausanne et Geneve. II seme si bien qu'il ne doit
moissonner que du malheur. II s'appuie sur les catholiques, il favo-
rise les ultramontains, il desaffectionne les anciens Genevois, il
desole les liberaux; ä l'extremite de la Suisse, il est boque (sic) par
des adversaires. Je ne crois pas possible d'avoir moins de talent et
de manceuvrer plus au rebours du bon sens. Si j'etais la'ique, et si

je me melais d'ecrire sur la politique, je le devisagerais, je le mettrais
ä nu, je le rendrais hai'ssable aux yeux de tous, comme il l'est aux
miens. Mais je me suis impose la loi de me borner aux questions
ecclesiastiques, et depuis 1817, j'y ai trouve assez de matiere pour
etre praetor militaris, et pour avoir eu assez d'ennuis et d'adver-
saires.

78 Allusion ä la tendance qui, sous l'impulsion de Döllinger, voulait ouvrir le
catholicisme allemand aux exigences de la pensee moderne et scientifique.
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J'ai regu, Monsieur, avec reconnaissance et plaisir toutes les

pieces relatives ä vos debats ecclesiastiques. Vous les avez aussi

envoyees ä M. Fazy-Pasteur, qui m'a prie de vous remercier, parce
qu'un vif acces de goutte l'empeche de le faire lui-meme.

Hier, dans la seance du grand Conseil, M. James Fazy a attaque
la politique du Conseil executif. MM. De la Rive le Prof. et Demole
le premier Syndic lui ont repondu79. II y a chez beaucoup de per-
sonnes un mecontentement profond et un degoüt insurmontable.

Je vous prie, Monsieur le President, d'agreer l'assurance de

mon respect et de mon devouement.
C.

12. De Druey ä Cheneviere, 22 janvier 1846

Monsieur le Professeur,
En vous remerciant infiniment des renseignemens renfermes

dans vos deux dernieres lettres dont le Conseil d'Etat est fort recon-
naissant, je viens vous prier de bien vouloir ecrire ä M. le Pasteur
Raoux, comme vous avez eu la bonte de me l'offrir. Veuillez l'enga-
ger de la maniere la plus pressante ä accepter un poste dans notre
Eglise, en lui faisant comprendre que c'est un excellent acheminfe-
mjent ä un enseignement theologique dans notre Academie. Pour
lui la confirmation de sa consecration par notre Commission ne sera

qu'une simple formalite qui consistera ä prendre connaissance de

ses diplomes et de ses certificats ainsi qu'ä entendre un de ses

sermons et peut-etre un de ses catechismes: si cette epreuve de

predication et de catechisation avait quelque chose qui parüt ne pas
se concilier avec sa reputation et sa position, ce que je ne suppose
pas, on pourrait l'en exempter. Du reste, il est possible qu'ä l'egard
des Ministres consacres dans les Eglises reformees, nous nous
contenterons de certificats et de diplomes, ainsi que d'une conference

sur leur doctrine pour s'assurer, comme le veut notre loi,
si eile inspire confiance ä l'Eglise nationale. Si M. Raoux nous
faisait connaitre son acceptation sans trop de retard, il serait tres

79 II s'agit de l'une des escarmouches qui devaient aboutir ä la revolution
radicale genevoise de 1846.
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probablement nomme pasteur a Vevey, peut-etre ä Morges. Les
communications entre Lausanne et ces deux villes sont nombreuses
et rapides, de telle sorte que si les fonctions pastorales lui en lais-
saient le temps, M. Raoux pourrait venir donner 2 ou 3 fois par
semaine quelques cours ä Lausanne pour mettre son merite en
relief. Bien entendu que ce cours serait retribue equitablement, et
qu'aussi longtemps qu'il serait seul pasteur a Vevey il aurait, outre
son traitement ordinaire un supplement pour le surcroit d'occupa-
tions; mais nos paroisses sont a present chargees de details: services
divers, catechismes, pauvres, malades, affliges, ecoles a [...]80, bap-
temes, mariages, tenue des registres de l'etat civil: cependant on
pourrait le decharger de cette derniere obligation pendant quelques
mois ou pendant qu'il serait seul pasteur ä Vevey (ou a Morges). En
un mot, Monsieur, le Conseil d'Etat fera tout ce qui sera en son
pouvoir pour faciliter l'acceptation de M. Raoux: il est surtout fort
a desirer que ce pasteur puisse se presenter devant la Commission
de consecration lorsqu'elle se reunira au mois de fevrier: ses frais
de voyage lui seront rembourses comme de juste. Je lui ai promis
les renseignemens necessaires sur la position temporelle et
spirituelle des pasteurs de notre Eglise.

J'espere que les demarches que vous avez bien voulu faire

aupres de M. Stillmann a Londres seront couronnees de succes.
Ce qui doit augmenter la securite de ces Messieurs et des autres

Ministres disposes ä venir en aide a notre Eglise nationale, c'est que
le Grand Conseil a adopte aujourd'hui, en premier debat (le second

aura lieu vendredi), ä une tres forte majorite, le projet de decret que
lui a presente le Conseil d'Etat, portant que les Ministres et autres
theologiens (y compris les etudiants) que le Conseil d'Etat
nommera Pasteurs en vertu de ses pouvoirs extraordinaires, seront
definitivement et seront en tous points assimiles aux pasteurs
actuels apres l'expiration de ces pouvoirs, quoique les Ministres ne
soient pas vaudois ou ne satisfont pas toutes les conditions d'äge
et d'etudes exigees par notre loi pour etre consacres et nommes
pasteurs: bien entendu qu'auparavant ils devront etre consacres ou
que leur consecration devra avoir ete confirmee par la Commission.
Ce projet a ete presente, d'un cote, pour lever les doutes et ecarter

80 Mot indechiffrable.
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les difficultes que la chicane pourrait elever plus tard, de l'autre,
pour fournir au Grand Conseil l'occasion d'approuver l'usage que
le Conseil d'Etat a fait et se propose de faire encore de ses pouvoirs,
l'occasion de faire une nouvelle manifestation de sa volonte. Notre
attente a ete pleinement remplie. La Commission du Grand Conseil
a ete unanime pour proposer d'adopter le decret qui l'a ete par une
forte majorite de l'assemblee. La minorite se composait de nos
aristocrates et autres adversaires systematiques; mais encore plu-
sieurs n'ont vote ni pour ni contre. Deux autres des plus habiles ont
explique pourquoi ils s'abstenaient; ce qu'ils ont dit signifiait: que
le Conseil d'Etat se tire comme il pourra de l'impasse ou il s'est jete.
Si je voulais jouer sur les mots, je dirais, en effet, que le Conseil
d'Etat ne peut pas sortir de l'impasse, i° parce qu'il en est dejä sorti
le 19 Novfembre] (jour des pleins pouvoirs, ou plutot le 12, le jour
ott nos demissionnaires ont commis un acte qui a souleve la majorite

du peuple contre eux); z° parce que ce n'etait par consequent
pas une impasse pour le Conseil d'Etat, mais bien pour les demis-
sionaires. Main tenant la crise est surmontee, il ne reste plus que des

embarras de details et d'execution qu'il faut ecarter. J'ai surtout
insiste sur ce que la retraite de nos demissionnaires est l'ceuvre de

cette propagande separatiste qui travaille les Eglises reformees
dans le monde entier et dont le foyer est en Ecosse, dans 1'Eglise
soi-disant libre. La Commission a exprime dans son rapport mais
d'une maniere tres negative le vceu que les demissionnaires profi-
tent des facilites que le Conseil d'Etat leur a accordees pour rentrer,
mais ce vceu n'est qu'individuel et n'est que la repetition de ce que
le Conseil d'Etat a dit et repete, encore dans sa circulaire du
26 decembre. Un membre de l'assemblee, M. Detraz81, methodiste
qui agit sous l'inspiration de M. Rivier82 et des autres ministres

separes, a propose que le Grand Conseil adresse expressement aux
Ministres demissionnaires l'invitation de rentrer au sein de 1'Eglise
nationale: cette proposition a ete appuyee ä voix basse et fort timi-
dement par 3 ou tout au plus quatre membres de l'assemblee;
comme le reglement veut qu'une proposition soit appuyee par cinq
membres au moins, la proposition de M. Detraz n'a pas ete mise en

81 Un lai'c.
82 Egalement laic, prefet de Lausanne en 1834-1837, Theodore Rivier devait

etre un des principaux promoteurs de 1'Eglise libre en 1847.
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discussion, eile est comme expiree par les levres de quelques enfans

perdus de l'opposition aristocrate. Cela est significatif.
C'est d'autant plus significatif que nos Ministres recalcitrans

ont beaucoup travaille et fait travailler pour obtenir du gouverne-
ment la construction d'un pont d'or. On a meme cherche ä me
circonvenir: on voudrait que le gouvernement fit des concessions
de principe, en d'autres termes qu'il donnät les mains ä ce qui le
renverserait immanquablement, car notre peuple est en majorite,
tres grande majorite, decidement oppose ä toute concession de ce

genre; il trouve meme que le Conseil d'Etat a ete bien loin dans ses

invitations bienveillantes. Un pas de plus provoquerait un souleve-
ment. Ce qui s'est passe dimanche ä Montreux, ä Montricher et a

Pampigny83, quoique fort ä regretter sous certains rapports, est
une preuve claire et nette que le peuple ne veut absolument pas
d'une Eglise qu'on cherche a eriger en vue de renverser l'Eglise
nationale.

Si les demissionnaires demandent ä rentrer de leur propre mou-
vement et sans condition m reserve, le Conseil d'Etat pourra
admettre les moins compromis, mais ä aucun prix ceux qui ont
repondu d'une maniere negative et quelquefois insolente ä nos
invitations. II est sür qu'un certain nombre de nos egares se

mordent les doigts et desirent rentrer; mais le pas coüte a leur

amour-propre. La peur que leur inspire la consecration extraordinaire

et surtout l'appel de ministres etrangers determinera süre-
ment un bon nombre de fugitifs ä rentrer au bercail. Mais je tiens
beaucoup ä ce que nous puissions placer plusieurs ministres etrangers,

soit pour que la legon soit sensible et profitable, soit pour
introduire un meilleur esprit dans le clerge vaudois qui, en general,
est fort arriere. II importe que nos faiseurs de 12 novembre appren-
nent que ce n'est pas seulement pour laforme qu'on donne sa demission:

il y va de l'avenir de l'Eglise, de l'Etat et du pays.
Mais vous ne sauriez vous faire une idee des intrigues et des

calomnies de tout genre que l'on dirige contre les ministres qui
seront consacres en fevrier. M. Buchet, actuellement ä St-Cergues,
est accuse d'avoir dit qu'il arrive des Cevennes ou il a preche tantot

83 Dans ces trois localites, des reunions religieuses organisees, de maniere plus
ou moins improvisee, par des pasteurs demissionnaires, avaient ete entravees, non
sans violence, par des elements radicaux de l'endroit.
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le protestantisme aux reformes, tantot le papisme aux catholiques.
On grossit les propheties de M. Monod. Le pauvre Chardavoine est
surtout l'objet des cancans: on pretend qu'il a preche sans apropos
contre le culte de la Vierge; cependant il a ete bien accueilli ä

Cheseaux ou l'on goüte surtout ses catechismes. Dans son zele de

neophyte, il serait bien capable d'avoir brise quelque lame contre
Rome. II n'y a rien d'etonnant ä ces clabaudenes: n'a-t-on pas
trouve le moyen de noircir M. Simonin84 actuellement ä Rolle et
M. Wulliemoz85 a Montreux, sans doute parce que son astre a

eclipse celui de Monnard86. II n'y a pas jusqu'ä vous, Monsieur le

professeur, qu'on n'incrimine: vous etes socinien87, vous cherchez
a inonder notre eglise de vos adeptes et le Conseil d'Etat est votre
instrument; on vous compare ä Strauss88... Tout cela ne nous
emeut guere, mais il est bon d'entendre des ennemis, on apprend
toujours quelque chose, entre autres a etre prudent.

Revenons au personnel des candidats.
Ce que vous me dites de M. Hochdörfer me confirme dans le

jugement que j'en avais porte, quoique sa brochure sur la peine de

mort et ses idees sur la reforme sociale ne me satisfassent guere. Le
malheur est qu'il prefere enseigner que precher.

Les renseignemens arrives sur l'excellent M. Richard sont si peu
encourageans que le Conseil n'a pas pu se resoudre ä accepter ses

services. Je me reserve de lui ecrire pour rendre le refus moins
desagreable. Je saisirai cette occasion pour vous exposer que nos
villageois sont beaucoup plus difflciles sur la predication qu'on ne le

84 Simonin, d'abord pasteur ä Aubonne, avait ete au moment de la demission
de 184; parmi les temponsateurs.

85II s'agit en realite de Jean-Charles Vulliemoz, qui avait ete predicateur
dissident de 1828 ä 1835, mais adhera de tout cceur, en 1845, ä la revolution de

Druey.
86 Professeur de litterature a 1'Academie, avant d'etre demissionnaire en 1844,

Charles Monnard etait redevenu pasteur ä Montreux et fut du nombre des demis-
sionnaires de 1845. Son passe academique lui conferait une audience enviable.

87 C'est le grand teproche que, depuis Voltaire, on adressait aux pasteurs de
Geneve, ce qui revenait ä les accuser de refuser la divimte du Christ. Cheneviere
etait tres libre de pensee, mais se defendait d'etre effectivement «socinien».

88 D. F. Strauss avait publie en 183 5 une Vie deJesus dans laquelle il soutenait,
sans mettre en doute 1'historicite de Jesus, que les recits evangeliques sont des

mythes engendres par la communaute chretienne primitive. II etait tres connu en
Suisse depuis son appel ä la Faculte de theologie de Zurich, en 1838, bientot suivi
d'une hätive mise ä la retraite. Son nom etait devenu l'equlvalent d'un epouvantail
theologique pour les milieux conservateurs.
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suppose. Iis n'aiment pas les discours academiques, non plus que
les sermons qui endorment ou mal debites. D'ailleurs, dans les

villages il y a quelquefois une autorite qui a des pretentions ä

respect faute de titres de noblesse remontant a Charles-Magne, elle
est critiqueuse et jugeuse.

Connaissez-vous M. H. Jaquier89, pasteur de 1'Eglise reformee
de Bayonne? Natif de Fechy, il a obtenu a Paris le grade de Bache-
lier es lettres, a Strasbourg celui de Bachelier en theologie de la
faculte protestante. II est depuis 12 ans pasteur en France. C'est un
homme tres-fortement prononce contre la retraite des novembri-
seurs90; il nous a offert ses services en termes francs et loyaux. Ce

minsitre est tres connu de M. Coquerel91 ainsi que de M. Gabriac
president de Consistoire ä Orthez. Nous l'avons prie d'arriver bien
vite. II ecrit que la majorite incontestable et tres forte des ministres
reformes de la France est contre notre clerge demissionnaire92.

J'ai tres instamment recommande au President de notre
Commission ecclesiastique, M. le Conseiller d'Etat Fischer, de profiter
du bon vouloir de MM. les pasteurs de Geneve. Je mets le plus haut
prix ä l'appui moral de votre clerge. Malheureusement M. Fischer,
homme excellent du reste, est un peu trop phlegmatique. Mais
enfin je lui ai fait donner de l'epee dans les reins par le Conseil. II
doit avoir ecrit ou ecrira ä MM. Bedot et Yaucher-Mouchon que
vous avez eu la bonte de m'indiquer. Oserai-je vous prier de me
faire connaitre les noms des autres ministres bien disposes dans

votre republique? II serait bon pour faciliter les relations entre vos
pasteurs et les notres, qu'il s'etablit entr'eux des correspondances
directes. C'est dans ce sens que la Commission Ecclesiastique a ete

chargee d'ecrire ä MM. Archinard, ä Nyon et Prangins, Vermeil ä

Commugny, Coppet, etc., Bernard ä Gingins, etc., ainsi qu'ä
d'autres pasteurs de la Cote. Tous ces Messieurs ont deux paroisses
et des annexes. Qu'ils profitent done de la bienveillance de leurs
freres de Geneve. Poussez a ces relations directes, vous rendrez un
grand service.

89 Pasteur ä Vevey, 1846-1858.
90 C'est-ä-dire des demissionnaires dont l'acte defimtif de rupture datait de

novembre 1845.
91 Druey avait done pris contact avec A. Coquerel.
92 A ce moment-lä, l'opmion protestante frangaise etait au contraire plutot

favorable aux demissionnaires.
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Puisque vous me fournissez le moyen de vous parier encore du
Memoire que vous avez pris la peine d'ecrire sur nos affaires et que
vous avez envoye au Prince de Linange, il me vient ä l'esprit de

vous demander par quel moyen il pourrait etre mis sous les yeux de

Louis-Philippe et sous ceux de M. Guizot93? J'ai toujours desire en
avoir une copie, mais malgre le sans-gene auquel vous m'avez
autorise, j'ai craint d'etre indiscret en vous adressant une demande
pareille.

Votre gouvernement est, en effet, place dans une position difficile

par l'election de M. Marilley ä l'episcopat de Fribourg,
Lausanne et Geneve; la Revue94 d'aujourd'hui renferme a ce sujet des

considerations fort justes; mais si M. Aebi eüt ete nomme, la difFi-
culte subsisterait sous une autre forme95. Au fond, il y a deux
principes en presence, et la legation seule (je le sais) ne vous epar-
gnera pas les embarras96, car eile aussi a son principe, l'ultramonta-
nisme, ä soutenir. Avec une energie plus intelligente, votre gouvernement

aurait pu, je le crois, obtenir une meilleure position. Au-
jourd'hui c'est difficile, sur-tout ä cause des communes cedees par
la Savoie. Ma foi, quand Geneve retrocederait ces cors aux pieds,

pour obtenir une position plus decidement protestante, ce serait

peut-etre le mieux: il vaut mieux etre petit en etendue territoriale
que de nourrir dans son sein des elements deleteres. Mais je ne
connais pas assez le detail de vos affaires pour emettre un jugement.

II me tarde beaucoup d'avoir occasion de faire votre connais-
sance personnelle. Si vous venez precher ä Morges et que je sache
le jour, je me ferai un plaisir d'aller vous entendre. Si plus tard, je
vais ä Geneve, votre police ne m'arretera pas comme un revolu-
tionnaire dangereux. Avec ma consideration sans reserve, je
demeure votre devoue.

D.

93 Protestant convatncu, Guizot etait alors ministre des Affaires etrangeres,
mais dingeait en realite le gouvernement de Louis-Philippe.

94 La Revue de Geneve, journal radical fonde en 1842 par James Fazy.
95 Cure de Fribourg des 1826, Pierre Aeby avait ete le rival malheureux de

Marilley pour l'eveche de Fribourg. II fut expulse de Suisse en 1848 pour menees
ultramontaines.

96 Druey fait vraisemblablement allusion ici au fait que le nouvel eveque,
banni de Geneve quand il en avait ete nomme cure, pouvait ne pas mettre les pieds
dans cette ville, mais l'administrer episcopalement par l'lntermediaire d'un legat.
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Connaissez-vous quelqu'un en Suede et au Danemark ä qui
nous puissions adresser la Collection que vous avez regue. Mille
pardons de mes longueurs.

iß. De Druey ä Cheneviere, 2ß janvier 1846

Monsieur le Professeur,
Je ne veux pas manquer de vous faire connaitre que le Grand

Conseil vient d'accepter en second et dernier debat le projet de
decret assurant l'existence future des ministres etrangers qui seront
nommes pasteurs, et dont je vous ai parle dans ma derniere lettre.

Dans la meme seance, il a ecarte ä la presque unanimite la
demande de revoir la loi ecclesiastique de 1839.

Arrive ä ce point de ma lettre je regois la reponse de M. Raoux
qui serait dispose ä accepter un poste dans notre Eglise, mais qui
ne peut se determiner avant de savoir quel poste on lui assignera;
il desire une ville ou il y ait des ressources litteraires ou une ville
rapprochee de Lausanne; il tient ä savoir quel sera son traitement,
et je crois que ce n'est pas la theologie, mais bien la philosophic ou
la litterature qu'il desire enseigner. Ces considerations sont pour
[moi] une raison de plus de vous prier de nouveau d'insister aupres
de M. Raoux. Vous pouvez lui dire qu'il aura Vevey ou Morges ou
telle autre paroisse encore plus ä la portee de Lausanne; que s'il se

determinait ä venir on pourrait lui assurer un traitement de 1400 fr.
de Suisse (soit 2100 fr. de Frfance]) au moins ou pour les fonctions
pastorales avec une tranche d'enseignement academique, ou par
d'autres arrangemens; qu'il pourra etre utile dans l'enseignement
de la philosophic autant que dans celui de la theologie.

Un point qu'il importe de lui expliquer, c'est la necessite de faire
confirmer sa consecration par notre Commission et, ä cet effet, de

se presenter devant notre Commission en fevrier avec ses certificats
et des diplomes; je crois vous avoir de ja dit qu'il sera indemnise de

ses frais de voyage: il serait done tres bon que dans tous les cas, sa

consecration put etre confirmee, car nous ne pouvons pas le placer
comme pasteur avant que cette formalite ait ete remplie.

Veuillez, Monsieur le Professeur, agreer l'assurance reiteree de

ma consideration la plus distinguee et de mon devouement.
D.
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14- De Cheneviere ä Druej, 24janvier 1846

Monsieur le President,
J'ai ecrit hier immediatement apres la reception de votre lettre

du 22 et ä M. Raoux, pour le prier avec instance de venir ä vous,
et d'arriver en Fevrier; je vois par votre lettre du 23 que je regois
ä l'instant meme, que je n'ai omis aueune des recommandations,
aueun des renseignemens que vous m'indiquez, sauf les honoraires
de 2100 f. parce que vous me disiez avoir ecrit ce qui concernait les

avantages temporeis. Je lui indiquais precisement Morges et Vevey
comme pouvant etre l'une des eures voisines de Lausanne, qu'il
pourrait desservir, tout en donnant au besoin un cours dans la
Capitale. J'espere que M. Raoux qui est bien dispose cedera ä nos
instances; il vous ecrira sans doute, Monsieur, mais pour plus de

precautions, des que j'aurai sa reponse, je vous la transmettrai.
Le nombre de Pasteurs qui osent se declarer pour votre Eglise

est bien petit. On a effraye MM. Teysseire et Guillermet dont
j'avais la parole; on y met un acharnement incroyable. Je connais
un individu auquel vous avez envoye les pieces concernant les

affaires ecclfesiastiques], je lui ai demande ce qu'il en pensait, il m'a
dit qu'il n'y avait pas seulement jete un coup d'ceil, et il juge avec
une extreme severite. C'est bien la passion.

J'ai vu hier M. Bedot97 qui m'a dit qu'il precherait volontiers
ä Lausanne, quand il saurait que cela ne deplait pas ä MM. les

Pasteurs de cette ville. Nos adversaires sont ä l'affüt tous les

Dimanches pour s'assurer si je suis parti; ils commencent ä se

frotter les mains de ce que je ne suis pas encore alle, et ils disent que
j'ai change d'avis et que je n'ose pas. Vous savez Monsieur que je
ne tiens point a precher dans une ville, et que je suis loin de dedai-

gner les villageois; ainsi j'irai oü l'on m'enverra, pourvu que je

puisse faire l'allee et le retour le meme jour. En Mars ou en Avril,
je pourrai aller plus loin, mais jusque lä il est plus prudent pour la
sante de ne pas trop s'eloigner de Geneve.

Je ne suis nullement surpris des caquets et cancans des metho-
distes, depuis 1817 que je leur ai tenu tete ä Geneve, et longtems
tout seul, ils m'ont accoutume ä leurs dits, redits et calomnies; ils

97 Pasteur ä Geneve.
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ne m'ont epargne sous aucun rapport, et je repete avec un Empe-
reur Romain dont on avait mutile les statues, je ne me sens point
blesse. C'est meme un bon Symptome que l'obligation ou ils se

trouvent de se refugier dans la calomnie pour nous combattre; c'est
une preuve qu'ils n'ont rien de bon, de vrai et de solide ä dire.

Quant au socinianisme, il n'y a rien de fonde, aucun des Eccl[e-
siastiques] que j'ai eu l'honneur de vous recommander Monsieur,
n'est Socinien, pas plus que moi. J'aurais autant aime Richard que
Buchet; quant ä l'accusation d'avoir preche le papisme et le protes-
tantisme, c'est absolument faux; iletait ä Mialet dans les Cevennes.
Le president de son Consistoire m'a ecrit et ce n'est point pour ce
fait qu'il est revenu ä Geneve. J'ai eu hier la visite de M. Hochdörfer,

dont j'ai ete fort content. Je ne connais pas ses ecrits. Je crois
qu'il accepte la eure, il doit vous ecrire, Monsieur, au premier jour.
Le decret arrete vote hier doit encourager les etrangers et decoura-

ger les demissionnaires. Je ne connais pas M. H. Jaquier, Pasteur
de Bayonne; mais je desire que vous acquieriez quelques Pasteurs
frangais, ils reveilleront votre clerge qui sommeillait. Je n'ai pas de
relations en Suede et en Dannemarck. M. Fazy-Pasteur toujours
malade me disait hier que vous feriez bien, Monsieur d'adresser le
recueil de vos pieces ä l'association de Gustave-Adolphe98; ce
serait un moyen d'en procurer la connaissance au roi de Prusse. Des

que les jours seront plus longs, je me propose d'aller passer un jour
a Lausanne, j'aurai l'honneur de vous rendre mes devoirs, Monsieur,

et dans une heure de conversation on en dit plus et on
s'entend mieux que par lettre. Ici les aristocrates sont irrites des

succes de votre revolution et de votre gouvernement, au point de

rever d'un jour ä l'autre votre culbute. II importe infiniment ä la
Suisse et ä Geneve que l'ordre actuel se prolonge; j'espere que d'ici
ä peu de mois vous aurez un puissant auxiliaire dans Berne.

Agreer, Monsieur le President, mes sentiments les plus
devoues.

C.

98 Le Gustav-Adolf-Verein se consacre au soutien de la cause protestante dans
le monde, en particulier dans les pays de diaspora. Fondee en 18 3 2, elargie en 1842,
e'etait (et c'est toujours) l'une des plus puissantes associations protestantes d'Alle-
magne.
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ij. De Druey ä Cheneviere, 2 fevrier 1846

Monsieur le Professeur,
Quoique vous le sachiez peut-etre de ja, je ne veux pas manquer

de vous annoncer la bonne, l'excellente nouvelle: que M. Raoux

accepte un poste de Pasteur dans notre Eglise nationale et qu'il ne
tardera pas ä arriver. Comme vous avez puissamment contribue ä

cette heureuse determination, je vous en exprime, Monsieur le

Professeur, ma profonde gratitude et celle du Conseil d'Etat: c'est
un immense service que vous avez rendu ä notre Eglise. M. Raoux
sera place ä Yevey, si ce n'est ä Lausanne, et, dans tous les cas, on
le priera de donner un cours de philosophic, par exemple un cours
de philosophic de la religion, ä l'Academie. Les journaux de nos
separatstes ne diront pas que c'est du rebut, comme ils se sont
permis de le publier en parlant des ministres qui nous ont offert
leurs services.

Voici quelques nouvelles et quelques recours ä vos bons offices.

Regrettant que le Conseil d'Etat n'ait pas agree les offres de
M. Richard, je ne me suis pas presse d'ecrire ä cet excellent homme,
ne me souciant pas trop de lui faire du chagrin. Ainsi que je l'espe-
rais, le Conseil d'Etat est revenu de sa decision, et j'ai ecrit il y a

quelques jours ä M. Richard pour le prier de venir.
On est tres content de M. Buchet ä St Cergues, de M. Charda-

voine ä Cheseaux et surtout de M. Monod ä Morges.
Vous connaissez M. Girard", vaudois, qui a etudie ä Geneve,

a eu des demeles avec M. le prof. Cherbuliez au sujet des doctrines
socialistes. II est actuellement Pasteur ä Luneray, pres de Dieppe.
Peut-etre offirira-t-il ses services? Qu'en pensez-vous? Croyez-vous
qu'on reussisse ä le decrier comme apotre du communisme?

M. Crottet100, de Geneve, actuellement pasteur ä Pons et qui a

etudie ä votre Academie, a aussi fait ses offres. Veuillez avoir l'obli-
geance de me dire ce que vous en savez.

Je vous adresse la meme priere ä l'egard des deux candidats
suivans:

M. A. Bastide, frangais, qui a etudie a Geneve de 183 5 ä 1840; il
a ete gradue a Strasbourg, consacre en 1841, et a desservi quelques

99 Ne ä Clairac. Fut pasteur ä Aigle (1846-1854) et a Gryon (1854-1862).
io° Pasteur ä Pons (Charente-Inf.) 1836-1846, a Yverdon 1846-1864.
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Eglises reformees de France; apres quoi il a travaille ä la redaction
du Lien. J'ai lu de lui un excellent sermon sur le Christianisme et
un assez bon sur le methodisme. II ne separe la foi ni de la raison,
ni de l'amour, ni des ceuvres.

M. H.J. Grandhomme, candidaten theologie, ne en 1809, dans
le Grand Duche de Hesse-Darmstadt, actuellement instituteur ä

Geneve, rue de la Cite n° 215. II a ete pendant quelque temps
instituteur dans une maison particuliere ä Payerne.

Esperez-vous recevoir bientot des nouvelles de M. Stillmann,
de Londres? II a le temps d'arriver pour la fin de fevrier. Comme
il est ministre et sur-tout bachelier ou licencie en theologie, on
n'exigera de lui aucun examen scientifique, mais l'exhibition des

certificats et diplomes scientifiques et moraux, ainsi qu'une
predication et un exercice de catechisation.

Le diplome de Bachelier en theologie ä Strasbourg equivaut-il
au meme grade ä Geneve ou ä celui de licencie en theologie ä

Lausanne?
Est-il vrai que le Ministre des Cultes en France ne confirme

jamais la premiere nomination de Pasteur d'un ministre par un
Consistoire que sur la preuve que l'elu est porteur d'un diplome de
Bachelier en theologie? de telle sorte qu'une ordonnance royale
confirmant une nomination de Pasteur peut tenir lieu d'un diplome
de Bachelier?

La consecration extraordinaire et l'appel de ministres etrangers
fait faire une terrible grimace ä nos demissionnaires et ä ceux de
leurs amis qui sont rentres. On travaille prodigieusement par
dessous terre. Bientot, peut-etre demain, va paraltre in 40 une sorte
d'adresse, intitulee: Les Pasteurs et les Ministres demisionnaires ä leurs

paroissiens: c'est rempli de mensonges; on pretend que le Conseil
d'Etat s'est substitue ä Jesus-Christ, que les demissionnaires n'ont
pas quitte l'Eglise nationale, etc. On sera en mesure de paralyser cet
acte de desespoir. Et paraitra aussi le formulaire d'une confession
de foi pour l'Eglise qui se dit libre.

Ceux des demissionnaires rentres dans l'Eglise qui ecument101

avec leurs amis du dehors, nous demandent, sous le nom de garan-
ties, des declarations et des changemens ä la loi ecclesiastique qui

101 Mot difficilement lisible, transcription sujette d caution.
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equivalent ä un passe-expedient du gouvernement. C'est assez vous
dire que ces demandes ne seront pas accordees. Nos ecossais102 font
tout leur possible pour ebranler, effrayer, degoüter les ministres
venus de l'etranger; on a ete jusqu'ä offrir de l'argent et une
pension ä l'un d'eux; le fait n'est probablement pas isole. Le peuple
s'irrite de plus en plus contre les demissionnaires et les tentatives
de separatisme, preuve en sont les escarmouches de Montreux, de
Montricher et de Pampigny.

Je demeure avec la consideration la plus distinguee, votre
devoue

D.

On a eu sans doute du plaisir de vous entendre hier ä Nyon.
Dieu veuille que M. Fischer vous appelle plus souvent. II y aura
bien eu de la colere en certain coin de Geneve.

Nous sommes a chef de notre loi sur l'organisation judiciaire.
On voit chaque jour se presenter ä la porte du bercail des brebis

politiques des yeux des quels les ecailles viennent enfin de tomber.
Notre college est rentre dans l'ordre; nous avons un nouveau
directeur ferme, intelligent et devoue au Gouvernement; quatre
instituteurs qui sont en meme temps demissionnaires et soufflaient
un mauvais esprit dans le college cantonal pourraient bien etre
destitues pour cause d'insubordination. On est enfin oblige de faire
acte de vigueur.

16. De Cheneviere ä Druej, 3-4 fevrier 1846

Monsieur le President,
Je vous remercie de l'excellente nouvelle que vous me trans-

mettez de l'acceptation d'un poste dans l'une de vos principales
eglises; cette acceptation aura tres bonne fa^on. Vous voilä avec
l'un des ecclesiastiqfues] Protestans les plus distingues de la

France; j'en suis enchante. Je lui ai ecrit en le pressant de mon
mieux, il ne m'a pas encore repondu, peut-etre etait-il decide avant

102 C'est-ä-dire les Ecossais dissidents qui soutenaient le Reveil en Suisse
romande et ä Lausanne.
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que d'avoir re$u ma lettre; quoiqu'il en soit, peu importe, le succes!

et un succes honorable, c'est la le bon, le tres-bon de l'affaire103.

M. Stillmann ne viendra pas en fevrier: il avait pris des engage-
mens avec un chef d'institut, il n'a pu les rompre subitement; il a

donne ä entendre que s'il avait quelques mois devant lui, il n'hesite-
rait pas. Je lui ai fait ecrire qu'il pourrait etre admis en Avril. Je

presume que ses alentours trompes par quelques journaux, lui
auront fait croire qu'il allait changer le certain pour l'incertain, et

que tout ce qui se faisait actuellement dans votre Canton ne devait
etre envisage que comme provisoire. Je me procurerai son adresse

et je lui ecrirai dans le but de lever tous ses scrupules et d'entrainer
une decision favorable.

Je suis charme Monsieur que vous ayez accepte les offres de

M. Richard. C'est un honnete homme qui ne vous donnera pas
d'ennui, qui est bien aise de prouver qu'il n'est pas encore au vieux
fer, et qui apres vous avoir aide en terns difficiles, reviendra ä

Geneve manger ses rentes quand il sera plus age.
M. Girard est un excellent homme qui rend de grands services

ä Luneray, il a beaucoup de talens; on le hait ä Geneve parce qu'il
est Fourrieriste, parce qu'il a combattu le Prof. Cherbuliez et

prouve que ce Prof. etait parfois leger dans ses assertions, enfin

parce qu'on y a la haine tres-facile et tres-perseverante. On clabau-
derait ici, mais qu'importe, il n'y a rien au-dessus du superlatif.

M. Crottet de Geneve n'a pas etudie chez nous, il etait tres-
methodiste, il serait bon, je crois, d'ecrire ä Pons, pour savoir ce qui
en est ä present; car vos troupeaux ne goütent pas cette secte, et ce
serait fächeux, de vous en rembourrer. Je n'affirme rien sur
M. Crottet en 1846.

M. Bastide est un homme de moyens; sans le mettre aussi haut

que M. Raoux, je vous feliciterai, Monsieur, de grand cceur si vous
l'accueillez favorablement.

J'ai entendu dire beaucoup de bien de M. Grandhomme, je ne
le connais pas personnellement; mais il est estime generalement; il
vient de publier une brochure sur un point de controverse, je ne l'ai
pas encore lue.

J'ai rencontre M. Hochdörfer qui s'etonne de n'avoir pas de

reponse. II m'a dit qu'il viendrait me visiter la semaine prochaine.

103 Cet alinea concerne evidemment Raoux.
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Nous envisageons la consecration au S[aint] ministere comme
equivalant chez nous au grade de Licencie; ä Strasbourg, on donne
un certificat d'aptitude a la consecration, aux eleves, bacheliers es

lettres, qui ayant fait leurs etudes theologiques, n'ont pas l'age
voulu par la loi; ils retournent dans leur departement, et ä 25 ans,
on les consacre sur presentation de leur certificat apporte de l'Aca-
demie, sans nouvel examen; et je crois que ce diplome equivaut au
grade de bachelier en Theologie. Pour devenir Docteur, il faut des

examens speciaux. Les Consistoires peuvent elire, moyennant
les circonstances voulues que j'ai citees, et le Ministre accorde la
confirmation sans difficulte.

Je suis alle Dimanche dernier precher ä Nyon et ä Prangins; je
n'ai pas profite de l'offfe de M. le Pr. Archinard qui me proposait
d'aller coucher chez lui, parce qu'on n'avait pas manque de dire que
je negligeais mes devoirs ici pour soutenir le gouvernement
vaudois, car c'est ainsi qu'on envisage toute Sympathie accordee ä

votre Eglise. Le culte a ete suivi, il y avait beaucoup de monde aux
deux services. M. Archinard est un homme excellent, c'est tres-
heureux d'avoir ä Nyon un homme de cette respectabilite; on l'a
accueilli en le faisant passer pour mauvais predicateur, incredule et
radical. Sa maniere d'agir coupe ces mauvaises herbes par la racine.
M. Pache104 a du credit ä Nyon, il a un service de salon ä l'heure du
culte public et ä d'autres; comme je suis son ami, je lui ai ecrit une
lettre que j'aurai l'honneur de vous communiquer; je le presse
fortement de rentrer dans l'Eglise nationale et d'agir conforme-
ment a ses principes. II doit etre aujourd'hui ä Morges, ou se reunis-
sent les demissionnaires, pour mettre le feu ä la machine infernale
dont vous me parlez Monsieur et de l'explosion de laquelle ils

esperent un grand effet. Je crois qu'ils se trompent. II sera important

de repondre quelques mots ä cette piece, pour en prevenir
l'effet, surtout en signalant les mensonges, c'est un bon moyen de
discrediter les gens. Au moment oü je vous ecris, Monsieur, j'en-
tends le bourdonnement d'une deliberation de saints105, assembles
au-dessus de ma demeure, dans le but de s'entendre et d'agir de

concert avec les demissionnaires et les methodistes de votre

104 L'un des demissionnaires, precedemment pasteur titulaire ä Nyon.
105 Tournure derisoire pour designer les revivalistes.
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Canton. II y a des Dames, Docteurs en Israel, et qui ne sont pas les

moins ardentes ä souffler le feu.
Si M. Fischer n'y voit pas d'inconvenient, je compte remplacer

M. Archinard ä sa demande, le 22 fevrier ä Nyon, le 29 mars ä Nyon
et ä Prangins, le 19 avril ä Nyon et le 26 ä Nyon et ä Prangins. Cet
excellent homme succombe sous le faix, mais il attend seul, espe-
rant que peut-etre M. Pache se ravisera. Je vous assure, Monsieur,
que j'amasse des charbons de feu sur ma tete, Monsieur, en allant
precher dans votre Canton, les conservateurs et les methodistes me
maudissent dans le doux concert de leur charite; mais je crois que
si l'on etait moins laches, les mauvais et les violens ne seraient pas
aussi audacieux.

II ne serait pas impossible que Samedi prochain je me misse en
diligence avec le Pr. Bedot, pour passer le Dimanche ä Lausanne;
non pas pour y precher, mais pour juger un peu des affaires par nos
yeux. J'aurais l'honneur de voir M. Fischer et vous Monsieur, si

vous le permettez et si vous le pouvez. Lors meme que M. Bedot
renoncerait, ce qui est possible, je suis dans l'intention de perseve-
rer. Je serai charme que nous puissions examiner conjointement
quelques questions qui interessent nos Eglises. M. Vinet a preche
dans l'une des eglises dissidentes, le 25 janvier, tres-longuement et
diversement apprecie; cet homme habile vous a fait bien du mal.
Un de mes amis l'a vu et lui a demande ce qu'il pensait de l'Eglise
libre du Canton de Vaud; il a repondu, qu'elle n'avait aucun
avenir106. J'espere qu'en cela il est meilleur prophete que
Monod107. Je suis bien aise que votre college soit rentre dans

l'ordre; je regrette qu'il y ait les instituteurs ä deplacer, on criera a

l'intolerance, ä la persecution. Quelques eclaircissemens seront
necessaires.

Agreez, Monsieur le President, mes respects et mon devoue-
ment.

C.

106 Si le propos est vrai, il est aussi interessant que surprenant.
107II doit s'agir de Frederic Monod qui, de Paris, soutenait vigoureusement

les dissidents dans les Archives du Christianisme, periodique orthodoxe.
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iy. De Druey ä Cheneviere, / fevrier 1846

Monsieur le Pasteur,
Je m'empresse de vous annoncer que le Conseil d'Etat accepte

[avec] beaucoup de reconnaissance l'arrangement que vous avez
bien voulu prendre avec M. le Pasteur Archinard pour le remplacer
ä Nyon et ä Prangins les dimanches que vous indiquez. Nous
sommes fort heureux que vous vouliez ainsi vous devouer au
service de l'Eglise nationale de notre canton dans ses presentes
necessites.

C'est avec bien du plaisir que j'apprends votre arrivee ä

Lausanne samedi prochain pour y passer la journee de dimanche,
accompagne peut-etre de M. le Pasteur Bedot. De toutes manieres,
je serai enchante de vous voir et de m'entretenir avec vous
Messieurs. M. Fischer en sera fort aise aussi. Me serait-il permis,
Messieurs, de vous prier de diner chez moi, dimanche, sans fagons afin
d'avoir le plaisir de m'entretenir plus longtemps avec vous? Veuil-
lez me repondre un mot ä ce sujet.

Dans tous les cas, et si cela ne vous derange pas, je serais ä votre
disposition dejä samedi soir. N'allez cependant pas croire que je
veuille vous accaparer, vous circonvenir et vous empecher de voir
d'autres personnes, meme des demissionnaires; car je ne demande

pas mieux que vous voyiez et entendiez. Vous avez, je crois, l'excel-
lente methode de juger les hommes par leurs propres paroles et
leurs actes bien plus que par le dire d'autrui.

A Nyon, on a ete charme de vous entendre et la continuation de

vos sermons sera une bonne fortune pour cette paroisse qui sera
enchantee de l'appui que vous voulez bien donner ä son excellent

pasteur. M. Grandhomme a probablement ete ebranle, car il a retire
ses offres, en disant qu'il craint de ne pas assez bien posseder la

langue frangaise.
Je n'ai encore rien repondu ä M. Hochdörfer, c'est-ä-dire ä sa

derniere lettre, parce que c'est pour professeur qu'il offre ses services.

Je desire avoir mal compris.
Connaissez-vous M. D. de Bray108 pasteur et president du

Consistoire ä Niort (Deux-Sevres)? II a aussi etudie ä Geneve.

108 Fut pasteur ä Morges 1846-1851, Romainmotier 1851-1856 et Montreux
1856-1860, date ä laquelle il fut depose, suite ä un scandale.
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M. Bastide109 a accepte.
Je vous remercie de ce que vous me dites de M. Crottet et

j'espere beaucoup de ce que vous avez eu la bonte d'ecrire ä

M. Stillmann pour le determiner.
Je demeure avec la consideration la plus distinguee votre recon-

naissant serviteur.
D.

iS. De Cheneviere ä Druej, 6fevrier 1846

Monsieur le President,
A l'heure qu'il est j'ignore encore si M. Bedot sera determine ä

venir avec moi; il craint peut-etre quelques ennuis, parce qu'ici on
n'est nullement tolerant; et les nouvelles venues de Berne110 n'ont
pas augmente la bonne humeur de nos adversaires. On a dit partout
que j'avais deja preche ä Lausanne et a Vevey, et bien des personnes
m'ont temoigne leur mecontentement. Dans tous les cas, Monsieur,

seul ou ä deux, j'accepte avec plaisir et reconnaissance l'offre
que vous me faites de diner chez vous Dimanche. J'aurai l'honneur
de vous faire une visite le samedi au soir; je descends a l'hotel de
Bellevue.

M. Raoux arrive-t-il bientot? il me tarde de le savoir arrive.
L'autre jour un conservateur me demandait, etes-vous bien sür que
M. Raoux vienne ä Lausanne? Ce mot echappe me fait craindre
qu'on ne lui ait ecrit pour l'effrayer.

M. Hochdörfer m'avait parle d'une place de Pasteur au debut:
je le ferai expliquer categoriquement ä mon retour de Lausanne.

Vous faites, Monsieur, une excellente acquisition dans M. Bas-
tide. M. Fazy-Pasteur m'a assure que M. Grandhomme avait un
accent allemand beaucoup trop prononce pour pouvoir precher en
fran^ais avec edification.

M. de Bray est un methodiste renforce qui n'a sous aucun
rapport ma confiance; il a ete mon disciple, je le connais fort bien.

109 Inconnu du registre Vuilleumier.
110 Sur l'etat de tension confessionnelle en Suisse.
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Je n'ai pas l'intention de voir ä Lausanne MM. les Pastfeurs]
demissionnaires, parce que je sais exactement ce qu'ils disent; j'ai
entendu tenir leur parti par des hommes qui m'ont developpe tous
leurs motifs; et je persiste a dire et ä soutenir qu'ils ont fait une
action mauvaise en quittant leur troupeau, et qui pis est, au point
de vue humain, une sottise, une faute, une gaucherie. Un clerge
tout entier quitte sans que le pays s'emeuve, c'est le grabeau le plus
severe et la censure la plus eclatante qu'on put lui faire. Comment
se fait-il que ces MM. aient assez mal connu le pays et leurs parois-
ses pour avoir fait ce pas de clerc, qui leur ote meme l'estime qu'on
est force d'accorder au talent d'habiles adversaires.

J'ai regu la reponse de M. Pache qui persiste dans sa retraite,
mais qui ne restera pas ä Nyon. Si vous le permettez, je vous com-
muniquerai notre correspondance (entre nous), afin que vous
sachiez nettement ce que disent ces Messieurs pour se defendre, et
ä quel point leurs argumens sont cribles ä jour.

Je suis tres-satisfait de pouvoir aider un homme aussi honorable

que M. Archinard; et j'espere que l'effet moral sera produit,
pendant l'ete; j'ai l'espoir de determiner quelques-uns de mes colle-

gues, deux ou trois, ä faire de meme; mais pour cela, il faut etre
independant de fortune et de caractere, car le mauvais vouloir se

trahit, contre ceux qui passent outre, de mille manieres.

J'abrege aujourd'hui, Monsieur, puisque j'ai l'honneur de vous
entretenir demain au soir; je vous presente mes respects et mon
devouement.

Votre tres humble et devoue.
C.

19. De Cheneviere ä Druej, // fevrier 1846

Monsieur le President,
J'ai eprouve une vive joie en voyant arriver dans ma demeure

M. le Pr. Raoux; on avait fait de grands efforts pour l'effrayer et

pour l'engager ä retourner chez lui, sans aller ä Lausanne, en lui
representant sa position comme precaire, et le gouvernement de
Vaud sur des roulettes et pret ä etre culbute. Ces messieurs pren-
nent leurs souhaits pour des augures et presque des realites.
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J'espere avoir remonte son moral, comme aurait dit l'Empereur. Je
lui ai expose l'etat des choses; je l'ai assure que j'avais ete dans le

C[anto]n de Vaud, que j'avais vu de mes yeux, et que je pouvais lui
dire que son etat etait stable et qu'il n'avait rien ä redouter. Je l'ai
presse de partir le lendemain ä 4 h. du matin pour avoir le terns de

s'entendre et de precher Dimanche, en fait, pour le soustraire aux
obsessions de ceux qui voudraient vous voir, Messieurs, paralyti-
ques, disant peccavi et remettant les faisceaux ä d'autres.

Je pense, Monsieur, que vous aurez regu une nouvelle lettre de

M. Hochdörfer, confirmant sa precedente dans laquelle il offre ses

services, non seulement pour l'enseignement, mais aussi pour la

predication, comme il me l'avait dit au reste, avant le jour auquel
j'ai eu l'honneur et le plaisir de vous voir.

Je vais ecrire une lettre ä M. Stillmann dont je suis parvenu ä me

procurer l'adresse; j'espere fondre ses craintes, comme le vent du
sud les neiges fraichement tombees, et j'aime ä croire qu'il viendra
en avril se mettre ä votre disposition.

Voici le paragraphe d'une lettre que j'ai re9ue hier d'un Pasteur
du Dep[artemen]t du Gard, auquel j'avais donne des details sur
votre Canton, Monsieur, et que je m'etais efforce de prevenir
contre les Contes dont j'etais sür qu'on ne manquerait pas de
l'abreuver et de le nourrir. «Je vous remercie des details que vous
m'avez donnes sur les Eglises du C[anto]n de Vaud, oü les Pasteurs
demissionnaires, en se constituant en Eglise libre, veulent faire
echec au Conseil d'Etat, qui a voulu proteger l'Eglise nationale.
Qu'ils ne s'attendent pas ä recevoir des lettres de felicitation, de la

part des Protestans des Cevennes, qui n'eprouvent que du degoüt
ä la lecture de leur journal 1 'Avenir qu'ils nous envoient. Pour ma

part, j'ai ete saisi d'indignation, en lisant dans la chronique locale,
Particle Morges, oü l'on vous qualihe de Pasteur Socinien. Je ne

peux temoigner que du mepris, ä des adversaires qui n'ont d'autres
armes ä vous opposer que l'insulte et le mensonge.»

J'ai su que M. Dumas etait arrive ä Morges, qu'on l'y avait
tres-bien accueilli, que les paroissiens s'etaient empresses ä meubler
provisoirement le local dans lequel il demeure, et qu'il etait tres-
satisfait. On m'a dit aussi qu'il avait laisse dans le midi le diplome
qui constate ses titres, et le droit qu'il a de se presenter ä votre
confirmation, Messieurs, c'est un capitaine qui partant pour la

guerre ne prend pas son epee.
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Les affaires de Berne semblent se derouler assez bien; les conser-
vateurs s'inquietent, les autres reprennent courage. Si la Suisse

pouvait se delivrer des triples entraves dont on l'enserre, et
montrer a l'Europe le front male et cicatrise d'un heros. Mais il faut
bien des changemens pour que ce pays reprenne son antique allure
et marche dans la route de la liberte et du progres.

Je ne puis assez vous remercier, Monsieur le President, de l'ai-
mable accueil dont vous m'avez honore et des heures que vous avez
bien voulu me consacrer au milieu des occupations Herculiennes
dont vous etes charge. II y a bien des etables ä nettoyer, et encore
faut-il allier prudence et force. Je crois que depuis un an nos affaires

ont prospere, et que notre bilan est meilleur.
J'ai eu beaucoup de plaisir, Monsieur, ä faire la connaissance de

plufsieurs] de vos collaborateurs; je crois que vous triompherez
des obstacles que l'on entasse sur votre route, et qu'un jour comme
Scipion, en montant ä votre Capitole, vous pourrez vous eerier
comme lui: mutatis mutandis, Vaudois, ä pared jour, j 'assurai l'inde-
pendance du pays contre l'ambition des adversaires de la liberte; et
contre les exorbitantes pretentions des Pretres!

Je ne sais ce qu'ils ont decide dans leur classe111, mais il me
semble que leur cause perd de plus en plus d'adherens. M. Fazy-
Pasteur repete toujours: ces Messieurs devraient changer la partie
de la loi ecclesiastique, qui concerne les classes, et selon l'esprit du
Protestantisme, associer des laics aux Ecclesiastiques.

Agreez, Monsieur le President, mes respects, mes remercie-
ments et mes vceux pour le triomphe de votre cause.

C.

A Jerusalem, il y a beaucoup de Pharisiens irrites contre votre
Serviteur.

111 Nous ignorons ä laquelle des cinq classes pastorales vaudoises va cette
allusion. La cause en question est celle des pasteurs opposes ä l'entree de laics dans
les conseils d'Eglise.
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20. De Druej ä Cheneviere, ij fevrier 1846

Monsieur le Professeur,
Void une bonne nouvelle: Je viens enfin d'avoir le plaisir de

m'entretenir avec M. Raoux; il parait qu'il est reste plus longtemps
ä Geneve que vous ne le presumiez ou qu'il est depuis quelques
jours ä Lausanne ou ä Vevey. Bref, apres nous etre expliques, il est
entendu qu'il sera pasteur ä Lausanne et, en meme temps, prie de

donner, ä 1'Academie, ä titre de professeur extraordinaire, un cours
de philosophic religieuse ou de theologie philosophique, un aper^u
de la science dans ses rapports generaux. J'aurais prefere qu'il füt
alle quelque temps ä Vevey, mais il y repugne trop pour que j'aie
insiste; il craint le contact de certaines harpies; d'ailleurs ce sejour
serait une sorte d'obstacle ä son cours. M. Raoux est un homme
d'un grand merite, fort modeste; c'est une excellente acquisition
dont nous vous sommes redevables, Monsieur le Professeur, ainsi

que d'autres services fort essentiels. II parait que vous avez admira-
blement reussi ä remonter son moral car il a surmonte les embüches

qu'on lui a tendujes] pour nuire a notre Eglise.
M. Crottet a retire ses offres, il y a quelques jours; ses parois-

siens l'ont retenu. II n'en est pas moins bon que vous ayez pris la

peine d'ecrire ä Pons.

J'ai ecrit ä M. Hochdörfer; je pense que la chose est en regle.
M. Richard n'a point encore repondu ä ma lettre: peut-etre a-t-il

eu vent de ce qui s'est passe et en a-t-il eprouve du chagrin. Tächez
de nous amener M. Stillmann; je compte sur un plein succes de

votre eloquence qui en a dejä rassure et entrainera d'autres.
La Commission de consecration est convoquee pour mercredi

25 fevrier et les jours suivans. Pour les classes, eile se compose de

MM. les Pasteurs Fabre, ä Lausanne, Vionnet a S[ain]t-Livres,
Roulet, ä la Vallee de Joux, et Bezen9on, ä Combremont pres
Payerne. Demain le Conseil d'Etat la completera.

Les classes, du moins Celles de Payerne, de Lausanne et de

Morges, etaient d'abord disposees ä appuyer des demandes de soi-
disant garanties faites par M. Rod. Mellet de Thierrens, de concert
avec les demissionnaires; mais les memoires que nous avons fait
lire par le Prefet les en ont detournees. Elles se sont contentees
d'une invitation fraternelle aux demissionnaires de rentrer et d'une
recommandation au Conseil d'Etat; il n'est parle des changemens
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ä la loi de 1839, s°it de ce qu'on nomme des garanties, que tres en

passant.
Vous aurez lu dans nos journaux mon recit de la visite que m'a

faite le Ministre de Prusse112: le Courrier chante victoire: c'est la

tactique du fanfan113 qui a ete battu. Plus tard vous verrez les

depeches du gouvernement anglais et notre reponse qui est dans le

meme sens que ce que j'ai dit ä M. de Wylich et de Lottum. Quant
ä moi, je ne crains pas cette intervention-lä, parce que les puissances
ne nous peuvent rien et ne nous influenceront pas. C'est encore un
service qu'on nous a rendu, en nous fournissant une admirable
occasion de tenir tete a la diplomatic etrangere et de repousser son
intervention. Les 12000 fr. de Frfance] verses par le ministre de
Prusse vont achever le bon effet: aussi quelques-uns des demission-
naires le sentent a plein nez, car on dit qu'ils n'accepteront pas l'or
de l'etranger.

J'aurais desire que vos debiteurs114 de culbutes eussent assiste
ä nos fetes anniversaires de fevrier115, toutes de spontaneite popu-
laire; mais il y a des gens dont l'ecaille ne tombera pas des yeux.
Cependant il y a bien de l'amertume dans le Courrier suisse d'aujour-
d'hui.

Mes collegues ne cessent de me remercier de leur avoir procure
l'avantage de vous voir de pres; tous se plaisent ä reconnaitre
combien vous nous avez rendu service et ne tarissent pas en eloges
sur vos qualites superieures.

Moi en particulier je suis infiniment sensible aux voeux que vous
faites pour le succes de notre cause: je n'en ai jamais doute, plus que
jamais j'en suis certain, et, apres Dieu, vous y avez puissamment
contribue! Aussi meritez-vous la colere des pharisiens de Jerusalem.

112 Le comte de Willich et de Lottum, ministre de Prusse aupres de la Confederation,

fit ä Druey une visite dont Druey lui-meme rendit compte dans la presse,
laissant entendre que lui seul avait parle et que le comte s'etait enferme dans le
silence. Cette visite suivit de peu le don de 12 000 francs que le roi de Prusse fit
verser aux demissionnaires par son ministre. Ce don fit quelque tort ä la cause des
demissionnaires: on etait tres chatouilleux quant ä d'eventuelles ingerences etran-
geres dans les affaires du pays.

113 Lecture incertaine.
1,4 Lecture incertaine.
115 II s'agit des fetes destinees ä marquer le premier anniversaire de la revolution

radicale du 14.2.1845.
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Adieu, Monsieur le Pasteur. Je demeure avec les sentimens d'un
respectueux attachement votre bien devoue

D.

L'Etendardde Liverpool, journal anglais fort repandu, renferme
(10 fev.) un tres-bon article qui analyse tres-bien notre collection
de pieces.

2i. De Cheneviere ä Druej, 2} fevrier 1846

Monsieur le President,
Je suis bien charme que M. Raoux ne se soit pas laisse detourner

de son pro jet, par les terreurs qu'on a voulu faire naitre en lui; si

j'ai pu contribuer un peu ä sa decision, je m'en rejouis, et c'est une
bonne affaire que de repondre par de tels exemples ä l'accusation de

ceux qui pretendent que vous ne glanez que des rebuts.
M. Bastide pourra, si vous le jugez bon, etre place ä Vevey, il

est bien assez fort pour tenir tete ä la difficulte de ce poste. C'eüt ete

pour M. Raoux une grande fatigue et une distraction nuisible, que
celle d'avoir des courses incessantes a repeter.

J'ai ecrit a M. Stillmann la lettre la plus pressante, j'espere que
s'il est laisse ä lui-meme et si on ne l'entoure pas de crainte et de

menaces, il cedera ä ma sollicitation et qu'il se presentera devant
vous, Monsieur, au prochain mois d'Avril.

Je viens de recevoir une lettre de M. Fabre, ministre de l'Evan-
gile, actuellement directeur de l'ecole protestante de Rheims: voici
les traits principaux de sa lettre. «L'intolerance religieuse et les

exigences aristocratiques sont les seules causes qui ont amene la

rupture entre le gouvernement du Canton de Vaud et les Pasteurs.
Ceux-ci auraient pu sans blesser leur conscience rester ä leur poste
et souscrire aux volontes nationales. Cette conviction me ferait
desirer d'obtenir un poste dans le Canton de Vaud. Mes faibles
connaissances ne me permettent d'occuper qu'un poste de campa-
gne; mes opinions religieuses sont Celles de la plus large tolerance;
je respecte toutes les nuances dogmatiques et je vois des freres dans

tous les hommes. Ma sante un peu alteree par l'ecole que je dirige
conjointement avec ma femme, ne me permettrait pas d'habiter
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la partie septentrionale du C[anto]n de Vaud. Je ne pourrais pas
non plus me soumettre ä de nouvelles etudes, il faudrait qu'on se

contentät de celles que j'ai faites ä l'Academie de Geneve.» Fabre,
place Godinot n° 4, Rheims.

Ce Monsieur avait ete catholique et nous a ete adresse il y a bien
des annees par un Consistoire frangais: il a ete regulierement consa-
cre. II a exerce pendant quelque tems les fonctions de Pasteur dans

un Departement du midi; il a eu des phases un peu chaudes d'exa-
geration methodiste; d'apres sa lettre, il paraitrait qu'il en est

revenu. Je me borne Monsieur ä vous exposer les faits; vous verrez
ce que vous voulez faire; je suis ä vos ordres si vous desirez mon
entremise; et dans le cas oü vous voudriez correspondre directe-
ment, je vous ai donne les adresses.

Je suis alle hier passer le Dimanche et precher ä Nyon. J'ai
beaucoup cause avec M. Archinard; il est fort ä desirer que ce
Pasteur experiment^, prudent et zele, reste dans cette eure divisee
entre les methodistes, les partisans des demissionnaires comme de

l'Eglise libre, et l'Eglise nationale. II penche un peu ä se presenter
pour le poste de Pully, ä cause de la moindre fatigue, du voisinage
de la capitale et de proprietes qu'il possede. Un moyen de le retenir
ä Nyon serait de lui offrir de nouveau l'assistance, comme 20

Pasteur, de son fils actuellement Pasteur ä Vesserling. II a refuse au
debut parce qu'il ne voulait pas avoir l'air de fermer la porte ä la

rentree des demissionnaires; mais des lors la position s'est franche-
ment dessinee; ceux-ci se posent comme antagonistes de l'Eglise
nationale, et tous les scrupules de M. Archinard ä ce sujet sont
leves. II me l'a declare positivement. Si son fils refuse, il importerait
d'elire aussi promptement que possible un aide au Pasteur,
surcharge et fatigue, bien qu'admirablement epaule par Madame. Ses

filles le pressent de demander Pully dans la crainte qu'il ne suc-
combe sous le faix. Mais quand ces dames seraient rassurees ä cet
egard, elles n'auraient aueune objection ä se caser dans cette bonne
et belle eure de Nyon qui leur plait, mais oü elles ne sont que
campees; les armoires ne sont pas montees et la bibliotheque n'est
pas deballee. J'ai fait hier mes efforts pour decider les uns et les

autres, en les suppliant de sacrifier leur preference au bien public;
et M. Archinard est l'un de ces hommes sur lesquels les nobles
motifs ont beaucoup de prise. Je pense done qu'il importe de ne pas
tarder, et d'user de votre omnimode puissance pour regulariser ce
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qui concerne ce poste important. Hier, l'Eglise libre s'etait reunie
dans une maison assez voisine de la cure ä l'heure de midi, mais il
parait qu'il y a eu un malentendu et le ministre qui devait officier
ne s'est pas rendu a son poste. La reunion d'ailleurs etait peu nom-
breuse.

Le Federal est un journal indigne qui n'a d'autre but que de nous
brouiller avec nos vrais amis, et de nous rapprocher d'implacables
adversaires. L'indignation redouble, quand on pense qu'il y a

parmi les collaborateurs et les membres du Comite deux Conseillers
d'Etat. Le jour viendra ou ces Messieurs moissonneront selon leurs
semailles. Si je n'etais pas ecclesiastique, et que je puisse me meler
de politique en ecrivant sur les journaux, je les devisagerais en les

montrant laids et nuds aux yeux des lecteurs: mais j'ai assez de
chardons dans mon champ, sans en faire croitre d'autres. Je pense
que nous avons de puissans auxiliaires dans l'esprit du terns, et dans
la tendance des Cantons les plus influens de la Suisse. II faut du

courage et de la perseverance, ce sont les deux outils de l'epoque,
mais je m'aper^ois que j'en remontre ä plus habile que moi, et que
je parle de mouvement ä qui marche. Excusez-moi done, Monsieur
le President, il ne me reste de place que pour vous assurer de mes

respects et de mon devouement.
C.

22. De Druey ä Cheneviere, 16 mars 1846

Monsieur le Professeur,
II est temps que je vous parle un peu de notre Commission de

consecration extraordinaire. M. Archinard et M. Hochdörfer, ainsi

que M. Raoux, peut-etre M. Jaquier, auront pu vous en dire
quelque chose. Bien entendu qu'il faut beaucoup expurger des
recits du Courrier Suisse et du Federal. Comme d'habitude, ce qu'ils
ont dit a precisement produit l'effet oppose ä celui qu'ils atten-
daient.

La commission se compose, d'apres notre loi, de 13 membres,
savoir:

i° Le vice-president de la Commission Ecclesiastique qui la

preside; mais, vu les circonstances extraordinaires et comme
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l'office de vice-president de la Commission Ecclesiastique est

vacant, le Conseil d'Etat a fait presider la Commission de
consecration par un de ses membres, M. Druey.

2° Deux delegues de la Faculte de theologie. La Faculte etait
reduite ä MM. Dufournetn(> et Herzog-Socinni. Ce Monsieur de Bale

ayant cru nous mettre dans un grand embarras en donnant sa

demission l'avant-veille de la reunion de la Commission, le

Cons[eil] d'Etat l'a remplace par M. le pasteur Archinard: rien ne
pouvait nous faire plus plaisir.

3° Quatre delegues des classes, savoir M. Fahre, de Lausanne
(remplace la derniere semaine par M. Louis Curtaf). M. Vionnet, de

St-Livres (remplace la ire semaine par M. Nicaty de Grancy);
M. Bet$an$on, de Combremont, classe de Payerne; M. Roulet, du
Lieu, classe d'Yverdon et Orbe (absent et non remplace la derniere
semaine).

4° Six membres nommes par le Conseil d'Etat, dont deux
ecclesiastiques et quatre laiques:
a) ecclesiastiques: M. Simonin de Rolle, et M. Dugue de Lausanne

(en place de M. Thevoz qui n'a pu accepter);
b) laiques: M. Milliet, ancien conseiller d'Etat ä Orbe; Pittet, Subs¬

titut du procureur general et vice-president du Grand Conseil
ä Morges; M. Gaudard, membre du Grand Conseil ä Lausanne;
Emile Dutoit, Dr med. a Moudon (remplace la derniere semaine

par M. Soutter-Bron membre du Grand Conseil ä Morges).
A part le President, la commission etait composee comme le

veut Particle 7 de la loi ecclesiastique de 1839.
Les absences et les remplacemens ont eu lieu pour cause de sante

ou autres empechemens de ce genre, mais point par mauvais
vouloir.

Un reglement special a du regier les operations de la Commission

de consecration, parce que le reglement ordinaire ne s'y adapte

116 Cesar Dufournet (1790-1870) etait professeur d'exegese biblique, partisan
d'une theologie considerablement moins «rationaliste» que celle de Cheneviere ou
de Druey.

117 Johann-Jakob Herzog-Socin (1805-1882), ne ä Bale, enseigna la theologie
historique ä Lausanne de 1835 ä 1846. Appele ä Halle, puis ä Erlangen, il fut le
maitre d'oeuvre de la monumentale Realencjclopädiefürprotestantische Theologie und
Kirche (21 vol. 1854-1866) qui porte son nom.

143



point. Je vous en ferai adresser un exemplaire ainsi que du regle-
ment ordinaire auquel il se refere quelquefois.

A l'origine, M. Dufournet, profjesseur] d'exegese, et M. Fabre,
pasteur ä Lausanne, ancien professeur de dogmatique, etaient tres
affectes. Ce reglement extraordinaire ne leur allait pas. Nommes

pour ofFicier ä l'imposition des mains, ils ont refuse, parce qu'il
pourrait arriver que l'application de tel article du reglement
(l'art. 6) devint pour eux un cas de conscience118. On anomme deux
autres pasteurs: M. Vionnet (qui a refuse pour cause de sante) et
M. Vuilleumier pastfeur] ä Chesalles pres Moudon (qui a refuse

parce qu'il ne peut imposer les mains ä des ministres qu'il n'a pas
concouru ä admettre).

Ces deux derniers refus sont arrives quelques jours apres que la
Commission ait commence ses operations. Comme il etait possible
qu'il n'y eut pas d'imposition des mains ou peut-etre seulement
deux ou 3 candidats ä Lausanne, puisque l'on ne fait que confirmer
par ecrit la consecration de ceux qui sont deja ministres, on a

ajourne la nomination des predicateurs pour l'imposition des
mains.

Le reglement, comme vous verrez, range les candidats en diverses

categories: art. i, 2, 3, 4, et 6.

La ire comprend les pasteurs ou les ministres consacres hors du
Canton. Le reglement se contentait de l'exhibition de certificats et
de diplomes, ainsi que de la conference sur la doctrine, seulement
il laissait ä la Commission la faculte d'exiger des candidats ou de

quelques-uns d'entre eux une predication et une catechisation.
MM. Dufournet et Fabre ont insiste pour que cette condition plus
ou moins exceptionnelle devint une regle generale pour tous les
candidats. Ces messieurs ont insiste sur leur responsabilite
immense, leur position extremement penible envers les demission-
naires, sur les reproches dont un parti les abreuve, etc., etc. Leurs
vceux ont ete partages par d'autres membres ecclesiastiques.
Comme ceci tenait ä la conscience et qu'il ne faut pas faire ou laisser

peser inutilement le fardeau des gens honnetes mais timores, j'ai
consenti sans difficulte ä cette modification de fait du reglement.

118 L'art. 6 du reglement du 24.2.1846 precisait que pourraient etre admis des
candidats ne repondant pas ä toutes les exigences habituelles, mais ayant une
connaissance süffisante de «la bible en fran^ais et sous le point de vue pratique».
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Au reste, c'etait une garantie de plus, et cela fermait la bouche ä

ceux qui cherchaient ä alarmer le public sur nos admissions. Ces

epreuves publiques doivent rassurer bien du monde, et je me suis
felicite de ce que quelques membres de la Commission aient eu les

scrupules dont je parle. Et puis ces concessions sur le mode de

proceder ont beaucoup tranquillise ces Messieurs: ils ont vu que le
diable n'est pas aussi mechant qu'il est noir.

M. Raoux a passe le premier. Ah! mon Dieu, que cet homme
m'a donne d'obstacles ä surmonter! II me paraissait rassure en
arrivant de Geneve; mais apres avoir fait visite ä M. Dufournet et
ä M. Fabre, il fut de nouveau fort ebranle, parce qu'ayant dit qu'il
partage vos opinions theologiques, ces messieurs (du moins
M. Dufournet) ont eu un mouvement visible de stupefaction.
M. Raoux craignait d'etre seul en opposition avec tout le clerge
vaudois. Pour le rassurer, je lui fis observer que les populations ne
sont pas pour la Confession de foi helvetique; que ces Messieurs
avaient beau lui avoir dit que c'est la doctrine re9ue dans le clerge
vaudois, ce n'est pas l'opinion de tous et que je ne permettrais pas
qu'on 1'invoquat dans la conference; je lui donnai ä lire notre litur-
gie qui est fort moderee et fort sage sur les points controverses. Je
lui conseillai surtout de precher le lendemain (Dimanche ier mars)
ä Morges (puisqu'on lui refusait la chaire ä Lausanne) afin de s'assu-

rer de l'effet de sa predication. Quelques membres du Conseil
d'Etat et moi l'accompagnämes ä Morges ou son sermon fut fort
goüte de ceux qui l'entendirent, car le vase est perfide119. II se

decida done ä se presenter devant la Commission de consecration.
Quelques questions respirant l'objection et la chicane dans la
conference, la voix rauque des deux interlocuteurs (MM. Dufournet

et Fabre), l'attitude severe d'une partie de la commission, tout
cela l'emotionna de nouveau et j'eus bien de la peine ä l'empecher
de se retirer. Enfin, apres bien des discussions, il fut admis par
8 voix sur 13 (savoir les 6 lai'ques et 2 ecclesiastiques). Pour arriver
ä ce resultat, je dus dire que M. Monod120 etait d'avis de l'admettre.
II faut dire aussi que le caractere modeste et bienveillant de

119 Nous ne voyons pas d'autre lecture possible de cette phrase sibylline.
120 II doit s'agir d'Henri Monod (1807-1892), depute au Grand Conseil, president

du tribunal criminel.
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M. Raoux a beaucoup fait en sa faveur. Bref, il a passe et j'en ai ete
fort content, parce qu'il y va des tendances futures de notre Eglise.

M. Monod a pleinement satisfait la Commission et il a passe a

l'unanimite. Sur des questions qui lui ont ete adressees touchant le
don de prophetie, il a souligne franchement que c'est pour lui une
affaire d'opinion, mais qu'il n'en fait pas un article de foi ni un de

ses devoirs pastoraux. II a cite les autorites sur lesquelles il appuie
son opinion. Ce ministre a un grand talent de predication.

M. Jaquier est non-seulement un beau predicateur, comme
disent nos ecclesiastiques, mais encore un bon, un excellent
predicateur. Ainsi qu'ä M. Raoux et aux predicateurs frangais en general,
nos ministres reprochent ä M. Jaquier ce qu'ils traitent de generalites

et que moi j'appelle de la philosophic chretienne. lis n'aiment
pas ce genre; ils preferent qu'on s'en tienne strictement au texte: les

deux methodes sont bonnes, pourvu qu'elles soient traitees,
maniees avec talent, avec esprit, avec äme. J'ai saisi cette occasion

pour faire observer ä la partie critiqueuse de la Commission, que
c'est le detestable genre de nos predicateurs qui fait fuir les temples.
L'on a vu ä Morges et ä Vevey que le genre dit des generalites est
goüte du public, lorsque les generalites ont un sens, un caractere
pratique, applicatif, qu'il y a du sens, du sei. M. Jaquier etant plus
orthodoxe que M. Raoux a plus facilement trouve grace.

Le bon M. Tanner de Herisau a mieux preche et mieux expose
sa doctrine dans la conference qu'on ne s'y attendait. C'est121

homme a du cceur et les passages qu'il a cites ä l'appui de ses

doctrines ont fort edifie: c'est un eleve de M. Niederer122, mais
malheureusement ce brave homme a fait le plus pitoyable cate-
chisme du monde, dans lequel il a eu la maladresse de repeter tous
les passages qu'il avait cites la veille dans la conference. Comme sa

doctrine a ete trouvee irreprochable, on lui a accorde un delai pour
apprendre mieux le frangais et faire une nouvelle epreuve de cate-
chisme. En attendant, on continue ä l'employer ä Rougemont.

M. Dumas a passe sans difficulte; il est orthodoxe. C'est un
homme assez vif et qui se passionne facilement; mais il est moins

I« Sic.
122 Johannes Niederer (i 779-1843) fut l'un des pnncipaux disciples et collabo-

rateurs de Pestalozzi. II dirigea l'institution d'Yverdon apres le depart de Pestalozzi

et finit ses (ours ä Geneve. Son influence sur Tanner devait etre d'ordre
pedagogique, bien que lui aussi ait ete d'abord pasteur.
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methodiste que nos ministres de l'Eglise nationale, que nos profes-
seurs; car, par la maniere dont ils entendent lajustificationpar lafoi,
qui est la meme doctrine que celle de la Confession de foi helveti-
que, de la Confession de La Rochelle, il faut s'etonner qu'ils ne
soient pas archi-momiers: ils en tiennent quoi-qu'ils en disent.

M. Buchet n'a pas ete heureux dans son sermon qu'il a lu trop
doucement, trop doucereusement, mais qui etait tres-bon au fond;
il l'a moins ete dans son catechisme; mais la conference sur la
doctrine l'a releve: on a remarque chez lui plus d'idees qu'on ne lui
supposait. Sa bonte l'a sauve! Mais ses temoignages s'arretant ä

l'annee 1835, epoque ou il a quitte la France, on a suspendu de voter
sur son admission jusqu'ä ce qu'il eüt produit un certificat recent:
il en a obtenu un tres-bon de quelques-uns de vos ministres, et il a

passe non sans quelques difficultes. Nos ministres, quelques-uns du
moins, veulent de nouveaux delais; il avait pourtant des certificats
tres-satisfaisants des autorites locales.

Bien plus, le parti ecclesiastique avait meme demande d'aj ourner

la votation definitive sur tous les candidats de quelques semai-

nes, afin de pouvoir prendre des renseignements confidentiels sur
ces messieurs: je m'y suis oppose, en faisant observer que les rensei-

gnemens se repaissent123 de l'esprit de parti, que les certificats des

consistoires devaient suffire, et que ce delai jetant les candidats dans
l'incertitude sur leur sort, les ferait retirer a l'instant meme, que ce
serait faire manquer la consecration extraordinaire. On n'a pas
insiste: on s'est borne ä exprimer un voeu au protocole.

En general les ecclesiastiques (excepte pourtant d'honorables
exceptions) tendaient ä rendre la consecration extraordinaire, difficile,

impossible; les laiques avec les ecclesiastiques raisonnables ä

la faciliter.
M. De Bray, homme d'esprit et beau predicateur; M. Crottet, de

Geneve, predicateur passable, ont aussi passe (M. Crottet s'est

ravise). Leur doctrine a ete trouvee sans reproche. Moi qui ne la

partage pas entierement, je dois convenir qu'elle est plus large
que celle de nos ministres; et comme ces Messieurs passent pour
methodistes en France, je felicite la France de ce que ses metho-
distes, du moins ceux appartenant aux Eglises nationales, sont plus
raisonnables, plus faciles, plus equitables, moins rigoristes, moins

123 Lecture incertaine.
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fanatiques que les notres. Au moins ces gens-lä n'excluent pas la
faculte de penser, comme on est tente de le faire ä l'Academie de

Lausanne. Aussi ne suis-je point surpris que la France ait le
bonheur d'avoir des pasteurs nationaux comme M. Raoux et
M. Jaquier. Ceux qui ont medit de leur rationalisme et du votre ne
leur vont et ne vous vont pas ä la cheville du pied. On sait oü eile

mene la philosophie des redacteurs du Courrier Suisse: ä l'asservisse-
ment de la pensee, ä l'abnegation de la raison.

M. Sumichrast, ne d'un pere catholique, ä Aigle, eleve dans la

religion protestante, eleve de l'ecole theologique de la Societe

Evangelique ä Geneve, qui a ete wesleyen et au service de la Societe

Evangelique Beige, mais qui s'est bientot fatigue du joug des

Eglises libres au point qu'en Belgique il etait un des ministres les

plus opposes au parti congregationaliste dont notre fanatique Pan-
chaud (pasteur ä Bruxelles) est le chef, M. Sumichrast, qui est bien
duement revenu de ses erreurs, quoiqu'on ait au premier bruit de

nos affaires arrache sa signature a une adresse en faveur de nos
demissionnaires, M. Sumichrast est un homme jeune encore
(26 ans), plein de talent, de force, de vie, rempli de moyens. II est
admis ä la condition qu'il produira ses certificats d'etudes. Or
l'ecole theologique de Geneve, de mauvaise humeur de sa conversion

et de ce qu'il a resiste ä toutes les seductions, lui fait des

chicanes, surtout pour l'exegese. S'il le faut, il fera ses examens
devant notre Commission, ce sera le plus court.

Son acte de consecration a aussi donne lieu a des doutes. II a

re^u l'imposition des mains ä Geneve, en 1843, dans l'Eglise du
Temoignage125, de MM. Empaytaz, Malan, H[en]ri Laharpe,
J[ea]n Doudiet et S[amue]l Pilet-Joly, ministres separes. On a vu
dans l'histoire ecclesiastique que l'Eglise a ete divisee sur ce point,
que tantot eile a admis, tantot refuse la consecration re^ue des

schismatiques et des heretiques, suivant les circonstances et le

besoin; on s'est abrite contre les consequences, en faisant refuter que,
d'apres notre loi ecclesiastique, la consecration obtenue hors du
canton n'a pas d'effet par elle-meme dans notre canton et qu'elle n'y
a de valeur que par la confirmation de la consecration, du moins

pour nous et ä l'avenir; on a aussi pris en consideration les circons-

124 Voir supra, n. 32.
125 C'est-d-dire l'Eglise dissidente fondee par les milieux revivalistes.
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tances extraordinaires et le cas exceptionnel; enfin on a reserve les

prohibitions que l'autorite competente chez nous, pourrait faire de
consecrations obtenues en dehors d'une Eglise nationale? prohibition

qui n'existe pas dans le cas actuel. Ainsi on s'est mis en garde
contre les consecrations possibles de notre Eglise soi-disant libre
et independante m.

M. Felsul de St-Gall, qui a fait d'excellentes etudes ä Zurich, ä

Bale et ä Jena, homme qui a une grande facilite pour les langues,
a passe tres-facilement. C'est une bonne acquisition, si tant est qu'il
se decide ä venir occuper un poste.

M. Hochdörfer a passe aussi, grace ä son catechisme et ä la conference

sur la doctrine: il a prouve qu'il manie mieux le fra^ais que
ne l'a fait supposer son sermon ecrit ä la hate, a batons rompus et

qu'il a du lire. Les certificats de nos notabilites aristocratiques ont
sauve ce que ses antecedens politiques presentment d'alarmant

pour la partie conservatrice de la Commission, car tous les
membres ne sont pas des radicaux exaltes, comme l'a pretendu le
Courrier ou je ne sais quelle autre feuille.

M. Fornerod, qui a fait ä l'Academie tous les examens necessaires

pour etre licencie en theologie, ä l'exception de ses sermons et de

ses exercices de catechisation, a rencontre beaucoup de difficultes
de la part de ceux qui visent a ce qu'il n'y ait point d'imposition
extraordinaire des mains: j'ai leve la difficulte, en faisant observer

que l'admission de M. Fornerod et d'un petit nombre de candidats
non encore consacres n'exigeait point une imposition des mains
immediate; que pour rendre la ceremonie plus imposante on pourrait

attendre qu'il y eüt encore les etudiants qui vont prendre leurs

degres de licence en theologie dans quelques semaines.
Un autre etudiant en theologie, M. Thevos'est retire parce

qu'il a encore un examen a subir en exegese du Nouveau Testament;

M. Dufournet, un examinateur de droit et de fait voyant de
mauvais oeil que cet etudiant se presentät, je lui ai conseille de se

retirer pour faire cet examen devant la Faculte de theologie:
M. Dufournet sera bien plus facile si vous faites votre examen ä la
Faculte plutot que devant la Commission, lui ai-je dit. Ce n'est pas

126 L'Eglise libre du canton de Vaud etait alors en pleine periode de gestation.
127 Pasteur ä Grandson, 1846-1877.
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parce qu'on n'a pas confiance en ce que Ton fait que le conseil a ete
donne ä ce jeune homme.

Un autre etudiant moins avance, M. Benoit, qui avait inter-
rompu ses etudes theologiques pour la carriere de l'enseignement,
s'est retire lorsqu'il a vu qu'on etait trop severe envers lui sur
l'histoire ecclesiastique. II etudiera encore quelques temps, pour se

presenter mieux prepare au mois de mai.
M. Fallet s'est retire, parce qu'il n'a pas voulu subir les epreuves

exigees a tort [de] 3 des licencies hors du Canton; il va fonder un
institut de jeunes gens a Courtelary. C'est aussi un eleve de l'ecole
theologique separee de Geneve; mais il est bien revenu de ses

doctrines; il a aussi senti le joug des Eglises libres.
MM. Stoll128 et Bre^i se sont momentanement retires. M. Basti

de, un ami de M. Raoux, ancien redacteur du Lien a aussi renonce
ä la candidature. J'en suis fort afllige, quoiqu'il m'ecrive qu'il n'a
cede ä aucune influence, et que ce sont ses circonstances particulie-
res qui l'ont determine.

C'est M. Chardavoine qui a souleve le plus d'objections.
D'abord, nos theologiens tiennent mordicus a l'exegese de
1'Ancien et du Nouveau Testament: grec et hebreu; quelques-uns
ont eu soin de faire inscrire au protocole que s'ils procedaient ä

l'examen de ce candidat, ce n'est point qu'ils admettent en principe
qu'il suffit de connaitre la Bible en francjais. Mais ils n'ont point
menace de demission, comme nos adversaires l'ont pretendu. J'ai
fait observer que le cas est exceptionnel, que l'on ne pose point de

regle pour l'avenir et que le cas est unique, puisque M. Chardavoine

peut seul, dans la categorie de l'artficle] 6, remplir la seconde
condition qui est d'avoir servi notre Eglise avec zele et devoue-
ment dans un moment oü eile avait besoin de ses services. Je crois
que l'on aurait fini par passer sur l'hebreu, puisque M. Chardavoine
offrait un examen sur l'exegese du Nouveau Testament, c'est-a-dire
je crois que l'on aurait bien trouve dans la Commission une majo-
rite (7 voix) pour l'admettre, s'il eüt reellement ete de force et franc
du collier, car il m'a paru qu'on avait assez goüte mon observation,
qu'en traduisant la Bible en langue vulgaire, les Reformateurs, dans
la supposition que la traduction est exacte, avaient substitue la
traduction ä l'original pour la generalite des membres de l'Eglise;

128 Pasteur ä Provence, 1846-1860.
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que la connaissance du texte primitif bonne pour les professeurs et
quelques ministres hors de ligne n'est pas necessaire pour tous les

pasteurs puisque la plupart, oublient bien vite leur grec et leur
hebreu, s'en tiennent ä la traduction.

Mais M. Chardavoine laisse reellement trop a desirer129: son
sermon a ete tres-faible, et son catechisme inadmissible. II y a chez

lui, je ne sais quelle absence de vigueur intellectuelle; on voit qu'il
ne possede pas la Bible en fran^ais, qu'il ne l'a pas etudiee dans son
ensemble et qu'il lui reste encore quelque peu de catholicisme. Et
puis (mais ceci est confidentiel, sous le sceau du secret), sa reputation

quant aux mceurs s'est aggravee loin de s'ameliorer: on note
divers faits qui prouvent tout au moins une grande inconsequence,
de la legerete. II a aussi eu le malheur d'etre apergu ecoutant ce qui
se disait en Commission, vers le soupirail d'une cheminee... Pour
tout dire, il m'avait inspire de la defiance par sa maniere d'agir, ses

pretentions, son esprit que j'appellerai d'envahissement, c'est-a-
dire cette disposition ä prendre pied, ä accaparer la main quand on
ne lui donne que le petit doigt, ä dire qu'on l'a appele, lorsqu'il s'est
offert lui-meme, a se faire valoir un peu trop, ä surprendre des

concessions qu'on n'entend pas faire, ä insinuer des reproches:
c'est au point que j'ai du lui dire, d'un ton severe, dans un entretien
particulier: Monsieur, je n'entends point que vous me parliez sur
le ton de la correspondance que vous avez eue avec votre eveque.
Enfin, sa conversion par ce M. Bouchet, äme damnee des plus
fougueux methodistes et qui redigera peut-etre le journal Protestant

que le Roi de Prusse va fonder ä Paris, dit-on, sa conversion,
c'est-a-dire son acte d'abjuration ne me plaisait point. Je vis que
M. Chardavoine nous donnerait bien des embarras. C'est ä son
insuffisance que j'attribue en partie le succes de M. Monastier,
ministre demissionnaire ä Cheseaux. Quand un homme a de l'etoffe
et offre un point d'appui, on peut le soutenir contre vents et marees,
et certes si M. Chardavoine eüt rempli toutes les autres conditions
excepte l'hebreu, je me serais fort peu inquiete de la rumeur que son
admission aurait causee, meme des demissions qui auraient pu en
etre la suite; mais affronter la tempete pour un homme qui est si loin
de satisfaire, ce serait folie. II quittera Cheseaux. On l'indemnisera
equitablement. II ira achever ses etudes ä Strasbourg.

129 Lecture incertaine.
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Je conviens que la position de cet homme est difficile, penible,
car la Societe Evangelique130 ne voudra probablement plus de lui:
il dit ne pas vouloir d'elle. D'un autre cote, il a le parti catholique
contre lui qui ne manque pas de le calomnier, de concert avec les

methodistes. Cependant, s'il obtient le diplome de Bachelier en
theologie, il pourra etre admis au service d'une Eglise nationale.
Cependant M. Chardavoine n'a pas ä se plaindre de nous: on ne l'a
pas appele; quand il s'est presente, on a bien eu soin de lui dire,
expliquer et repeter qu'on ne le prenait qu'ä l'essai et que tout
dependrait de la Commission de consecration.

M. Chardavoine pense, et MM. De Bray et Crottet paraissent de

son avis, que son refus par la Commission de consecration produira
une impression facheuse chez la generalite des protestans en
France. C'est possible, car ceux qui nous auraient accables d'injures
si nous l'eussions admis, trouveront assez de boue ä nous jeter ä la

figure pour l'avoir refuse! ou, si Ton prefere, mis dans le cas de se

retirer. Mais ce qui me prouve que nous avons ete bien inspires en
ne l'admettant pas, c'est le desappointement visible de nos demis-
sionnaires en apprenant cette nouvelle: ils comptaient exploiter
l'affaire; on leur a coupe l'herbe sous les pieds.

Les souscriptions131 ä Schaffhouse, ä Zurich, ä Geneve, en
Europe, le don du roi de Prusse nous rendent tres-bon service en
retardant ou empechant la rentree d'un grand nombre de nos
demissionnaires, car nous ne saurions plus oü placer plusieurs d'en-
tr'eux si leur rentree etait admissible. M. Golie^n2 demissionnaire
de i B 3 9, qui avait pris du service pendant le schisme, et M. Francois
Lereschen'i, homme inoffensif, sont rentres!

D.

130 La Societe evangelique de Geneve s'occupait d'evangelisation en France.
131 Les milieux favorables aux demissionnaires avaient entrepris un peu

partout en Suisse et en Europe une recolte de fonds pour leur venir en aide. Les
sommes ainsi recueillies furent parfois elevees.

132 Benjamin Golliez (1791-1880) avait demissionne en 1840 parce qu'il ne
pouvait admettre la suppression de la Confession de foi. En 1846, il devint pasteur
ä Prilly oü il resta jusqu'a sa mort.

133 Avait ete pasteur a Dompierre, et redevint pasteur ä Savigny. Eviter de le
confondre avec Louis Leresche, ami de Vinet.
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2ß. De Cheneviere ä Druej, 16 mars 1846

Monsieur le President,
J'ai eu l'honneur de vous ecrire le 24 fevrier pour vous parier

de Mr Archinard, du moyen de le retenir ä Nyon, et de Mr Fahre
qui offrait ses services. Aujourd'hui je vous envoie la reponse de

Mr. Stillmant; vous jugerez, Monsieur, de ce qu'il y a a faire; on
voit qu'il lutte contre un penchant prononce qui le porte ä venir,
et la crainte des methodistes qui Font dejä calomnie ä Geneve, et
dont il craint les poursuites, s'il se resout ä suivre son inclination.
Je m'en rapporte Monsieur ä votre jugement bien plus qu'au mien,
et ce que vous ferez sera bien fait; si vous trouvez bon de lui ecrire,
ou de laisser tomber la chose. J'ai l'espoir de voir d'ici ä quelques
jours M. Hochdörfer qui me donnera quelques details sur son
succes et sur les operations de la commission. Vous avez su sans
doute Monsieur que nos Pasteurs exageres dans la question,
MM. Cellerier, Barde, Duby fils, Ernest Naville134, avaient mis en
train une collecte pour les Pasteurs demissionnaires, ne pouvant
taire plus longtems leur maniere de voir et cacher leur Sympathie
pour ceux qui vous donnaient du souci. Cette demarche vivement
approuvee par les uns, a ete fortement blämee par les autres; cepen-
d[ant] d'apres ce que je vois et ce que j'entends dire, il paraitrait que
votre cause et notre maniere de voir gagneraient plutot du terrain.
Je compte retourner sous peu ä Nyon, malgre les mauvaises mines

que cela m'attire. Je ne cesse de faire des vceux pour le triomphe de
la bonne cause. Je crois que Berne vous est une precieuse arriere-
garde135, et que la Suisse ne sera pas la victime et la proie des idees

retrogrades.
Agreez, Monsieur le President, mes honneurs et mon devoue-

ment.
C.

134 Jacob-Elysee Cellerier et E. Naville etaient collegues de Cheneviere ä la
Faculte de theologie de Geneve, Barde et Duby pasteurs ä Geneve.

135 Dans les affaires confessionnelles de la politique interieure suisse.



24. De Druey ä Cheneviere, iy mars 1846

Monsieur le Professeur,
J'avais termine la longue lettre que je vous ai ecrite hier, lorsque

j'ai re^u la votre du meme jour, avec celle de M. Stillmant. Mille
pardons de mes 16 pages in 4to; mais peut-etre ces details sur la
Commission de consecration vous interessent-ils; on y voit par-ci,
par-lä l'esprit dont on est anime. Dans tous les cas, veuillez avoir
la bonte de conserver cette sorte de relation, afin que je puisse y
recourir en cas de besoin. Vous savez que ce qui concerne M. Char-
davoine ä pages 14 et 15 est confidentiel136.

Pour achever ma lettre de hier, je dois ajouter que MM. Raoux
et Monod ont ete nommes pasteurs ä Lausanne, ainsi que M. Louis
Curtat pour contenter notre clerge et recompenser son devoue-
ment a l'Eglise nationale dans un moment difficile. M.Jaquier ira ä

Vevey, oü il convient; il est ferme; il a rappele ä l'ordre nos etu-
dians et quelques auditeurs qui affectaient de rire pendant son
sermon ou sa catechisation a l'auditoire de theologie oü se sont fait
les exercices. M. De Bray est place äMorges; M. Crottet ä Yverdon;
M. Fels (s'il accepte) a Grandson; M. Sumichrast (lorsque tout sera
en regle) ä Charvornay pres Orbe, oü l'on est fort content de lui;
M. Buchet restera ä S[ain]t-Cergues. M. Dumas sera dans quelque
paroisse pres d'une ville a college, ä cause de sa nombreuse famille;
M. Tanner reste provisoirement a Rougemont. Nous cherchons
encore un poste qui reponde aux desirs de l'excellent M. Hochdörfer.
M. Fornerod sera place dans l'interieur du pays ou a la montagne.
II en sera de meme (ä l'interieur du pays) de MM. Golliez, Frjan-
$oi]s Leresche, ainsi que de quelques ministres vaudois qui vont
arriver de l'etranger (MM. Ch. Archinard, neveu, et Lagier d'Au-
bonne).

Les articles du Courrier Suisse et du Federal ont fort indispose les

pasteurs de l'Eglise nationale contre les demissionnaires.
Dans une reunion de ces derniers, 35 ont proteste contre les

actes de leur Comite; en annon^ant leur rentree precedee d'un
desaveu de l'ecrit des Pasteurs demissionnaires ä leurs paroissienslil;

136 C'est-ä-dire tout ce qui touche ä Chardavoine dans la lettre du 16.3.1846.
137 Cet appel des demissionnaires fut juge outrageant par les pasteurs restes ä

leur poste. II declarait en particulier que l'Eglise vaudoise n'etait «plus l'Eglise de
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mais ils n'ont pas le courage de rompre entierement, et les souscrip-
tions ä Geneve et ailleurs entretiennent leurs illusions. Iis attendent,
dit-on, la reponse que le Cons [eil] d'Etat fera aux vceux exprimes
par les classes touchant les demissionnaires138: nous ne ferons point
de concessions, ä present moins que jamais, apres les notes de Lord
Aberdeen139, le don du roi de Prusse et les souscriptions provoca-
trtces du parti methodiste. Par egardpour les classes, on dira que la

porte reste encore ouverte quelque temps, mais ä des conditions:
perte de rang, changement de poste; peut-etre exigera-t-on le
desaveu du libelle intitule les Pastfeurs] dem[issionnaires] ä leurs

paroissiens. Nous ne nous pressons pas de repondre, parce que toute
notre bienveillance a ete interpretee ä faiblesse par les demissionnaires.

II y a terns pour tous. Celui de la severite approche.
M. Archmard trouve la paroisse de Nyon trop chargee pour son

age, mais [pas] avec un second pasteur. On ne peut d'ailleurs placer
ä Nyon ni M. Favre (Sylvius) ni M. Pache. M. Archinard desire
maintenant Pully. Si son fils pouvait quitter l'Alsace dans ce

moment, on le lui adjoindrait volontiers comme second pasteur ä

Nyon.
La lettre de M. Stillmant montre un homme incertain, partage,

travaille, tiraille dans des sens divers. On peut lui assurer 1400 fr.
de Suisse outre un logement ou une indemnite equitable en entrant,
ä la condition que la Commission de consecration l'admette, ce qui,
j'espere aurait lieu; de six ans en 6 ans, le traitement augmente140
de 10 louis par an. On l'indemniserait de son voyage de Londres a

Lausanne et on lui ferait une avance d'une 5one de louis. II n'a pas
besoin d'etre naturalise vaudois, d'apres notre decret du 23 janvier
1846, pour etre pasteur dans notre Canton. Quant aux calomnies du

Jesus-Christ, mais l'Eglise du Conseil d'Etat», et se transfoimait amsi «en une
secte etrange et bizarre dont l'histoire ne nous a pas encore fourni d'exemple».

138 Les classes avaient demande au gouvernement de consentir quelques
concessions pour faciliter le retour des demissionnaires dans le ministere pastoral
officiel.

139 Lord Aberdeen, mimstre des Affaires etrangeres du Royaume-Uni, avait
fait parvenir au Conseil d'Etat vaudois, par l'intermediaire de sir David Morier,
un Vaudois d'ongine, mimstre d'Angleterre en Suisse, une note ou ll expnmait
«les sentiments de profond regret» avec lesquels le Gouvernement anglais avait
pns connaissance des «procedures» de Druey envers les demissionnaires, et s'm-
quietait des troubles qu'lls pourraient provoquer en Suisse. En clair, c'etait une
mise en garde tres ferme.

140 Lecture incertaine.
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methodisme pourquoi tant s'en effrayer. Mais, en verite, je ne vou-
drais pas prendre sur moi de presser M. Stillmant, parce que, si par
malheur, il eprouvait quelque echec (fort peu probable sans doute)
devant la Commission de consecration, ou que sa carriere pastorale
dans notre canton ou il faut combattre, sans contredit, lui fit regret-
ter l'Angleterre, j'en aurais d'amers regrets. Vous avez deja eu tant
de bonte pour nos affaires, que si vous croyez devoir transmettre
ce qui precede ä M. Stillmant, je m'en rapporte ä votre sagesse;
mais je n'insisterais pas aupres de lui, je le laisserais juge, en lui
expliquant qu'il y aura tres probablement une reunion de la
Commission de consecration au milieu de mai prochain: il est clair que
si M. Stillmant arrivait, on assemblerait la Commission tout expres.
II nous faut des hommes ferres ä glace et non de ceux qui ont besoin
d'etre soutenus. Je vous dirai aussi franchement que M. Stfillmant]
me parait beaucoup trop sous l'empire du respect humain, des

considerations humaines: sous ce rapport il sera plus a sa place dans

l'Eglise anglicane.
Vous etes infatigable. Notre Eglise, le gouvernement et

M. Archinard vous ont beaucoup d'obligations de ce que vous
continuez d'aller precher ä Nyon, sans craindre les balles que
l'ennemi fait siffler ä vos oreilles.

Ce qui se passe a Geneve et a Lausanne prouve que le clerge est,
en general, le meme dans les deux cantons: il n'y a que bien peu
d'exceptions. En verite, apres avoir resume, digere tout ce qui s'est

passe ä notre Commission de consecration, l'esprit dont notre
clerge est en general anime, ä l'instar du reste de l'Europe, je suis
ä regretter que nous n'ayons pas eu une crise entiere, complete,
c'est-ä-dire ä regretter que le clerge tout entier ne se soit pas retire
en masse de notre Eglise. Alors nous aurions ete forces de faire un
appel aux lai'ques et nous aurions choisi les ministres tant du pays
que de l'etranger comme la regeneration de l'Eglise l'aurait com-
mande! Le peuple aurait parfaitement accueilli cette revolution, car
il abhorre le methodisme. Au lieu de cela, plusieurs pasteurs non-
demissionnaires et la plupart des rentres professent les doctrines de

la Confession helvetique qui sont la quintessence du methodisme,
et nous devons nous estimer heureux que ceux qui en France

passent pour methodistes le soient moins que la plupart de nos
ministres nationaux! Que voulez-vous, Rome ne s'est pas faite en
un jour. Esperons qu'avec le secours de M. Raoux (qui sera aussi
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professeur extraordinaire) et d'autres ministres, tant de ceux qui
viendront encore que de ceux qui sont deja admis, un esprit
nouveau penetrera dans notre Eglise et que la secousse lui aura ete

utile, salutaire.
Que pensez-vous de M. Brunet et de M. Sardinous141, soit

comme pasteurs, soit comme professeurs d'histoire ecclesiastique?
Excusez mon interminable epitre, et agreez, de nouveau, Monsieur

le Pasteur, l'expression de mes sentimens de vive reconnaissance

et de ma consideration la plus distinguee.
D.

2j. De Cheneviere ä Druej, 20 mars 1846

Monsieur le President,
Je suis tres-reconnaissant de la peine que vous avez prise de me

donner les details relatifs aux actes de votre commission de

consecration; ils sont pleins d'interet pour moi; je comprends toute la
difficulte de diriger une barque pareille, elle ne va pas ä la vapeur.
Vous avez Monsieur comme les hommes eminens le talent et le

terns de tout faire. Je garderai ces documens ä votre disposition142
dans le cas oü vous seriez bien aise d'y recourir. Je crains un peu
que M. Raoux ne soit pas un homme ä caractere prononce; il me
parait hesitant, tätonnant, et ce n'est pas ce qu'il faut ä l'heure qu'il
est. II a un merite bien distingue, et tout recemment, sans qu'il ait
mis les fers au feu, une universite d'Allemagne, celle de Leipsick,
lui a decerne le titre de Docteur en philosophic, ä cause de son livre
sur la destinee de l'homme. C'est une circonstance heureuse, et

qu'il serait avantageux de faire mousser, au moment oü l'on vous
accuse de vous contenter de rebuts. Je pense comme vous Monsieur

sur M. Stillmant; ces hommes ä respect humain sont les pires
dans les terns oü nous vivons; on leur croit des principes, et ils vous
font faux bon, la crainte des hommes fait fondre leurs resolutions,
comme le soleil de Mars les neiges du printems. Je pense qu'il vaut

141 Pierre-Auguste Sardinoux (dans le Midi, on prononce «Sardinouss»)
devait etre nomme en 1847 professeur de Nouveau Testament ä Montauban.

142 C'est peut-etre ce qui nous vaut leur conservation dans les archives Cheneviere.
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tout autant ne pas lui ecrire; d'ailleurs j'ai omis de copier son
adresse, qui se trouve dans la lettre que j'ai eu l'honneur de vous
envoyer.

Je crains qu'il n'y ait eu un malentendu au sujet de M. Fabre,
dont j'ai copie la lettre dans ma missive du 24 fevrier; je n'en ai plus
out parier; j'avais l'idee que possesseur de sa demande, vous lui
repondriez; et peut-etre avez-vous ä votre tour compte sur moi.
J'ai ete entretenu dans mon erreur, parce que l'on m'a dit ä la
maison que j'avais ete demande en mon absence, par un Pasteur
Frangais qui me verrait ä son retour de Lausanne. Je me suis mis
dans la tete que c'etait M. Fabre, et je me suis tenu tranquille. Si j'ai
quelque chose a lui ecrire soyez assez bon, Monsieur, pour m'en
dire un mot.

J'ai eu un entretien avec M. Monod et M. Richard. Le premier
est tres heureux d'avoir ete agree, et sa modestie m'a touche. II m'a

paru qu'ä cause de ses antecedens, vous aviez ete Messieurs bien

courageux de lui assigner un poste dans la capitale. M. Richard a

mal aux yeux. II m'a parle d'une maniere tres convenable. Ce n'est
m'a-t-il dit ni par amour de l'argent, ni pour supplanter quelqu'un
que je me suis mis sur les rangs; mais veteran, j'ai entendu les

roulemens du tambour, et je suis alle ä ma place d'armes. J'espere
que ses yeux qui sont un peu mieux lui permettront de se rendre a

son devoir aux environs de Päques.
MM. Brunet et Sardinoux sont des hommes distingues, le

premier pour l'histoire ecclesiastique, le second pour la dogmati-
que et l'exegese. Si vous parvenez ä obtenir ces Messieurs, vous
n'aurez pas perdu au change; et ce qui a mal commence, pourra
tres-bien finir. Ces deux Messfieurs] ont publie des ouvrages qui
leur font honneur, et si M. Raoux les decide ä accepter les places
Academiques disponibles chez vous Monsieur, il aura rachete les

ennuis qu'il vous a causes par ses tergiversations. Je vous assure,
Monsieur, qu'apres y avoir bien reflechi, je persiste dans l'opinion
qu'il est heureux que vous n'ayez pas ete appele ä faire desservir vos
cures par des la'fcs: cela vous aurait mis au ban de la chretiente, pour
des raisons differentes. Je sais fort bien que chez nous il n'y a point
de sacerdoce, et que nous sommes des guides et des amis que leurs
etudes et leur tems mettent ä meme de se rendre utiles ä des gens
absorbes par leurs affaires: mais tous, catholiques et protestans,
vous auraient jete la pierre, et sans tant de raisonnemens, vous
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auraient traites d'impies. II est des idees tres-difficiles a deraciner
chez les masses, et le fait de voir precher des la'ics aurait dechaine

plus encore contre vous ceux qui vous ha'issent par politique: ils
auraient triomphe de vous bioquer et de vous bombarder du nord
et du midi. Je pense que vous avez franchi les plus grandes difficul-
tes et que vous etes maitre de la place. L'avenir n'est pas pour les

conservateurs; leur alliance avec les Jesu[ites]143 a creuse sous leurs
pieds une mine qui les engloutira tot ou tard; et mon opinion est

qu'en Suisse ce ne sera pas tres tard; peut-etre cet automne apres la

fin des travaux agricoles. Pour nous, ici, ä Geneve, je n'ai aucun
espoir du dedans, nous sommes immoles au veau d'or, tout Chretiens

que nous sommes, et les millionnaires enchament les petits.
Nous sommes ä la remorque des plus forts. Nos journaux ces der-
niers terns n'ont pas ete assez vifs sur la question de vos demission-
naires, je ne sais ce qu'ils redoutent, mais ils ont refuse d'inserer des

morceaux fortement burines. M. Hochdörfer est bien content, il est

plein de feu et d'esperance. Je vous souhaite beaucoup de sante,
Monsieur, pour rouler votre rocher; vous avez rendu un fameux
service ä la Suisse en tenant bon le gouvernail dans la tempete.

Je vous presente, Monsieur le President, mes hommages et mon
devouement.

C.

J'ai recommande M. Chardavoine ä Strasbourg. J'applaudis ä

sa non-acceptation. Ce qu'il y a de curieux, c'est qu'un jour qu'il
s'oubliait dans mon cabinet et qu'il me parlait d'une maniere incon-
venante, je l'apostrophai de meme que vous, en lui disant: Me

prenez-vous pour votre eveque?

26. De Druey ä Cheneviere, p avril 1846

Monsieur le Professeur,
Votre derniere lettre me rappelle ce que vous avez eu la bonte

de m'ecrire le 24 fevrfier] au sujet de M. Fabre a Rheims. Si je ne

143 Les milieux conservateurs genevois et vaudois defendaient le droit des

cantons catholiques de s'en remettre aux Jesuites, et s'opposaient ainsi a la conception
radicale des libertes democratiques.

H9



vous en ai pas parle dans ma precedente lettre, c'est que, dans ce

moment, je n'avais pas la votre sous les yeux et qu'elle a ete plu-
sieurs jours egaree parmi d'autres papiers. D'apres ce que vous me
dites de ce ministre et puisque vous le supposez gueri de son me-
thodisme, je viens vous prier de bien vouloir lui ecrire, puisqu'il
s'est adresse ä vous. II est prie de se presenter devant la Commission
de consecration, ä Lausanne, dans le courant de mai (le jour sera

indique plus tard). On n'exigera pas de lui de nouvelles etudes ni
meme des examens proprement dits; mais il aura une predication
et une catechisation a faire devant la Commission, sur un texte et
sur une section du catechisme de son choix; il devra aussi produire
ses certificats d'etude, son acte de consecration au s[ain]t ministere,
un certificat sur la maniere dont il a rempli ses fonctions pastorales
dans la paroisse ou les paroisses ou il a exerce, un certificat de bonne
vie et mceurs. Le poste qu'on lui assignera (je ne sais pas encore
lequel) ne sera probablement pas sur les bords du Leman, mais dans
l'interieur du pays ou il y a de forts jolis postes bien places, et qui
ne sont pas ä la montagne. Son traitement sera de iooo fr. de Suisse

(i 500 fr. de Fr[ance]) par an, outre un logement ou une indemnite
de logement. Apres 6 ans de service dans notre Eglise nationale,
M. Fabre recevra une augmentation de 200 fr. de Suisse (300 fr. de

France); apres les 6 autres annees, le traitement sera augmente de
160 fr. de Suisse (240 fr. de Fr.), et ainsi de suite tous les 6 ans

jusqu'ä ce que le traitement soit porte au maximum etabli par la loi
(2000 fr. de Suisse ou 3000 fr. de Frfance]).

Comme M. Fabre ne parait pas etre un predicateur de premier
ordre, je ne pense pas devoir proposer de lui accorder 1400 fr. de
Suisse d'entree, ni meme 1200 fr. Cependant, si vous croyez qu'il
convienne par d'autres considerations d'offrir un traitement de

1200 fr. de Suisse (1800 fr. de Fr.) d'entree, je m'en rapporte ä ce

que vous jugerez etre le mieux.
Les choses en sont toujours au meme point chez nous, sous le

rapport ecclesiastique, si ce n'est qu'il y a depuis quelques terns une
recrudescence d'assemblees separees ou la politique joue le principal

role, quoiqu'on y fasse un service religieux. On veut du scan-
dale, on court apres la persecution.

Plusieurs demissionnaires desireraient rentrer, mais les meneurs
les gardent ä vue, les tiennent sous une ferule qu'ils n'ont pas le

courage de briser.
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Je vous tiens bien bon compte de ce que vous avez fait aupres
de M. le Pastjeur] Archinard pour l'engager ä rester ä Nyon oü sa

presence est si utile. Des qu'on pourra lui adjoindre un pasteur, on
le fera. Si M. Hochdörfer etait assez exerce ä la predication en
fran$ais, il pourrait assez convenir. Le mieux serait bien d'adjoin-
dre ä M. Archinard son fils; mais, par malheur il est lie pour plu-
sieurs mois au moins ä Mulhouse. Quant au poste de Pully, il est

trop pres de Lausanne d'oü l'on peut facilement le faire desservir
et nous avons trop peu de pasteurs disponibles, pour qu'on puisse
le donner maintenant; il restera done provisoirement vacant, ä

moins de facilites imprevues.
M. Raoux m'a fait esperer du renfort.
Quoiqu'il arrive nous tenons bon, parce que nous savons sur

quel terrain nous marchons. Tout ce que le Federal et d'autres
feuilles aristocratiques peuvent dire, ne nous touche pas plus que
la note de Prusse dont on nous menace.

Je demeure avec la consideration la plus distinguee, votre
devoue

D.

2j. De Cheneviere ä Druej, 13 avril 1846

Monsieur le President,
Apres avoir regu votre lettre en date du ier avril, j'ecrivis ä

M. Fabre; il doit vous avoir ecrit, cependant je vais extraire de sa

lettre et ce qui tend ä le faire connaitre et ses vceux.
«En religion, je deteste tout ce qui est exclusif, je ne suis nulle-

ment de ces esprits etroits et orgueilleux qui damnent tous ceux qui
n'ont pas les memes opinions qu'eux. J'applaudis ä tout ce qui
favorise la liberte, soit politique, soit religieuse; j'ai salue avec joie
les evenemens du Canton de Vaud, et j'aimerais qu'ä Geneve vous
puissiez en finir avec l'aristocratie et l'intolerance, comme on l'a fait
ä Lausanne.

»Les conditions imposees par le gouvernement vaudois pour
l'admission des Pasteurs ne sont pas trop exigeantes, neanmoins
dans ma position, il faudrait etre sür de mon admission pour me

presenter ä Lausanne; car si je ne reussissais pas, je me trouverais
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ä la rue, comme lorsque je quittai Geneve. Dans une telle eventua-
lite, je ne saurais que devenir. Ne pourriez-vous pas sur la presentation

de mes Certificats d'etudes, de moralite et de consecration me
faire nommer ä une eglise sans autre formalite? Ne craignez pas,
vous n'auriez qu'ä vous feliciter de mon succes et le gouvernement
Vaudois aussi. Je hais profondement la dissidence et je serai since-

rement devoue ä un gouvernement liberal. Je serai disponible aus-
sitot qu'on me voudra. Mes faibles talens ne me permettent de
desservir qu'une eglise de campagne; je ne serais pas ä ma place
dans une ville. Etant du Midi de la France, je desirerais que ce fut
dans la partie meridionale du Canton qu'on me plagät s'il etait
possible.»

Voilä Monsieur, ce que desirerait M. Fabre. Sa qualite d'ortho-
doxe lui fera peut-etre trouver grace aux yeux des Pasteurs de votre
Canton.

Nos elections pour le renouvellement de la moitie du grand
Conseil ont indique un certain mouvement dans les esprits, du ä la
brochure de M. Fazy-Pasteur sur la necessite de rendre federale la

question des Jesuites. Delapalud lui a repondu par une brochure

anonyme, ä laquelle a tres-bien riposte M. Pons membre du Conseil
administratif, et l'Union Protestante qui jusqu'ici n'a fait que de la

politique retrograde, s'emeut ä la question des Jesuites, et
commence a donner quelques inquietudes au Conseil d'Etat, lequel
s'appuie de plus en plus sur les catholiques du Canton, comme vous
aurez pu en juger, Monsieur, par Particle du Federal dans son
dernier numero, relatif a l'Eveque Marilley.

Je pousse de toutes mes forces Pun de mes amis144, qui ecrit
dans ce moment, une forte brochure sur vos Pasteurs demission-
naires. La question y est traitee dans son ensemble, et afin qu'on
n'accuse pas l'auteur de preoccupations, et de choisir ses documens
en des sources suspectes, il ne les puise que dans le Courrier
Suisse145. Si ce projet arrive ä bien, vos Pasteurs n'auront pas regu
encore un aussi rude choc. Comme mon ami doit partir bientot
pour l'Italie, je lui ai offert de me charger de l'impression, de la
correction des epreuves et de la distribution des exemplaires soit ici
chez les libraires, soit dans l'etranger. Je vous demanderai, Mon-

144 II s'agit de Fazy-Pasteur, cousin de James Fazy.
145 Done dans un journal ayant pris le parti des demissionnaires.
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sieur, quelques directions sur la maniere dont je devrai m'y prendre
pour le Canton de Vaud, ou je presume qu'il s'en vendra un assez

grand nombre, ä cause du palpitant de la question. Mon ami Celle-
rier y aura un coup de patte ä cause de sa collecte, Israel y verra ses

forfaits, et Jacob ses iniquites.
Je ne comprends pas pourquoi Zurich vous est adverse146. Ne

serait-ce point le resultat de l'influence des Pasteurs? Ah! ne me
parlez pas de ces clerges qui se melent souvent de tout, ä 1'exception
de ce pourquoi ils sont constitues.

II est bien ä desirer que Raoux vous amene du renfort, surtout
pour le Professorat de Theologie. II ne m'a point ecrit, et j'ignore
s'il espere toujours ramener MM. Brunet et Sardinoux. J'ai laisse
de cote M. Stillmant avec son respect humain. No» tali auxilio nec

defensoribus istis Tempus egetul. J'ai vu avec bien de la satisfaction

que vous ne laissiez pas tomber l'affaire de Mauborget148; c'est
d'une haute importance. Ici, les aristocrates disaient et annongaient
que vous n'osiez pas, ou que vous renonciez parce que les recher-
ches avaient amene la decouverte que ce n'etaient pas les conserva-
teurs qui avaient commence, et que vous vouliez ä tout prix sauver
vos partisans. II y a encore l'affaire Cavin149 sur laquelle il importe
de jeter le jour de la publicite et des tribunaux. M. Archinard sera
bien capot de ne pouvoir aspirer ä Pully, ä cause du moindre
fardeau, de la proximite de la capitale et de quelques proprietes, a

cause du deplaisir des Dames accoutumees ä voir leur chef, entoure
d'une approbation universelle, avoir ä Nyon [de] nombreux adver-
saires. Mais je comprends que dans l'etat actuel des choses, il faut
courir au plus presse et sauver la maison. Elle sera sauvee; vous
avez fait Messieurs, et ä bien juste titre, Monsieur le President, vous
avez fait le plus difficile, et comme vous avez pour arriere-garde
l'immense majorite du pays, je compte sur votre complet triomphe.
Ici nos Messieurs sont si mal ä l'aise de leur position, que l'on

146 Dans des problemes de politique föderale, au sein de la Diete.
147 «Le temps n'a besoin ni d'une telle aide ni de ces defenseurs-ld.»
148 Le 30.11.1845, un groupe d'energumenes s'attaqua ä l'oratoire que les

dissidents avaient ouvert ä la rue Mauborget, ä Lausanne, pour provoquer sa

fermeture par le nouveau gouvernement radical. On soupgonnait Druey de vou-
loir enterrer l'affaire pour proteger les emeutiers qui se disaient ses partisans. II fit
au contraire poursuivre l'enquete ä ce sujet.

149 Autre affaire mineure ä propos de laquelle l'opposition conservatrice incri-
minait le gouvernement Druey. Voir le post-scriptum ä la lettre suivante.
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entend dejä emettre l'idee de redevenir150 un etat independant sous
la protection d'un puissant voisin. lis comprennent la difficulte de

rester ce qu'ils sont. Guizot envoie ses inspirations par l'entremise
de Mlle Rath avec laquelle il est en correspondance, et cette Dame
lit les lettres du Ministre frangais aux directeurs des affaires Gene-
voises.

Agreez, Monsieur, mes respects et mon entier devouement.
C.

28. De Druey ä Cheneviere, 18 avril 1846

Monsieur le Professeur,
La lettre de M. le Ministre Fahre ä Rheims m'est parvenue en

meme temps que celle que vous avez pris la peine de m'ecrire apres
avoir eu l'obligeance de correspondre avec ce digne ecclesiastique.
On voit, en effet, que c'est le meilleur homme du monde, rempli de

bonne volonte et de modestie. Quoiqu'il ait ete pretre catholique,
il ne parait pas qu'il causera les memes embarras que M. Charda-
voine, car M. Fabre est consacre ministre protestant et a ete

pasteur. Je regrette cependant la difficulte de sa position; il n'est

pas possible de l'admettre sur pieces sans l'avoir vu et entendu; il
faut necessairement qu'il coure les chances de se brouiller avec la
Societe Evangelique, s'il veut etre pasteur de notre Eglise nationale.

Pour le cas oü son acte de consecration porterait, comme ceux

que delivre votre Venerable Compagnie, que l'imposition des

mains a ete precedee des examens reglementaires sur les connais-
sances exigees pour l'exercice du S[ain]t Ministere, je ne prevois
pas de difficultes serieuses a l'admission de M. Fabre, ä la condition
bien entendu qu'il preche et catechise passablement. Au reste, je
vais lui repondre directement, ahn de ne pas vous donner inutile-
ment ce surcroit de peine.

C'est une bien bonne nouvelle que celle de la brochure que l'un
de vos amis prepare sur nos ministres demissionnaires. Surtout de

Geneve, elle ne pourra que produire un grand et salutaire effet.

150 Sic. D'aucuns agitaient l'idee de quitter la Confederation pour se mettre
sous la protection (interessee!) de la France.
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L'on verra que toute la Rome protestante n'est pas pour nos me-
thodistes, et rien de plus juste que de sangler151 les votres. Chaque
jour montre davantage que la question interesse le protestantisme
tout entier: cela se voit assez par nos amis et nos ennemis. Des que
la brochure sera sortie de presse, ayez la bonte de m'en envoyer un
exemplaire, afin que je puisse le mettre sous les yeux du Conseil
d'Etat qui est dispose ä en prendre un certain nombre. Les libraires
auxquels vous pouvez l'envoyer pour la vendre sont: i° ä

Lausanne: Bridel, sur la Palud, librairie des demissionnaires, etc., mais
cela ne fait rien: seulement ne faut-il pas trop lui en expedier et
attendre que les autres librairies aient de ja regu; Chantrens, ä la Cite,
vend passablement; Goj en St-Pierre; Doret (momier) en St-Pierre;
Alex. Michod, au Bourg; Oberreiser, au Bourg; Gisclon en St-

Laurent; z° hors de Lausanne, je ne saurais vous le dire, mais
M. Vaney ou tout autre libraire de Geneve pourra vous l'indiquer.
Du reste, il faudra faire annoncer la brochure sur nos journaux,
vendable chez les principaux libraires du Canton.

Si l'on ne risquait pas de donner ä la brochure de votre ami une
couleur qui peut nuire ä son effet, je vous aurais offert les services
de la Chancellerie pour expedier l'ecrit aux libraires de notre
Canton; mais pour vous eviter des details fastidieux, vous pourriez
recourir ä l'un de vos libraires de Geneve, ou ä M. Chantrens ä

Lausanne qui fera le necessaire.
Outre Particle des Annales du tempspresent reproduit par le Nou-

velliste Vaudois, il a paru et il va paraitre encore des articles favora-
bles ä notre cause sur les journaux liberaux de l'Allemagne.

L'affluence des fideles dans les temples de l'Eglfise] nationale]
aux dernieres fetes de Päques a singulierement deconcerte les

Eveques et les abbes de notre Eglise libre et dependante: la desertion

commence ä se mettre dans ses rangs dit-on.
Je demeure avec les sentimens de la consideration la plus distin-

guee votre sincerement devoue
D.

Les pretendus blesses, meurtris, assassines dans l'affaire Cavin
persistent ä ne pas vouloir porter plainte en justice!

151 Lecture incertaine.
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Excellente idee que celle de puiser dans le Courrier Suisse. Votre
ami puise sans doute aussi dans le Federal, YA.venir, le Reforma-
teuFiZ, les brochures de nos demissionnaires.

M. Chardavoine a ete accompagne par ses paroissiens qui lui
ont fait un present lorsqu'il a quitte Cheseaux.

2cj. De Cheneviere ä Druey, 24 avril 1846

Monsieur le President,
J'ai l'honneur de vous envoyer les pieces relatives ä un Genevois,

M. Goncet, qui est venu me communiquer le desir qu'il aurait
de se consacrer au service de l'une de vos Eglises. II a toujours ete

Protestant, a ete quelque tems etudiant en Theologie et pendant les

annees qu'il a passees dans le Midi de la France a souvent preche
avec succes; M. Raoux l'a connu et pourra vous donner les details

que vous desirerez. II ne s'agirait pas de lui faire subir les examens
rigoureux de ceux qui ont suivi le cours entier des etudes Theologi-
ques; pour la predication et la catechisation, ce que vous exigiez de

M. Chardavoine, il a un talent assez distingue; c'est un homme
d'une parfaite moralite, et il serait heureux de voir s'accomplir un
projet qu'il a toujours caresse, et que des circonstances de famille
ne lui ont pas permis de realiser. Si vous croyez le projet possible
pour la consecration de Mai, vous auriez la bonte de m'en dire un
mot, il se rendrait aupres de vous, et pourrait p.e. bien remplir la

place de Chesaux. II a une grande experience dans l'enseignement.
Notre brochure est livree a l'impression, j'aurai bientot la

te feuille ä corriger, il y en aura 4, j'aimerais savoir combien
d'exemplaires en prendrait le Conseil d'Etat; je crois que sa diffusion

dans le Canton de Vaud et ä l'etranger fera beaucoup de bien.
Les desordres survenus a Echallans153 m'ont peine; ils redoublent

152 II doit s'agir de La Reformation au XIXe stiele, de Geneve, redigee par
Ed. Scherer, qui etait encore, ä ce moment-lä, tres orthodoxe et revivaliste. Quant
ä L'Avenir, il etait publie par les pasteurs demissionnaires.

153 Le 19.4.1846, une bände armee de haches et de gourdins avait saccage la
salle de culte de l'hospice ouvert dans ce bourg par la communaute de diaconesses
fondee en 1842 par Louis Germond, pasteur de cette paroisse, qui etait lui aussi
au nombre des demissionnaires.
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l'irritation contre votre pays; je crois Monsieur qu'il importe de

faire punir ceux des hommes que vous aurez saisis, car les conserva-
teurs ne se font pas faute de dire que le Gouvernement voit avec
plaisir ces exces. J'ai regu hier une longue lettre de Bristol154, dans

laquelle un Pasteur que je ne connais point me demande des details
sur votre Canton; les methodistes saturent de calomnies et je vais
ecrire en detail a ce Monsieur, en le priant de repandre la verite de

plusieurs manieres.

Agreez, Monsieur le President, mes honneurs et mes sentiments
devoues.

C.

30. De Druey ä Cheneviere, 27 avril 1846

Monsieur le Professeur,
Je crains bien que M. Goncet ne soit pas admis par la Commission

de consecration; du moins je ne vois nulle part, dans les pieces

que vous avez pris la peine de me transmettre, que ce predicateur
ait ete consacre ministre du Sfaint] Evangile dans une Eglise refor-
mee. A defaut de consecration, la Commission tiendra ä des

examens, notamment sur l'exegese (art. 4 du Reglement pour la
Commission de Consecration extraordinaire que je crois vous avoir
transmis). A l'äge de 5 o ans, peut-on se soumettre ä des examens de

ce genre? C'est ä M. Goncet ä voir.
C'est aussi l'exegese qui jouera le tour ä ce bon M. Fabre de

Rheims, car son acte de consecration delivre par la Venerable Com-
pagnie de Geneve laisse clairement voir qu'on a passe lä-dessus. Et
sous le rapport de l'exegese, M. Dufournet est intraitable. Aussi
faut-il bien se garder de dire ä äme qui vive que M. Fabre a eu l'idee
de se presenter ä Lausanne; si la chose transpirait, il serait impitoya-
blement destitue par la Societe Evangelique sous le joug de laquelle
il gemit.

D'apres ce que vous me faites l'honneur de me dire de la
brochure de votre ami sur nos affaires ecclesiastiques, le Conseil d'Etat
a decide d'en prendre mille exemplaires broches que vous voudrez

154 Du pasteur unitarien Georges Armstrong.
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bien charger le libraire de transmettre ä notre Chancellerie avec sa

note. Si la brochure etait de vous ou qu'on cut pu la lire, nous
aurions ete plus loin. Vous n'aurez sürement pas manque cepen-
dant de donner quelques bons conseils. L'auteur n'aura pas

manque de faire ressortir que l'Eglise soit disant libre ou indepen-
dante qui se pose en face de l'Eglise nationale a la meme liturgie,
la meme version de la Bible, les memes livres destines au culte, la

meme doctrine; qu'on se separe quand on professe des doctrines
hostiles ou differentes, mais se separer quand le dogme et le culte
sont les memes? S'il y a de la difference, alors c'est pour precher le
methodisme. Du reste, ce n'est pas en vue des doctrines que le

gouvernement a interdit jusqu'ä nouvel ordre les reunions en
dehors de l'Eglfise] nationale, dans quelques communes, mais uni-
quement pour prevenir des troubles ou y mettre fin.

Quant a Echallens, j'ignore que l'on ait saisi quoi que ce soit;
la police est arrivee quand tout a ete termine, ainsi que cela se

pratique d'ordinaire dans les pays civilises et libres, en Angleterre
et dans les Etats-Unis entr'autres. Une enquete pour connaitre les

auteurs de la brisade n'amenerait pas ä grand chose, et eile ne
manquerait pas de faire naitre de tres grands embarras vu la disposition

des esprits du Canton, disposition qui se revele ä la moindre
occasion.

Je regrette la peine que vous cause le Pasteur de Bristol auquel
vous allez faire connaitre la verite! Ce sera bien le cas de lui envoyer
un exemplaire de la brochure. En fait de brochures, Nauwerck155
ä Berlin, ecrivain de l'ecole de Hegel, en a fait paraitre une en seize

pages qui resume admirablement les faits.
Veuillez, Monsieur le Professeur, agreer de nouveau l'expres-

sion de ma consideration la plus distinguee et de mon devouement
respectueux.

D.

Un fait parlant: le gouvernement tyrannique du Canton de

Vaud, qui hait la libre manifestation de la pensee, n'a pas songe ä

intenter un seul proces de presse... Et cependant il y aurait eu
matiere...

155 K. Nauwerck, Der Streit ywischen Regierung und Geistlichkeit im Kanton
Waadt, Berlin 1846. Druey ecrivit le meme jour a cet auteur pour le remercier de
sa brochure.
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ßi. De Cheneviere ä Druej, ier mal 1846

Monsieur le President,
J'ai l'honneur de vous ecrire ces deux mots, sans les inserer dans

le paquet que je vous envoie aussi par la poste, apres l'avoir porte
moi-meme ä l'administration; dans le cas oü ledit paquet ne vous
parviendrait pas, vous pourriez le reclamer.

Vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire que le Conseil d'Etat
desirait un millier des exemplaires de la brochure relative ä la crise

religieuse actuelle de votre Canton. Je vous envoie, Monsieur, les

premices de la brochure, avant meme que l'impression soit termi-
nee, parce que vous jugerez s'il vous convient reellement d'en
prendre autant. II y aura 3A d'une 4e feuille dans laquelle seront les

pieces justificatives et les paroles les plus violentes des orateurs du
Clerge. Si la brochure ne repond pas ä votre idee, vous diminuerez
ä volonte le nombre d'exemplaires. Dans tous les cas j'attendrai vos
ordres. J'ai ordonne ä l'imprimeur de conserver les planches, et une
fois votre lettre regue, je mettrai les fers au feu pour qu'il n'y ait pas
de lenteur.

La brochure en question n'est point mon fait; dans aucun cas je
n'aurais pu la faire, vu ma position, il fallait qu'elle fut signee; c'est
M. Fazy-Pasteur qui l'a faite. Je l'ai presse, nous nous sommes
entendus, j'ai eu communication de son manuscrit et il a eu son
obligeance accoutumee ä mon egard; mais c'est bien lui qui a

compose la brochure, et j'espere qu'elle fera du bien.
Je mets done cette lettre ä la poste, et en meme terns le petit

paquet contenant la brochure; j'y mets pour adresse, a la chancelle-
rie d'Etat du C[anto]n de Vaud, p[ou]r M. H. Druey, Conseiller
d'Etat President. J'espere qu'il n'y aura pas d'encombre.

M. Fazy-Pasteur qui a ete malade tout l'hyver est parti hier pour
l'ltalie; il en reviendra pour le moment des instructions ä la diete.

Je desire, Monsieur, que ce travail vous contente et qu'il contri-
bue ä former l'opinion publique dans votre Canton.

Agreez, Monsieur, mon entier devouement avec mes
sentiments les plus distingues.

C.
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}2. De Druej ä Cheneviere, 6 mai 1846

Monsieur le Professeur,
C'est avec infiniment d'interet que j'ai lu la brochure de

M. Fazy-Pasteur. Elle produira sans contredit une tres grande et
salutaire sensation. II n'y a pas un exemplaire ä rabattre aux mille
qui vous ont ete demandes; mais je dois vous expliquer que le
Conseil d'Etat conservera le nombre qu'il lui faudra pour ajouter
ä la collection des pieces qu'il envoie aux personnes qui s'interes-
sent ä nos affaires, collection ä laquelle il a joint des pieces de ses
adversaires. Le reste est pris par quelques citoyens qui ayant lu
l'exemplaire que vous avez eu l'obligeance de me communiquer
ont trouve l'ecrit excellent et desirent le propager; mais le Conseil
d'Etat croit devoir s'abstenir de cette propagation ä cause [d'jarti-
cles assez nombreux touchant plus ou moins ä la doctrine dans

laquelle il ne veut pas intervenir.
Veuillez done avoir la bonte de donner ordre qu'on m'adresse

ä moi le ballot renfermant les mille exemplaires et je livrerai ä

chacun le nombre qui lui vient. II est ä desirer que l'editeur joigne
sa note. Je ne parle pas du prix de la brochure, parce que je presume
qu'elle sera ä un prix equitable. Si toutefois vous presumiez que le
coüt depasse notre attente (je ne suppose pas que la brochure coüte
plus d'un franc de France), ayez je vous prie la bonte de m'en
avertir.

Puisque le tirage n'a pas encore eu lieu, je dois attirer votre
attention sur deux inexactitudes qu'il me parait possible de corriger
sans trop remanier le texte. En meme terns, je signalerai quelques
fautes d'impression.

10 A page 16, dans la note, dans le passage emprunte au Cour-
rier Suisse. Je presume qu'il faut dire le droit au lieu de ce droit.

20 A page 24, vers le bas (je ligne en comptant du bas en haut),
au lieu de: 1801, je suppose qu'on a voulu dire 1803 (le regime de
l'acte de mediation).

— A la ligne plus bas, je ne comprends pas ce que signifie le

regime de 1821: s'il s'agit de la loi sur les actes de naissance separes
des actes de bapteme, c'est 1820 qu'il faut mettre; mais il est probable

que l'auteur a voulu dire 1831 qui est l'epoque de la mise en
vigueur de la precedente constitution; mais alors je dois faire
observer que nos demissionnaires et le clerge en general etaient
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favorables ä ce regime. C'est done 184j qu'il faudrait imprimer, en
place de 1821, parce que le clerge est hostile ä la revolution de
fevrier 1845. Peut-etre l'auteur a-t-il voulu faire allusion ä la loi sur
l'etablissement du culte catholique dans les communes protestantes
ou du culte protestant dans les communes catholiques: alors il
faudrait mettre 1810.

30 A page 29, lignes 14 et 15. Et cependant nous ne sachonspas que

jamais pareille demande ait meme ete suggeree. — Ceci exige une legere
rectification. Si vous prenez la peine de lire les deux derniers para-
graphes, de la page 21, du Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil

sur les affaires ecclesiastiques, lu en nov. 1845 et qui se trouve dans

votre collection de pieces, vous verrez qu'il y a eu une correspon-
dance entre la Municipalite de Lausanne et le Comite de l'oratoire
de Lausanne, au sujet de l'augmentation du nombre des services

religieux. Je ne me souviens pas au juste qui a fait la ire ouverture,
la Municipalite ou le Comite, mais ce qui est certain, c'est que la

Municipalite de Lausanne consentit ä accorder pour les oratoires le

temple de St-Laurent, ä condition que le culte serait celebre exclusive-

ment par les pasteurs de la paroisse de Lausanne, ou par des ministres du

clerge de l'Eglise nationale, et qu'il seraitprealablement annonce de la chaire

et chaque fois par le son des cloches. — Ces clauses fort raisonnables,
dont la tendance etait d'ecarter les ministres separes du pays et de

l'etranger, tout en otant ä ces services leur clandestinite, ne furent
point agreees par le Comite de l'oratoire, qui ne tarda pas ä recom-
mencer ses assemblies separees.

S'il y avait place, ce qui precede pourrait faire l'objet d'une note

au bas de la page 29; — mais je presume que cela causerait trop de

remaniement. Alors on pourrait se borner a remplacer la phrase Et
cependant, etc., par celle-ci: et cependant on a repousse I'offre d'un temple

pour les oratoires ä des conditions fort acceptables\ — ou toute autre
phrase de ce genre.

40 A page 3 2, lignes 8 ä 12 \ et lesprogres du methodismefurent tels
dans /'Academie, etc. II y a ici une inexactitude qu'il importe de faire
disparaitre. Ce n'est pas l'Academie qui prononga que toutes les

places des professeurs seraient vacantes, mais le Grand Conseil par
les art. 79, 80, 81 et 82 de la loi du 21 dec. 1837 sur l'Academie.
Quoique les professeurs non replaces dans le nouvel etablissement

re^urent des pensions de retraite ä un taux fort equitable, l'Academie

vit arriver avec effroi cette espece de renouvellement integral.
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La premiere nomination des professeurs de la nouvelle Academie
eut lieu par le Conseil d'Etat sur le rapport et preavis d'une
Commission speciale et extraordinaire composee des cinq membres du
Conseil de l'Instruction publique (M. Jaquet, C[onseille]r d'Etat
president) et d'autres citoyens nommes par le Conseil d'Etat.
Commission ä laquelle on joignit quatre experts pour chaque nomination.

Cette commission etait assez melee et, en general, au point de

vue doctrinaire. Lorsque 1'Academie fut nommee et installee, il
restait encore quelques chaires vacantes, et, en 18 3 8, on vit l'Academie

donner pour preavis de ne pas nommer M. le Dr Mager pour
enseigner provisoirement et ä titre d'essai la philosophie ä l'Academie,

parce qu'il etait disciple de Hegel (La Commission qui [a]

prepare ce beau preavis se composait de MM. Herzog, professeur
d'histoire ecclesiastique; Secretan-Mercier, prof[esseur] de mathe-
matiques (anti-methodiste) et Wartmann, prof[esseur] de physique).

Le Conseil de l'Instruction publique se trouva divise sur la

question; le Conseil d'Etat aussi; le Conseil d'Etat avait le droit de

nommer contre les preavis mais il ne s'y trouva pas de majorite
pour cela. Je dois expliquer aussi que M. Vinet avait dejä ete appele
de Bale ä Lausanne son ancienne Academie, par l'influence des

doctrinaires, de son eleve M. Jaquet, C[onseille]r d'Etat. Quelques
doctrinaires, p. ex. M. Jaquet et les ecclesiastiques etaient favora-
bles ä ce methodisme de haut parage qui ne veut pas passer pour tel;
d'autres doctrinaires (M. Jayet, et M. Muret-Talichet156, plus tard
Consfeiller] d'Etat) lui etaient opposes, mais ils se laissaient
prendre sans s'en douter.

Ce qui precede n'est pas de nature ä faire l'objet d'une note;
mais les lignes dont j'ai parle doivent etre remplacees par d'autres,
ä peu pres comme suit: et les progres du methodisme furent tels dans

I'Academie que des hommes fort qualifies furent repousses de la chaire de

philosophieparce que leur science n'etaitpas une servante de la theologie; tous

ceux dont I'orthodoxie ne paraissait pas asse% rigoureuse furent mal vus et
obliges de plier; aussi chose incroyable, etc.

Si ce passage est trop long, on peut n'intercaler que l'une des

idees, tout comme il est aise de le modifier.

156 Jules Muret-Tallichet avait refuse d'entrer au gouvernement provisoire de
Druey en fevrier 1845.
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Excusez mon griffonnage ainsi que la lenteur que j'ai du mettre
a vous repondre.

Je vous envoie deux exemplaires de notre Reponse aux classes.

Agreez, je vous prie, l'expression reiteree de mes sentiments les

plus distingues et les plus devoues.
D.

Nos demissionnaires etaient hier ä Lausanne en grand nombre
se consultant sur ce qu'ils vont faire ensuite de notre Reponse.

Je vous renvoie l'epreuve ou vous verrez des petites croix en

marge des endroits ä corriger.
II y aurait un grand interet ä ce que toutes les discussions du 11

et du 12 nov., telles que les a rapportees le Courrier Suisse, fussent
dans les pieces annexes, car c'est un morceau rare, et les demissionnaires

aimeraient bien en voir disparaitre une partie.

ßß. De Druej a Cheneviere, iß mai 1846

Monsieur le Professeur,
Je viens de recevoir le ballot renfermant la brochure de

M. Fazy-Pasteur, et vous remercie infiniment des ordres que vous
avez bien voulu donner ä cet egard.

La brochure est foudroyante. Notre clerge en va etre profonde-
ment emu, alarme! C'est bonne justice.

Je presume que la ire edition n'a pas ete tiree ä un grand nombre
d'exemplaires; il m'en est cependant tombe un sous la main apporte
par une dame qui l'a achete ou re9u ä Geneve et l'a remis dans la

diligence ä quelqu'un qui me l'a apporte croyant que je ne connais-
sais pas l'ouvrage.

Le libraire ou l'imprimeur ne tardera sürement pas ä m'envoyer
sa note.

Je viens de lire dans la Revue de Geneve que le Gouvernement
vaudois a demande un tres grand nombre d'exemplaires de la
brochure en question. Cela est vrai, puisqu'il en prend quelques centai-
nes d'exemplaires pour sa collection des pieces, comme il a pris
un certain nombre d'exemplaires des brochures et autres publications

des ministres demissionnaires; mais, comme je vous l'ai dejä
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explique, le gouvernement n'entend pas repandre l'ecrit, parce
qu'il ne veut pas intervenir dans la doctrine et que la brochure y
touche par des points fort sensibles. Je tiens ä cette explication, afin

que nos adversaires, qui font fleche de tout bois, ne nous accusent
pas d'avoir voulu attaquer la doctrine de nos ministres, tandis que
le Conseil d'Etat a toujours declare ne pas s'en meler. Si l'occasion
s'en presente, veuillez avoir la bonte d'expliquer la chose ä vos
amis.

On est generalement satisfait de la predication de M. Raoux et
fort content de son cours de morale philosophique et chretienne.
Quel dommage que cet homme n'ait pas la voix plus forte.

M. Monod fait sensation, j'entends dans un sens favorable.
La Commission de consecration se reunira le 26 de ce mois

et les jours suivans. Nous aurons quelques candidats, entr'autres
MM. Girard et Serriere157. Nous comptons un peu sur MM. Ma-
thieu, Fontanes, Roux (ä Boffres), peut-etre M. Peyrat; M. Grand-
homme (M. Grdh. desire beaucoup qu'on ne sache rien a Geneve
de ses intentions) qui me parait avoir fait des progres dans la langue
frangaise, se presentera peut-etre, de meme qu'un ou deux autres
allemands. Nous attendons M. Richard. M. Goncet est sans doute
encore a Geneve: je vais lui repondre; je regrete qu'il n'ait pas les

actes necessaires; il en est de meme du bon M. Fabre.
Je demeure avec la plus entiere consideration votre devoue

D.

Les pleins pouvoirs sur les affaires ecclesiastiques seront renou-
veles. La divergence portera sur la question des assemblies reli-
gieuses, les uns voulant les permettre en les regularisant, tandis que
d'autres voudront les interdire d'une maniere generale. La liberte
religieuse n'a rien ä gagner ä ces mesures generales. Elle seront plus
commodes pour le gouvernement en mettant sa responsabilite a

couvert, mais elles ne satisfairont pas aux besoins et pourront faire
naitre des complications. Le mieux est encore de marcher comme
on a fait jusqu'ä present, quoique cela laisse a desirer.

157 Lecture incertaine.
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34- De Cheneviere ä Druej, 16 mal 1846

Monsieur le President,

J'etais impatient que la brochure vous parvint de maniere a ce

qu'elle put etre distribute dans votre Canton, et produire l'effet
auquel eile est destinee. Ici les conservateurs sont furieux, et je

pense que cet ecrit est la cause pour laquelle M. Fazy-Pasteur n'a
pas ete reelu membre de la Societe economique. J'ai eu egard aux
diverses observations de fait que vous m'avez presentees, alors, j'ai
fait mettre seconde edition, parce qu'on n'aurait pas manque de

signaler les differences qui existent entre la ire et la 2e livraison. La
ire a ete de 300. M. Bonnant sort ä l'instant de chez moi, il m'a
montre une lettre du libraire G. Blanchoud, de Vevey, qui le prie
de lui expedier des exemplaires. Voulez-vous etre assez bon, Monsieur,

pour donner cet ordre ä l'un de vos libraires de Lausanne;
c'est ce me semble plus naturel et mieux.

Lorsque j'ai lu dans l'avant-dernier n° de la revue que le Gouvernement

du C[anto]n de Vaud avait demande pour lui b[eau]c[ou]p
d'exemplaires j'ai couru chez le Redacteur, qui n'avait pas eu le
loisir de lire Particle du Dr Baumgartner. Je m'attendais ä trouver
ce matin la rectification demandee, eile y sera, je pense, Mercredi
prochain.

Le Federal jusqu'ici n'a pas souffle; j'en ignore la raison. La note
a ete inseree dans le ballot; j'ai fixe le prix ä 80 c. ce qui m'a semble
bon marche pour pres de 4 feuilles. 1000 ex. ä 80 c. 800 francs.
C'est M. Jetzier des Päquis qui vous a expedie un exemplaire de la

premiere edition; vous pourrez constater les corrections faites ä

votre demande.

Je suis bien aise que vous ayez une commission dans peu de

semaines, j'ai vu M. Fontanes de Ledignan, qui doit etre ä

Lausanne; il inclinait beaucoup lui ä s'etablir dans le Canton de Vaud,
mais ses alentours s'y sont opposes. M. Girard serait une excellente
acquisition: je pense que c'est celui qui habite Luneray, Seine infe-
rieure; c'est un homme qui a un vrai talent de style et de la chaleur
de coeur. M. Richard est encore indecis, c'est sa femme qui l'arrete.
Je regrette que l'exegese vous empeche de profiter des talens et de
la bonne volonte de M. Goncet. Combien de vos pasteurs s'occu-
pent-ils d'exegese? M. Peyrat, auteur je pense de l'histoire des
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Pasteurs du desert158 a de l'imagination; dans son livre il me parait
qu'il s'est bien trompe en embouchant la trompette. Beaucoup de

simplicite dans le style eüt mieux convenu ä l'histoire des patres des

Cevennes. M. Raoux esperait avoir decide quelques-uns de ses

collegues tres capables. Aurait-il echoue?
Je suis fort aise, Monsieur, que les pouvoirs extraordinaires

vous soient continues, la mesure me parait sage dans l'etat actuel
des esprits. Relativement aux assemblies irregulieres, le mieux me
semblerait de continuer le statu quo; il y aurait bien du danger ä les

permettre en les regularisant, et ä les interdire; cela pourrait
devenir le pretexte d'une guerre interieure, et l'on ne manquerait
pas de crier ä la persecution, aux Neron et aux Domitien. Les

regulariser, c'est reconnaitre et approuver les cultes dissidens ä cote
de l'Eglise nationale.

L'experience que votre Canton vient de fournir, ecclesiastique-
ment parlant, apres 2 5 ans livres au methodisme, ne sera pas perdue
je m'assure, et vos paysans, conduits par leur seul bon sens et
laissant leurs conducteurs spirituels galopper sans les suivre,
donnent un bon et bei exemple, dont je suis tres-reconnaissant pour
ma part. Ces preuves de fait valent cent fois mieux que tous les

raisonnemens du monde.
Votre position politique me parait s'etre grandement amelioree

depuis le resultat connu des elections liberales de Zurich et de

Soleure; c'est la reaction en plein contre la tendance ultramontaine
et Jesuite. En verite, la Suisse offre un spectacle etrange et auquel
on se refuse d'ajouter foi malgre l'evidence. Voilä trois etats Pro-
testans, Bale, Neuchätel et Geneve qui poussent le char de la
confederation dans le camp des Jesuites, et deux Cantons purement
catholiques Tessin et Soleure le retiennent dans la bonne voie. Mais
aussi, les chefs actuels de ces deux Cantons si sages vinssent-ils ä

manquer, Dieu sait ce qui arriverait; nous ne pourrions etre arra-
ches au gouffre que par une secousse. Nos Messieurs ici assument
une responsabilite bien redoutable, et que je ne consentirais ä parta-
ger ä aucun prix.

158 Napoleon Peyrat, alors precepteur, devint pasteur ä Saint-Germain-en-
Laye en 1849. Pasteurs du desert (1842) etait une evocation autant poetico-lyrique
qu'historique.
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M. Fazy-Pasteur qui souffre de la goutte depuis la mi-decembre,
est parti pour faire un voyage de six semaines en Italie; je crains

qu'on ne mette tot ä l'ordre du jour, au grand Conseil, la question
des Jesuites, afin d'eviter la presence de leur adversaire. On assure

que l'esprit public s'eclaire; malgre cela je n'ai aucun espoir de

succes dans les Conseils. Je crois nos meneurs decides ä jouer le

tout pour le tout. Seulement leur position est fausse au dernier
point, ils s'appuient maintenant sur les Catholiques, dont ils sont
detestes et qui leur passeraient la hart autour du cou, pour peu que
cela leur fut possible; tandis qu'ils mecontentent jusqu'au nadir la

partie Protestante sur laquelle seule ils pourraient compter en cas
de peril. Le talent est une belle chose, il ne se vend pas chez le
marchand.

Agreez, Monsieur le President, mes honneurs, ma Sympathie et

mon plus entier devouement.
C.

y/. De Cheneviere ä Druej, 13 juin 1846

Voici bien du tems, Monsieur le President, que je n'ai eu le

plaisir de vous ecrire. J'ai vu avec bien du plaisir votre nomination
a la Diete, de meme que celle de M. Eytel; la maniere dont il a

accepte, en donnant pour motif la satisfaction qu'il eprouvait d'etre
ainsi plus rapproche de vous, a coupe court ä des montures auxquel-
les je n'avais nullement ajoute foi; mais qu'on s'efforgait de propa-
ger ici dans les rangs des Conservateurs159.

J'ai eu du plaisir de recevoir une visite de M. Girard, qui doit
aller Pasteur ä Aigle; il m'a rejoui en me contant la maniere dont
la communion de la Pentecote a ete celebree ä Vevey; il a vu des

families de conservateurs, qui avaient declare ne vouloir jamais
rentrer dans les temples de l'Eglise nationale, s'approcher de la
table, gagnees qu'elles avaient ete par l'allocution de M. Jaquier,

159 Les bruits que les milieux conservateurs faisaient courir n'etaient pas
denues de fondement: en 1849, Eytel devait se separer definitivement de Druey
a 1'occasion d'une affaire ayant trait ä l'accueil de refugies wurtembergeois. En
realite, la mesentente entre eux avait des origines plus anciennes.
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P[asteu]r ä Vevey, sur la methode du maitre, et les progres des

eleves au college; les maitres etant des Ministres demissionnaires;
il croit la partie perdue pour ces Messieurs et gagnee par le Gouvernement.

Cela fera mentir bien des prophetes.
Nous avons eu la semaine derniere une 4one de vos demissionnaires,

qui sont venus s'abattre sur notre ville, pour assister aux
assemblies generales de nos dissidens. M. de Gasparin160 a pris la
parole, malgre le deplaisir que lui cause la presque certitude de ne

pas etre reelu pour la chambre des Deputes. Frederic Monod de
Paris a fait allusion aux assemblies de meme nature qui se tenaient
ä Londres et en Ecosse, il a prii pour la fin des malheurs des servi-
teurs de Dieu persicutis par les Amalicites. Ces peuples modernes
sont Mess[ieurs] du C[anto]n de Vaud. Un de mes ileves a assisti
ä ces riunions, je lui ai demandi quelle impression il avait regu; il
m'a assure qu'il s'itait cru dans une riunion de fous.

La brochure de M. Fazy-Pasteur me parait avoir produit l'effet

que nous pouvions en espirer: il n'y a point eu de riponse sirieuse:
quelques divagations de Malan161 qui, sans ripondre, fait de la

thiologie; quelques articles de journalistes ironiques ou irritis, et
puis c'est tout. Ici eile a irriti prodigieusement les aristocrates; tout
ce qu'ils ont su dire, c'est qu'elle itait inopportune. Ce qui veut dire
dans leur langage, qu'elle a iti lancie dans le moment le plus propre
a lui faire produire son effet. Je ne sais, Monsieur, si vous avez
donni des ordres pour que les exemplaires que je vous ai fait parve-
nir fussent mis en vente, ou distribues de quelque maniere; j 'ai regu
je ne sais combien de lettres adressees ä M. Fazy pendant son
absence, dans lesquelles des libraires de Lausanne et de Vevey lui
demandaient de leur en envoyer 50, 100, 200 exemplaires. D'un
autre cote je savais qu'elle manquait en plusieurs lieux, qu'on se

l'arrachait, et j'ai craint que quelques mots imprudents du
Dr Baumgartner dans un article de journal, ne vous eussent fait
preferer de garder en ballot la brochure. Je vous serai oblige de me
donner quelques renseignemens ä cet egard; Mr. Fazy m'a ques-
tionne depuis son retour de Venise, et je n'ai su que lui repondre.
Si la brochure n'a pas ete distribute, il desire que vous n'envoyiez

160 Agenor de Gasparin, de nationality fran<;aise, etait un adepte du Reveil le

plus decide.
161 Cesar Malan, un des chefs de la dissidence genevoise.
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aucun paiement, et si vous en avez fait l'usage auquel eile etait
destinee, il ne ratifie pas le prix de 80 c. que j'avais fixe comme
raisonnable, vü les 4 feuilles d'impression; vu le grand nombre que
vous en avez eu, il pense que 30 c. suffisent; car il s'agit de couvrir
les frais et non de songer au moindre benefice.

J'ai regu et lu avec bien du plaisir deux pieces qui m'ont ete

envoyees de Lausanne par la poste; l'une est un discours de M. le

Lieut[enant] Colfonel] Chappuis prononce en 1839, et dont les

evenemens subsequens se sont charges de prouver la justesse.
L'autre est une reimpression de quelques idees du Dr Channing sur
les confessions de foi obligatoires pour une Eglise162. Voilä l'un
des avantages qui resultent pour un pays du mouvement, les esprits
s'animent, l'interet pour les objets intellectuels va croissant, et le
niveau monte. J'ai assiste hier au grand Conseil ä la discussion de

preconsultation qui precede la nomination des commissaires charges

d'examiner les instructions ä la Diete proposees par le Conseil
d'Etat. Les liberaux ont eu le dessus par la force des raisons qu'ils
ont donnees; les Prof[esseurs] Cherbuliez et de la Rive ont defendu
le Conseil d'Etat par de mauvaises raisons, par des sophismes, et
malgre cela ils reussiront sans aucun doute. On ne changera rien
qui vaille au Jesuitisme de nos gouvernemens et vous verrez
deputes ä la diete MM. Brochet et Trembley-Naville163. Nos
hommes d'Etat n'ont ni assez de talent, ni assez de courage pour
etre detournes d'une voie, dont l'avenir se chargera de leur demon-
trer le peril. Iis ne veulent pas prendre une resolution legale et
ferme, tot ou tard nous tomberons dans l'illegalite.

Excusez-moi, Mr. le President, de venir me jeter ä votre
traverse, occupe comme vous l'etes, mais n'en accusez que l'interet
que je porte ä vos affaires, et le desir que j'eprouve que vous triom-
phiez, en plein, pour vous et pour nous.

Recevez, Monsieur le President l'assurance de mon respect et de

mon entier devouement.
C.

162 Comme Cheneviere, le theologien umtarien Charming tenart les confessions

de foi pour des «systemes d'exclusion et de domination en religion» et les

estimait contraires ä l'esprit du vrai christiamsme.
163 Deputes liberaux qui s'opposaient ä 1'intervention federate dans les

cantons catholiques.
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)6. De Druey ä Cheneviere, 18juin 1846

Monsieur le Professeur,
Votre excellente lettre de il y a quelques jours, m'a rejoui de

toutes manieres. Permettez-moi de m'entretenir a mon tour quelques

instans avec vous.
D'abord, voici ce qu'il en est des mille exemplaires de la

brochure de M. Fazy-Pasteur que vous avez eu la bonte de me faire

envoyer. Loin d'etre restee en ballot, elle a ete immediatement
distribuee, sauf ce que le Conseil d'Etat a du garder pour ses collections

de pieces ecclesiastiques et non compris 15 o exemplaires que
je vais prendre avec moi ä la Diete pour les distribuer ä nos chers
Confederes. La distribution dans le Canton a eu lieu par les soins
de l'association patriotique164 qui l'a envoyee gratis; seulement une
centaine d'exemplaires ont ete remis ä des libraires qui en deman-
daient ä cor et ä cri. La distribution a eu lieu dans tout le Canton
et presque tous les membres du Grand Conseil en ont re^u. Un
certain nombre d'exemplaires ont circule et d'autres ont ete expe-
dies ä plusieurs personnes hors du Canton. Vous voyez done que
le talent n'a pas ete enfoui ni la lumiere tenue sous le boisseau: cela
aurait ete impardonnable, une grande faute et une noire ingratitude
envers l'illustre auteur. La brochure de M. Fazy-Pasteur a ete pro-
digieusement lue, elle a cause une tres grande sensation et produit
les effets les plus salutaires. Veuillez presenter mes complimens
affecteux et mes sinceres remerciemens ä notre honorable veteran
de la bonne cause. Puisqu'il veut bien nous passer son remarquable
ecrit ä 30 cent, l'exemplaire et que cela couvre les frais, j'accepte
avec reconnaissance cet acte de generosite. Ayez la bonte de faire
dire en librairie de m'envoyer une nouvelle note, afin que je puisse
la faire acquitter par qui de droit.

Notre derniere reunion de la Commission de consecration est
fort bien allee; j'ai cependant du repousser d'une main ferme certai-
nes propositions nouvelles d'ajourner l'admission des candidats:
e'etait les chasser tous. J'ai surtout eprouve une vive satisfaction en

voyant M. Girard admis: il a heureusement passe les fourches cau-

164 Societe politique radicale dont L.-H. Delarageaz avait ete le fondateur. Cf.
Michel Bovey, UAssociation patriotique du canton de Vaud..., dans RHV 1979,
p. 157-218.
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dines. C'est une excellente acquisition et nous nous en felicitons
sous tous les rapports165.

Je ne sais ce qui a detoume M. Serrieres, independamment du
motif plausible d'attendre que le Ministere frangais ait autorise
l'ecole ä laquelle il travaille depuis longtemps. M. Roux166 de
Boffres et M. Mathieu167 de St-Julien ou St-Alban pres Privas dans
1'Ardeche ne peuvent accepter qu'avec un traitement plus eleve que
celui de 2100 frs. de Fr. et un logement accorde aux pasteurs venus
de France: nous l'accorderions volontiers, si nous ne craignions les

consequences, l'etonnement des autres pasteurs dejä places et le

mecontentement de nos vieux grognards de l'Eglise nationale qui
ne voient dejä qu'avec deplaisir les etrangers. M. Mathieu, qui a

etudie ä Geneve, est, dit-on, un orateur fort eloquent.

Les classes ont ete assemblies hier, pour la censure, et donner
leur preavis sur un projet de repartition provisoire des paroisses
base sur le personnel disponible, ainsi que sur le formulaire des

prieres sur la fete civique du 10 aoüt168. II ne s'est rien passe d'extra-
ordinaire ä celle de Lausanne et Vevey. J'ignore ce qui en est des

autres. Elles ont nomme leurs delegues au Synode qui devra
donner au Conseil d'Etat son preavis sur le formulaire qui n'est que
les prieres pour la fete du 14 avril adaptees au cas. L'espoir congu
par nos demissionnaires que ce Synode fera naitre un conflit entre
le gouvernement et le clerge demeure fidele ä l'Egl[ise] nationale]
sera done degu comme tant d'autres esperances chimeriques: c'est

qu'il n'y a rien qui touche ä la doctrine. D'ailleurs la classe de

Lausanne et Vevey oü siegent les gros bonnets de l'orthodoxie
n'ont rien trouve ä redire aux modifications que nous avions pro-
posees ä l'ancien formulaire; leurs observations ne portent que sur
quelques mots que l'on voudrait remplacer par d'autres qu'on
suppose plus ä la portee du peuple: soit, on ne fera [pas] la guerre
pour cela.

165 Francois-Samuel Girard a ete pasteur a Aigle (1846-1854) et ä Gryon
(1854-1862).

166 Auguste Roux a ete pasteur ä Payerne, 1847-1848.
167 Fortune Matthieu a ete pasteur a Vevey, 1846-1848.
168 Le dimanche 9.8.1846, le peuple vaudois fat invite ä celebrer solennelle-

ment l'anniversaire de la constitution du 10.8.1845.
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Nos demissionnaires sont revenus capots de l'assemblee de
Geneve169. La souscription n'a produit que 15000 fr., dit-on. Ce

mecompte a fait naitre des reflexions.
En revanche, les bruits absurdes, les nouvelles qui n'ont pas le

sens commun vont leur train. Les chimeres sont une nourriture
comme une autre, au bout du compte; on vit d'illusions comme de

realites. Ce qu'on a dit des projets de M. Eytel ä mon egard rentre
dans ce domaine des inventions. Sans doute, il n'a pas toujours
partage ma maniere de voir, et il est possible que dans un avenir
quelconque il y ait scission, mais pour le moment nous sommes au
mieux, et le quart d'heure pourra bien durer quelques annees.

M. Eytel a pu s'assurer par Vexperience que les evenements ont
plus souvent donne raison ä mes previsions qu'a d'autres et qu'une
longue habitude des affaires n'est pas ä dedaigner.

On parle aussi de divisions profondes dans notre Conseil
d'Etat. II n'en est rien. Heureusement qu'il y a de la divergence
dans la maniere de voir certaines choses, mais il y a unite d'esprit
et parfait accord.

Vos conservateurs, s'ils sont consequens, adhereront sans
doute ä la nouvelle ligue ultramontaine des sept cantons catholi-
ques. Leur neutralite est plus apparente que reelle, puisqu'au fond
leurs actes favorisent les ennemis de la Suisse liberale et que leurs
sympathies sont notoirement du cote de la [...] 17°. Je ne comprends
pas que le gouvernement de Geneve ou les menees de l'ultramonta-
nisme prennent un caractere menayant pour le protestantisme
puisse faire cause commune avec les ennemis les plus acharnes de

la reformation et de ses consequences. Je dis faire cause commune,
car demeurer neutre c'est kisser passer, faciliter, favoriser la
reaction; c'est bien le cas de dire ä Lucerne: qui n'est pas contre nous
est pour nous. Tout gouvernement infidele ä son principe est pres
de sa chute, et le principe de Geneve, c'est le protestantisme. Au
reste, cette marche fatale n'est que la consequence inevitable de la

ligne de conduite inqualifiable suivie dans l'affaire des Jesuites. Ces

gens-lä veulent done se mettre la corde au cou. Je ne comprendrais
pas le peuple genevois s'il supportait ä la longue qu'on le remit ainsi

169 Voir lettre du 13.6.1846, p. 178.
170 Mot indechiffrable.
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pieds et poings lies au parti qui ne vise qu'ä celebrer la messe et ä

entonner un TV Deum a St Pierre.
Je regrette infiniment de n'avoir pas connu le concordat des

sept171 pendant que notre Grand Conseil etait encore assemble; car
ce qu'on savait des conferences de Lucerne etait vague. Si nous
eussions connu cette alliance telle qu'elle est formulee, nous aurions
indubitablement charge la deputation vaudoise de demander ä la
Diete d'enteriner la dissolution d'une ligue contraire ä l'art. 6 du
Pacte et ä tout l'esprit de la Confederation. Mais je me reserve
d'agir en Diete, suivant qu'il conviendra le mieux, en vertu des

pouvoirs generaux dont je suis revetu. Je ne doute pas que M. Fazy-
Pasteur et ses amis ne proposent une intervention dans le sens

indique ä votre Grand Conseil. De toutes manieres ce serait salu-
taire et politique, ne fut-ce que pour pousser vos [...]172 dans leurs
derniers retranchements et mettre au grand jour leur connivence
avec les ennemis de la patrie.

Mais je m'aper^ois que j'ai laisse courir ma plume bride ä battue
et que j'abuse singulierement de la bonte avec laquelle vous accueil-
lez des lettres d'une detestable ecriture, raturees et d'un style dont
il vaut mieux ne pas parier.

Je vous prie, Monsieur le Professeur, de recevoir l'assurance
reiteree de ma consideration la plus distinguee et de mon devoue-
ment sans reserve.

D.

Dieu veuille que ce ne soit pas un Waterloo.
Ce que le Federal dit de la nomination de M. Curchod ä Vuarens

est comme tout ce qui parait dans ce journal, rapporte d'une
maniere contraire ä la verite. M. Curchod a demande ä reiterees fois
ä quitter Payerne, et avait annonce ne plus pouvoir se charger de

Corcelles apres Pentecote, ä cause de sa sante. Or Corcelles est

inseparable de Payerne. M.Curchod a beaucoup hesite dans ses

lettres, il a demande ä quitter Pjayerne], puis ä y rester, enfin il se

plaignait de ce qu'on l'y laissat.

171 Les sept cantons catholiques avaient d'abord tenu secret leur concordat
Sonderbund) du 11.12.184;. F ne fut rendu public qu'en juin 1846.

172 Mot indechiffrable, mais probablement identique en partie a celui qui fait
l'objet de la note 170.
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De Cheneviere ä Druey, 24juin 1846

Monsieur le President,
Je prends la liberte de vous ecrire encore une fois avant votre

depart pour la Diete, oü je vous souhaite plein succes, si plein
succes est possible dans cette assemblee. Notre Conseil d'etat per-
siste dans ses instructions173, sous menace de demission; et on a la

bonte de ne pas le prendre au mot; je connais pourtant des conser-
vateurs qui sont lasses de cette maniere d'agir; je pense que le

concordat des Sept mettra d'ici ä peu de mois le feu aux poudres:
ici, on ne s'en inquietera nullement, malgre les propositions y
relatives qui vont etre soumises au Grand Conseil.

J'ai communique, Monsieur, ä M. Fazy-Pasteur votre derniere
lettre qui lui a ete fort agreable; il m'a charge de vous presenter ses

honneurs. Nous avons decide de ne pas faire passer par l'imprimeur
Bonnant la petite note ci-incluse, relative aux mille exemplaires,
parce qu'il a pour premier prote un nomme Bonijol, methodiste
renforce, qui irait aupres de ses acolytes faires des gorges chaudes

sur le bas prix auquel les exemplaires ont ete cedes et sur votre
intervention dans cette affaire.

C'est done uniquement pour eviter tout ennui que je vous fais

passer la note que vous ferez acquitter quand et comme vous le

voudrez, soit ä M. Fazy-Pasteur, soit ä moi.
Cette brochure a parfaitement reussi, on n'a rien eu ä y repon-

dre, elle a ouvert les yeux ä tous ceux qui ne sont pas decides ä les

tenir fermes. Ici ä Geneve il y a bon nombre de gens qui croient que
c'est moi qui l'ai faite, j'en ai vu la preuve dans une recrudescence
de mauvaise humeur a mon egard; mais rien ne m'est plus indifferent.

Depuis 3 5 ans j'ai ete conduit ä etre praetor militaris, et par le

terns qui court, ceux qui n'ont pas le courage de leur opinion ne
meritent pas d'etre nommes.

Dans le midi de la France un Pasteur nomme Adrien Boissier a

propose une espece de stygmates174 sur les Pasteurs frangais qui
sont alles soutenir l'eglise de M. Druey. Cette levee de bouclier n'a
rien produit. II y a aujourd'hui et demain a Nimes des conferences
pastorales oü l'on devait manifester une opinion favorable aux

173 De ne pas voter de mesures föderales contre les cantons catholiques.
174 Cheneviere l'entend ici au sens de «fletrissure».
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Pasteurs non demissionnaires de votre Canton. M. Munier175 est

parti precipitamment de Geneve pour s'y rendre, en brisant toutes
ses affaires au moment de la plus grande occupation; je crains que
son but ne soit de paralyser la manifestation, qui devait avoir lieu
dans le Lien et 1'Echo de la Reforme.

J'ai maintenant dans mon auditoire deux Proposans frangais,
Mr Drillhole176 de Bordeaux et M. Andre177 du Dauphine; ces
Messieurs sont fiances le premier ä MUe Masse dont le pere est

proprietaire ä Germany, pres Rolle, le second ä M"e Bastian originate

de Cran. J'ai eu plusieurs conferences avec ces jeunes gens, ils
se proposent de se presenter en 1847 pour obtenir la consecration
Vaudoise, et postuler une place de Pasteur dans le Canton. Ce sont
des hommes dont la tendance politique et religieuse est excellente;
ils ont fait de bonnes etudes regulieres, et je presume que leur
demarche ne souffrirait aucune difficulte. Ce sera'un moyen, Monsieur,

de rajeunir votre clerge et d'introduire des hommes d'une
toute autre couleur que ceux qui vous ont joue le tour pendable
auquel ils sont bien etonnes que vous ayez resiste. On m'a dit hier

que l'opinion contre eux se pronongait toujours plus vivement
dans votre Canton, et qu'il est bien des villages ou on ne les accepte-
rait plus, s'ils avaient envie d'y reprendre leurs fonctions. C'est bien
malheureux178, Monsieur, que nous n'ayons pas ici un seul homme
qui vous ressemble meme de loin, et que notre pauvre pays soit
dans les pitoyables mains qui le gouvernent. Je vous assure que je
crois que plusieurs d'entre eux revent une separation d'avec la

Suisse, ce ä quoi ils esperent parvenir au moyen de leur pretendue
neutralite, en obtenant la protection du ministre des affaires etran-
geres de France179, avec lequel plusieurs soutiennent des relations.

Jupiter rend fou ceux qu'il veut perdre, c'est la seule devise que je
puisse mettre au-dessus de leur tete. Jusqu'ä quand cela durera-t-il?

Agreez, Monsieur le President, mes sentimens les plus devoues.
C.

175 David Munier (1798-1872) etait professeur de langues orientales ä l'Acade-
mie et pasteur ä Geneve. Assez proche de Cheneviere dans toutes ses luttes.

176 Edouard Drilholle, pasteur ä Nyon 1848-18 5 7.
177 Paul Andre etait en realite originaire de la Tremblade (Saintonge). Pasteur ä

Noville (1847-1849), Vullierens (1849-1866), Lussy (1868-1872).
178 Motreconstitueparhypothese.
179 C'est-a-dire le protestant Francois Guizot.
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ß8. De Druej ä Cheneviere, 29 juin 1846

Monsieur le Professeur,
Je ne partirai pas pour la Diete sans vous remercier de tout ce

que vous avez eu la bonte de m'ecrire. Je suis surtout rejoui d'ap-
prendre que deux jeunes frangais vos eleves sont disposes ä venir
au secours de notre Eglise nationale: ils seront les bien-venus quand
meme.

Puisque vous voulez bien vous preter au payement de la
brochure de M. Fazy-Pasteur, notre Chancellerie vous enverra avec ou
sans avis 300 fr. de Fr[ance], Je ne puis que vous reiterer mes
remerciemens et ceux du Conseil d'Etat: ces remerciemens s'adres-
sent aussi au venerable auteur de la brochure.

II y a une grande fermentation ä Morat et une rumeur sourde
dans le Canton de Fribourg. M. Vissaula, membre du Grfand]
Conseil ä Morat, a ete destitue de ses fonctions de receveur; on
s'attend ä d'autres destitutions et meme ä l'occupation du district
de Morat par les troupes de la partie fanatisee du Canton de
Fribourg : de ce feu pourrait bien surgir un grand incendie.

J'aime ä esperer que M. Martin ne reussira pas et que M. Fontanes

aura le dessus180.

II est tard, je suis oblige de couper court. Agreez l'expression
reiteree de mes sentiments d'estime et d'attachement. Votre
devoue

D.

Je saisis cette occasion pour vous renvoyer les pieces de
M. Gonet.

180 II est possible qu'll s'agisse d'une suite du differend qui opposa, au sein du
courant liberal du protestantisme frangais, Fontanes ä Martin-Paschoud sur l'atti-
tude ä adopter envers les exigences synodales des orthodoxes. Fontanes optait
pour une attitude conciliante. Plus rationaliste, Martin-Paschoud optait pour
I'intransigeance.
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39- De Cheneviere ä Druej, 22 aoüt 1846

Monsieur le President,
Je me jette au travers de vos nombreuses et importantes affaires,

comme au travers des gentillesses de M. Demote181 pour vous
parier d'un professeur d'histoire ecclesiastique, dont je crois que
vous manquez. J'ai eu la visite de M. Saintes182, fran^ais d'origine,
Pasteur ä Hambourg depuis dix ans, et je l'ai fortement presse de

vous offrir ses services. J'en recjois une lettre de Paris oü il est

momentanement, et il m'autorise ä vous ecrire pour savoir de vous,
Monsieur, s'il y aurait chance de succes. C'est un homme instruit,
de moeurs douces, qui a publie des ouvrages de genres differens,
d'histoire ecclesiastique, de philosophie, etc. Je pense que ce
Professeur serait tres capable de donner une heureuse impulsion ä vos
etudians; il est pieux, a une tendance progressive et serait, ce me
semble, ce qu'il vous faudrait dans les circonstances actuelles. Si

vous voyez jour ä quelque bonne fin, daignez, Monsieur, m'ecrire
un mot et m'indiquer ce qu'il y aurait ä faire.

Je menage vos moments, Monsieur le President, et je vous prie
d'agreer mon respect et mon devouement.

C.

On annonce dans les affiches de ce matin l'histoire d'un syndic
racontee par une laitiere d'Avully. La conduite du dit Sieur rencontre

de nombreux desapprobateurs183.

181 Le Conseil d'Etat vaudois avait propose ä la Diete föderale d'interdire le

port de decorations etrangeres par les deputes lors de manifestations officielles, et

par les fonctionnaires en general. Le depute genevois Jean-Marc Demole, de
tendance conservatrice, en avait profite, dans une reponse au depute vaudois
Eytel, pour reprocher au canton de Vaud «une origine qu'on ose ä peine avouer»,
le fait qu'il etait «ne d'hier», qu'il ne devait «son existence qu'ä l'etranger et son
gouvernement actuel qu'au bäton».

182 Amand Saintes, qui avait ete diacre et professeur au petit seminaire de

Lorgues, avait adhere publiquement au protestantisme liberal en 1827. Sur
intervention de Charles Coquerel aupres de Cheneviere (voir leur correspondance,
citee note 11), Saintes avait ete consacre au ministere pastoral dans l'Eglise de
Geneve, mais n'y etait pas reste. Avant Hambourg, il fut pasteur en France. II ne
semble pas avoir jamais pose sa candidature ä Lausanne.

183 Les documents auxquels nous avons eu acces ne nous ont pas permis de
reconstituer ce fait divers. Les journaux de cette date n'en ont pas conserve la
trace.
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40. De Cheneviere ä Druey, iS septembre 1846

Monsieur le President,
J'ai eu l'honneur de vous ecrire, lorsque vous etiez en diete, au

sujet d'un professeur d'histoire ecclesiastique qui conviendrait ä

votre Academie. Je n'ai pas regu de reponse, soit ä cause du nombre
de vos occupations, soit ä cause de la nature du sujet que vous ne

pouviez decider ä distance. Je viens vous en ramentevoir, comme
disait Montaigne. A cet egard, j'ai su que M. Wartmann184, qui
vient de faire un voyage en Angleterre, pour converser avec quel-
ques-uns des savans avec lesquels il correspondait, a regu peu avant
son depart de Lausanne plusieurs lettres anonymes dans lesquelles
on le menagait et on s'effbrgait de le degoüter. Je presume que ces

machinations procedent des conservateurs qui sont desoles de voir
les choses bien cheminer dans votre Canton, et qui voudraient que
tout fut bouleverse. Je ne pense pas que M. Wjartmann] ait rien ä

redouter des remaniemens qui vont avoir lieu chez vous relative-
ment a l'instruction publique.

J'ai suivi les discours prononces en diete sur l'alliance des

VII185, et il m'a semble que vous aviez eu le pompon pour la
puissance des argumens allegues; en verite, il n'y a rien ä repondre.
Aussi ne repond-on pas, on divague. Le Journal de Geneve, qui au
debut paraissait embrasser la question d'une maniere convenable,
a vire de bord et cingle de conserve avec le Federal. La Suisse est

perdue si les grands Cantons ne s'allient pas entre eux; je me suis
dit souvent, Monsieur, que vous auriez profite de votre sejour ä

Zurich pour jeter les bases de quelque chose de semblable; au
moins pour en parier avec les deputes des Cantons liberaux; s'il en
est ainsi, la faute des ultramontains pourra devenir felix culpa et la
Suisse trouvera son point d'appui lä ou l'on avait espere creuser son
tombeau. Cette alliance des peuples liberaux preserverait Argovie,
Tessin et Soleure186 des machinations que l'on va multiplier contre

184 Elie-Frangois Wartmann (1817-1886), citoyen genevois, etait professeur
de physique ä 1'Academie de Lausanne. II le devint ä celle de Geneve en 1848, apres
avoir ete congedie par le gouvernement Druey. Cf. supra, p. 171-172.

185 Sonderbund.
186 Argovie avait une importante population catholique dans le Freiamt,

Tessin etait catholique et Soleure ä forte majorite catholique. Mais ces trois
cantons etaient gouvernes par des radicaux et ne faisaient pas partie du Sonderbund.
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eux, et qui si l'on n'y prend garde finiraient par reussir; eile entrai-
nerait la revision du pacte, et le degre de centralisation necessaire

pour que la Suisse marche et ne fasse une succession de soubresauts

comme nous le voyons depuis quelques annees. Ceci est un point
bien essentiel et m'apparait comme le to be ou not to be. Geneve
va bien mal, ce n'est pas d'ici que viendra le salut, mais s'il s'organi-
sait quelque chose de compact, les decourages reprendraient
haieine et courage, et dejä bien des mecontens examinent les futurs
contingens et se preparent en consequence.

Nos envoyes ont passe par Neuchätel et le chemin de Letraz pendant

la nuit, et sont arrives ä Geneve ä 6 h. du matin dans un fiacre
numerote de Versoix. On parlait d'un charivari ä M. Demole187,
mais le voisinage de la gendarmerie a empeche la reussite.

Je vous prie, Monsieur le President, d'agreer l'assurance de

mon respect et de mon entier devouement.
C.

41. De Cheneviere ä Druej, 22 septembre 1846

Monsieur le President,
Voici un Genevois, Mr. Louis Olivet, äge de 25 ans, qui est

entre dans notre auditoire, il y a trois ans, et qui desire se presenter
devant votre commission de consecration, pour donner son terns
et ses forces a votre Eglise nationale. Ce n'est ni un Bossuet, ni un
Bourdaloue, mais il n'en pleut pas; c'est un fort honnete jeune
homme, laborieux, non exagere, un modele de fils, au total un
homme tres-estimable. II est connu de Mr. Paschoud qui habite
Geneve, et il a ete vu de Mr. votre prefet de Lausanne, avec lequel
il a converse, et qui vous donnera, je m'assure, de bons renseigne-
ments. Si votre credit peut le soutenir, je suis certain que vous ne
vous en repentirez pas, et vos Eglises auront un bon Pasteur de

plus.
Agreez, Monsieur le President, mes honneurs empresses.

C.

187 A la suite de l'attitude favorable au Sonderbund qu'il avait defendue ä la
Diete.
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42. De Druey a Cheneviere, j octobre 1846

Monsieur le Professeur,
Vous seriez en droit de me crier: dors-tu Brutus? car, en verite,

mon silence commence a devenir inexcusable. J'ai cependant
souvent pris la plume pour vous ecrire, mais a peine entre les

doigts, il a fallu la poser, sans cesse traverse dans ce dessein que j'ai
ete. Mais arrivons au fait.

Ce que vous me dites de M. Saintes est fort encourageant; mais
j 'eprouve le regret de ne rien pouvoir dire de positifaussi longtemps
que notre nouvelle loi sur l'instruction publique n'aura pas ete votee
et mise en voie d'execution. II faudra voir combien de professeurs de

theologie nous aurons en definitive. Tout porte ä croire que ce sera
trois comme le propose le pro jet; alors la theologie historique
serait jointe ä la systematique ou dogmatique. M. Saintes pourrait-
il se charger des deux enseignemens? Du reste, nous serons dans le

cas de proceder avec beaucoup de circonspection dans le choix des

professeurs de theologie. A moins de raisons bien fortes, il est

probable que la nomination se fera par voie de concours plutot que
par vocation. J'apprends meme que quelques pasteurs font circuler
une petition dans laquelle ils demandent que dans la Commission
d'examen ou pour preaviser sur l'appel des professeurs de theologie,

il y ait des delegues des classes. Cette demande, je l'avoue
franchement, n'est pas de mon gout, soit parce que la liberte de

l'esprit et de l'enseignement pourrait n'y pas gagner beaucoup,
tout au contraire, soit parce que cette innovation temoigne d'une
sorte de defiance envers le gouvernement dont le Clerge national
n'a certes pas ä se plaindre, pas plus que le demissionnaire. Mon
Dieu, le gouvernement n'appellera pas le docteur Strauss188, ni
meme un de ces Sociniens qui sont la bete noire de nos orthodoxes.
Tout cela a pour but de vous expliquer pourquoi je ne puis rien
vous dire de certain; vous y verrez aussi de quel bois on se chauffe.

Je ne connais pas les opinions de M. Saintes, n'ayant pas lu ses

ouvrages quoiqu'ils aient de la reputation. Est-il assez orthodoxe
pour ne pas effaroucher notre clerge et ne pas fournir un pretexte
de fonder une Ecole de theologie au profit de la separation et de la
momerie?

188 Voir supra, n. 88.
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Et puis, je crois me souvenir que vous m'avez parle de

M. Brunei, pasteur dans le midi de la France? Lequel vaut le mieux

pour nous autres paralytiques et boiteux?
Cependant nous marchons. La Commission de consecration n'a

pas admis grand monde, parce que M. De Magnin (dans l'Ardeche)
et deux ou trois jeunes ministres du Jura bernois qu'on attendait ne
sont pas venus, non plus que M. Hoffmann189 de Strasbourg qui est

probablement en route, et que M. Ott, aussi de Strasbourg ou des

environs, n'a pas pu etre accepte ä cause de son effroyable langage
et, il faut le dire, de la mediocrite de ses moyens; homme tres-
honnete du reste, mais qui aurait chasse des auditeurs que l'Eglise
tndependante se serait empresse de raccrocher. Mais on a fait trois
bonnes acquisitions, M. Mathieu que vous connaissez, M. Piguet
consacre ä Berne et neveu de M. Archinard, M. Bechet eleve de

notre Academie et qui a servi avec beaucoup de zele l'Eglise nationale

au moment de la disette: ä ce dernier il reste un examen d'exe-

gese ä subir, mais on espere que cela ne fera pas de difficulte. Un
autre candidat, M. Benoit, excellent sous tous les rapports, a encore
ä traverser ce noir Tartare de l'exegese: il faut esperer qu'enfin il
arrivera ä bon port. M. Cachemaille autre etudiant de theologie de
l'Academie de Lausanne se presentera en Novembre, on compte
qu'il reussira. Quant aux trois ministres bernois qui nous ont fait
faux-bon, MM. Bessire, Bueche et Chausse190, j'attends encore leur
reponse ä une recharge que je leur ai adressee pour les faire catego-
riser; mais j'ai lieu de soupgonner que M. Schafter191 de Berne, qui
a de l'influence sur eux et qui est un des ennemis de notre Eglise
nationale, les aura detournes: Dieu veuille que je lui fasse tort.

M. Mathieu, que M. Martin192 de Geneve a tant ebranle et dont
vous avez remonte le moral, est maintenant tout decide ä rester,

189 Pasteur ä Biere 1846-1853, puis Palezieux 18 5 3 -18 5 7, qu'il dut quitter apres
avoir ete contramt de demissionner.

190 Ces trois candidats devinrent effectivement pasteurs dans le canton de
Vaud.

191 Auguste Schaffter (1788-1861), originaire de Moutier, avait ete pasteur en
France, puis ä l'Eglise fra^aise de Berne. II etait professeur de theologie pratique
ä l'Academie de cette ville depuis 1834. Ses sympathies pour le Reveil etaient
notoires.

192 II doit s'agir du pasteur Jacques Martin (1794-1874), qui avait pourtant fait
partie aux cotes de Cheneviere des mitiateurs du Protestant de Geneve, fonde en 1831

pour defendre le principe de l'Eglise nationale.
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bien entendu apres s'etre mis en regie avec sa paroisse ardechienne.
II nous fait esperer que son exemple determinera M. De Magnin et
quelques autres pasteurs fra^ais: je suppose un peu qu'il est venu
en ambassade pour voir et ecouter.

On nous parle encore d'autres candidats pour le milieu de No-
vembre; mais je ne compte sur eux que lorsque je les verrai.

Je regrette beaucoup que M. Olivet que vous avez eu la bonte
de m'adresser n'ait pas suivi le conseil que je lui ai donne, de faire
dans cette session d'Octobre son sermon, sa catechisation et 1'expo-
sition de sa doctrine, pour renvoyer en Novembre une conference
generale sur les diverses branches de la theologie qui a pour but de

s'assurer qu'il les possede suffisamment. U a prefere suivre son
penchant et le conseil de M. Fabre, de tout faire ä la fois au mois de

Mars prochain; mais si d'ici la, il nous rentrait un certain nombre
de demissionnaires, des possibles bien entendu, je crains bien que
la porte ne füt fermee. II doit avoir dit que je lui avais deconseille
de se presenter ä present: si cela est, il m'a fort mal compris, car je
l'ai fort presse de faire comme je Tai indique plus haut. Que voulez-
vous il a sa tete, quoique ce ne soit pas celle de Leibnitz. Si vous
pouviez l'engager a se presenter vers le milieu de Novembre, ä

supposer qu'il soit pret ä cette epoque, vous lui rendriez bien
service et ä nous aussi; car je tiens ä recruter.

En ce qui concerne M. Wfartmann] je ne sache pas qu'il gronde
d'orage sur sa tete193. Cependant si, comme je crois en avoir un
souvenir vague, il a fait partie d'une certaine Commission de l'Aca-
demie de 1838 qui s'est fort elevee contre l'appel pour 2 ans de

M. Mager (bien connu ä Geneve) ä l'enseignement de la philosophic

ä titre de professeur extraordinaire et provisoire, par le motif
que le dit M. Mager est hegelien194, j'avoue qu'il serait horrible-
ment mal dans mes papiers; car cette exclusion, dictee par la betise,
la peur et l'intolerance, exclusion que je n'ai pas pu digerer, qui a

valu ä notre Academie mon inextinguible rancune, cette exclusion,
dis-je, a ete inspiree, dictee par la partie methodiste qui a accapare
ä son profit cette liberte d'enseignement que j'avais emportee de

haute lutte en faveur de notre Academie, dans la loi de 1837. De

193 Wartmann devait etre congedie en novembre suivant avec sept autres
professeurs de 1'Academie suspects de sympathies methodistes. Cf. supra, p. 172.

194 Druey etait lui aussi hegelien.
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plus, M. W[artmann], malheureusement pour lui, a des accointan-
ces bien aristocratiques, bien doctrinaires, entr'autres dans la
famille de sa femme. II s'est aussi fait il y a quelques annees, une
assez mauvaise note en se faisant payer des externes des honoraires
qui paraissaient exageres. S'il s'agissait de la theologie, ou de la

philosophic ou du droit, je serais impitoyable, a supposer qu'il ait
fait partie de la fameuse commission avec Herzog ex-prof[esseur]
de theologie et Secretan ex-prof[esseur] de mathematiques, actuel-
lement ä Paris. Heureusement pour lui qu'il n'a pas donne dans la

momerie, comme son collegue de Fellenberg195, gendre de M. Ri-
vier-Vieusseux, archimomier et par dessus le marche, pietre profes-
seur de chimie. M. Wartmjann] a du talent et ses relations avec
M. Raoux ne lui feront que du bien. Tous ces details entre nous.
Quant aux lettres anonymes, elles ne peuvent venir que du cote
conservateur, comme vous le dites.

Les affaires de nos demissionnaires vont bien mal et ä l'exterieur
et ä l'interieur, M. Rilliet-Constant196 qui a ete ä Paris, qui a vu le
roi et d'autres personnages, vous aura sans doute raconte que
M. Guizot est excessivement las de ces Messieurs, du moment
qu'ils ont echoue dans leur tentative de contre-revolution197. Dans
les Eglises de France, du moins dans celles qui ne sont pas infestees
de methodisme, on voit de plus en plus clair, grace ä l'excellente
brochure de M. Fazy-Pasteur que j'ai repandue autant que j'ai pu
en Suisse et qui est traduite en Allemand. Vous connaissez sans
doute aussi la sainte colere de ce ministre anglican198 qui a beau-

coup travaille a amener des adhesions et des souscriptions en faveur
de nos demissionnaires et, croyant nos temples demolis, a ete fort
ebahi de les voir debout et remplis de fideles; il doit avoir dit en

parlant des demissionnaires: ils nous ont vole, et je vais ecrire en

Angleterre pour travailler contre eux.
En Allemagne, l'opinion se prononce aussi de plus en plus

contr'eux, grace aux brochures et aux ecrits de nos amis. A Berlin et

en Silesie (Breslau) on ecrivait encore pour et contre ces Messieurs

195 Destitue lui aussi en novembre suivant.
196 Louis Rilliet-de Constant avait ete officier en France sous Napoleon, puis

sous Louis XVIII. II devait faire partie du premier gouvernement James Fazy.
197 Guizot avait songe ä soutenir les milieux antiradicaux vaudois, dont les

demissionnaires faisaient partie.
198 Nous n'avons pas d'autre renseignement sur ce personnage.
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(les demisfsionnaires]) au mois de juillet dernier, et des gens assez
bien mformes pretendent que, si c'etait a refaire, le roi de Prusse ne
donnerait plus ses 12000 fr. (qui nous ont beaucoup profite pour
informer davantage nos adversaires). Tout ce qui n'est pas momier
ou pietiste ou courtisan est contre les novembnseurs. En Suisse, le

clerge bälois, bien lom de souscnre a l'adhesion qu'on lui a deman-
dee pour l'Eglise separee, s'est fortement prononce en faveur du
clerge national, et, malgre les paroles mielleuses de ce renard de

Baup199, la Societe des predicateurs suisses, reunie ä Elensau (je
crois), a laisse tomber dans l'eau le projet d'adhesion. Le clerge de

Berne qui s'etait laisse endoctrmer par des correspondances cap-
tieuses a ouvert les yeux et oppose son veto apres avoir entendu les

declamations funbardes et politiques de l'ex-mmistre Pradez ä

Yverdon, delegue aupres des chers Confederes en J[esus] Chrfist]
Notre S[eigneur]200.

Un des ecnts qui a le plus nui ä la clique, c'est la brochure du
Dr de Valenti201, ä Berne, ancien eleve de medecine, actuellement
Dr et pape de tout un parti methodiste Suisse et allemand. Avant
d'ecnre, ll est venu me voir, et je l'ai bourre de brochures et de

renseignemens. II declara nettement que les raisons pour lesquelles
les demissionnaires se sont retires n'ont pas le sens commun et sont
des bibus; suivant lui, ces Messieurs devraient rester et demander
le retablissement de l'ancienne discipline apostolique et par consequent

l'excommumcation. M. Vmet, entr'autres, est etnlle d'im-
portance. M01, en qualite d'hegelien, de revolutionnaire, etc., j'ai
aussi mon compte; j'en suis enchante, car cela donne d'autant plus
de poids ä ses paroles, et je re50is volontiers cmquante coups d'etn-
vieres pour un coup de tnque qu'il donne ä nos saints martyrs. La
brochure sera traduite en francais. En attendant je vous en enverrai
un exemplaire original.

199 Charles Baup, mimstre demissionnaire, qui devait devemr professeur a la
Faculte de l'Eglise libre Baup avait tente d'obtenir que les mimstres demissionnaires

puissent adherer a cette societe mdependamment d'une affiliation a l'Eglise
nationale Baup avait pubhe en mars 1846, a Lausanne, un Precis des faits qui ont
amene et smvi la demission de la majonte des pasteurs et mimstres de l'Eglise nationale du
canton de Vaud en 1S4J, precis qui n'avait evidemment pas plu a Druey

200 Allusion ironique au langage pieux des milieux separatistes
201 De Valenti, Beantwortung einiger Grund und Lebensfragen, die neuesten Kirchlichen

Ereignisse im Kanton Waadt betrejfend, Bern 1846
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Dans le canton de Vaud, les adherens des demissionnaires
trouvent que les engagemens qu'ils ont pris de soutenir ces Mes-
sfieurs] lorsqu'ils les ont determines a se noyer dans le Rubicon
dans l'interet de leurs projets politiques, sont bien onereux et que
le schisme se prolonge au-delä de toute prevision. L'Egl[ise]
separee ne vit qu'ä Lausanne, au moyen du vieux fond de boutique
de l'oratoire, ä Vevey et dans les lieux oü il manque de pasteurs
nationaux ou bien oü les predicateurs de l'Egl[ise] nationale ecor-
chent le frangais comme notre ami Hochdörfer ä Orbe: decide-

ment, il faudra le caser ailleurs, car il fait fuir son auditoire en

prononcant: Chesess-Krisst et autres solecismes rhenans de ce

genre.
La politique n'est guere de mon goüt pour le quart-d'heure.

Vous avez vu que j'ai attele le methodisme avec le jesuitisme, en
Diete: cela m'aura valu une nouvelle charge de charbons ardens sur
la tete. — Les Cantons liberaux et radicaux n'ont pas eu la majorite
constitutionnelle contre la Ligue separatste, mais les 10Y2 Etats
forment l'immense majorite de la Suisse et, ce qui est fort heureux,
c'est qu'ils sont restes unis des le commencement dans les grandes
questions. Cette alliance morale est le maximum de ce qu'on peut
obtenir pour le moment, car nous ne pouvons opposer une ligue
a la ligue, de crainte de nous mettre en contradiction avec nous-
memes, et je ne saurais conseiller des actes illegaux quelconques en
matienefiderale ä qui que ce soit, aussi longtemps que les Puissances

qui n'ont rien ä faire en Orient, au Maroc, en Espagne et meme ä

Rome, auront le temps et le desir de se meler des affaires de la
Suisse. Je crois que L[oui]s-Ph[ilippe] a cherche ä engeuser M. Ril-
liet-Constant lorsqu'il lui a assure que la Suisse pouvait regier ses

affaires sans que qui que ce soit intervint. Oui, si la Diete prend une
decision ä la majorite legale contre les Jesuites ou l'alliance separatiste

et qu'elle soit dans le cas de l'executer les armes ä la main,

personne n'interviendra, parce que, aux yeux des puissances, la
Diete est l'autorite supreme de la Confederation et que l'autorite a

toujours raison; — mais s'il surgissait un acte illegal, ce serait tout
different: les puissances envisageraient le pacte comme rompu et

agiraient en consequence. Or une intervention etrangere serait un
coup de mort pour le parti liberal ou radical, et le parti conservateur
exploiterait la circonstance pour se maintenir en seile lä oü il y est

encore assez ou pour remonter sur sa bete, lä oü il a ete culbute.
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— Quant aux affaires purement cantonales, on est moins gene,
surtout lorsque les affaires vont vite.

Au reste, Geneve tient dans ce moment les des202. Si la republi-
que forme la ne voix contre la Ligue, il y a de grandes chances
d'avoir Bale-Ville; en revanche, on perdra decidement St-Gall oü
la majorite de la population est catholique et que le caractere catho-
lique de la Ligue ressortira davantage encore par l'opposition de

presque tous les cantons protestans.
Mille pardons de l'enorme dimension de cette lettre, mais j'avais

beaucoup de choses ä vous dire et je ne suis pas meme au bout.
Veuillez, Monsieur le Professeur, agreer l'assurance de ma

consideration la plus distinguee et de mon devouement.
D.

Le cours de Considerant203 a tourne fort autrement que l'espe-
raient nos aristocrates, c'est-ä-dire qu'il a bien tourne pour notre
cause: voir les journaux dits conservateurs.

44. De Cheneviere ä Druey, 4 novembre 1846

Monsieur le President,
Je vous remercie de la lettre que vous avez bien voulu m'adres-

ser il y a peu de semaines; je n'ai pu vous repondre encore, je me
propose de le faire d'ici ä peu de jours.

J'ai l'honneur de recommander ä votre bienveillance, M. Emile
Juventin, de Geneve, oü il a fait ses etudes regulieres; il a ete
consacre ä Strasbourg, et a rempli les fonctions de Pasteur, aux
Ageux eglise consistoriale de Paris. II desire etre Pasteur dans votre

202 Le 3.1 o. 1846, le Grand Conseil genevois avait finalement accepte la reven-
dication radicale de declarer le Sonderbund contraire au Pacte föderal, mais en
refusant que des mesures coercitives soient prises contre les cantons catholiques.
Cette decision msuffisante devait provoquer la revolution radicale de James Fazy,
qui commen$a le jour meme oü Druey ecnvait la presente lettre.

203 Victor Considerant (1808-1893), disciple de Fourrier, donna plusieurs
cours publics ä l'Hotel de Ville de Lausanne en septembre 1846. II s'attacha ä

montrer le mouvement progressif de l'histoire et insista sur le caractere non
communiste du socialisme. Druey dut penser que c'etait lä une bonne refutation
des critiques conservatrices qui le visaient lui-meme.
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Canton, et precher l'Evangile dans votre beau pays. II est fils d'un
de mes intimes amis, et petit fils de M. le P[asteu]r Juventin qui a

laisse ici une memoire bien honorable. C'est un eleve de Mr. le

P[asteu]r Naville204, que nous avons eu le malheur de perdre cette
annee. Je crois, Monsieur, que vous trouverez dans M. Juventin les

connaissances et les dispositions que vous desirez dans ceux qui
sont appeles ä remplir des fonctions importantes sous votre
surveillance.

Agreez, Monsieur le President, mes honneurs empresses et mon
entier devouement.

C.

44. De Cheneviere ä Druej, 6 decembre 1846

Monsieur le President,
J'ai ete peine du renvoi de M. Juventin; je tiendrais beaucoup

ä ce que vous m'en disiez franchement les motifs: on a re<ju depuis
des personnes qui lui sont bien inferieures sous tous les rapports.
Croyez-vous qu'il eüt chance d'etre admis s'il se presentait ä

nouveau. On m'a dit que l'on voyait avec peine dans votre Canton
l'admission d'etrangers, qui otaient des places aux nationaux et qui
risquaient d'introduire dans l'eglise des doctrines un peu differen-
tes de l'extreme orthodoxie qu'on y preche. Quant a ce dernier cas,
il n'est pas applicable a M. Juventin, qui, modere, incline plutot
vers l'ancienne orthodoxie: si c'est le premier motif, je voudrais le
savoir, parce que je ne me lasse pas de vous chercher des ministres,
j'en connais qui ont l'intention de se presenter l'an prochain; mais
s'ils doivent etre repousses, je ne me mettrai plus en avant, parce
qu'ä leurs yeux, mes instances suivies d'insucces prennent ä leurs

yeux 1'apparence d'un tort de ma part.
La fete de Dimanche dernier 29 N[ovem]bre205 a grandement

irrite ici ä Geneve; les conservateurs paraissaient un peu adoucis;
mais ils ont trouve un theme a gloser, une occasion de se degonfler.

204 Frar^ois Naville avait dirige jusqu'ä sa mort une institution pedagogique.
205 Fete organisee pour celebrer l'avenement du nouveau regime radical de

James Fazy.
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J'en ai vu cette semaine dont les paroles etaient tellement excentri-

ques, que je les regardais entre les deux yeux, pour m'assurer s'ils
etaient egares, ou seulement en courroux.

L'aube de l'intervention des puissances qui blanchit dans la

Gazette d'Augsbourg leur a fait entrevoir un nouvel horizon, et l'es-
poir de se relever bientot; j'aimerais bien savoir quelles sont ä cet
egard vos esperances ou vos craintes; j'en ai cause avec M. Fazy-
Pasteur, qui pense que les puissances ne feront rien, et que le seul
effet des menaces sera de redoubler l'activite de la Democratic. Je
ne puis me defendre d'une sorte d'inquietude; je crois les plus forts
capables de tout, et s'il leur convient de commettre des lächetes et
des infamies, je ne sais qui les en empecherait; ä moins que ce ne
fussent les populations qu'ils gouvernent, et qu'indignerait une
conduite aussi lache. Comment sommes-nous souverains, si nous
n'avons pas le droit de nous demener dans les limites du pacte, et
si nous sommes semblables ä des enfants ä qui le pedagogue montre
le fouet? L'horizon m'apparait charge de nuages, et je n'en vois pas
sortir la main de Themis tenant une balance; eile a bien un glaive,
mais ce n'est pas un glaive protecteur; c'est le sabre d'Alexandre
qui tranche le nceud Gordien.

MM. Rilliet et de la Rive ont donne leur demission de Professeurs,

parce qu'ils ne veulent pas se soumettre ä l'ombre d'un
controle gouvernemental206. II est difficile de pousser la passion
plus loin; car on n'a pas plus entrevu le gouvernement provisoire
dans le chapitre de l'enseignement, qu'on n'etait gene par ses pre-
decesseurs; nous avons toujours joui d'une liberte complete; et ä

la demarche de ces MM. je reconnais bien leur violence, mais non
pas leur talent. II eüt ete difficile d'entamer le faisceau compact et

serre, tandis qu'une fois la tranchee ouverte et la breche faite, il y a

lieu d'intervenir; et une fois que l'on commence ou s'arretera-t-on?
On fait courir aussi sur votre Canton, des bruits qui ne sont

j'espere que l'echo des vceux des orateurs; on assure que vous allez
etre depasse. Pour moi je n'en crois rien, mais un mot me sera fort
agreable, si vous etes assez bon, Monsieur, pour me le dire.
M. Raoux enseignera-t-il cet hyver, ou se bornera-t-il ä ses fonc-
tions Pastorales? Notre Suisse est encore en chrysalide: il me
semble qu'ä Bale les conservateurs ont releve le nez, je crains qu'ils

206 Suite ä l'avenement du nouveau gouvernement radical de James Fazy.
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ne se croient appuyes par la France, et que la Constituante207 ne
reponde pas ä nos vceux. J'avais espere, Monsieur, vous faire une
petite visite fin octobre, mais les evenemens ne m'ont pas permis
de m'absenter, et si j'etais parti pour Lausanne, on n'aurait pas

manque d'elever des systemes sur ma course; ce qui d'ailleurs ne
m'eüt pas arrete; mais nous voici dans la saison des grands travaux;
nous avons beaucoup de pauvres; les riches ont couru ä Paris, ä

Londres, en Italie, et nous avons quelques mauvais mois ä passer.
Aux premiers rayons d'un soleil de printemps, je me promets le

plaisir d'aller quelques heures ä Lausanne et de vous presenter mes

respects. Mais quelque mince que soit le projet, les evenemens
courent tellement sur des chemins de fer, qu'on n'ose rien predire
et rien se promettre dans la crainte d'etre forclos.

Je vous souhaite, Monsieur, sante, paix, succes, et je vous prie
d'agreer, Monsieur le President, mes honneurs empresses.

C.

4J. De Druej ä Cheneviere, 24-26 decembre 1846

Monsieur le Professeur,
Je ne laisserai pas finir l'annee sans vous repondre enfin. Je

l'aurais fait plus tot, si je n'eusse eu beaucoup de choses ä vous dire.
Aussi courrez-vous grand risque de recevoir une epitre. Celle-ci, il
est vrai, aura ete ecrite le jour de Noel. Me voilä sur le terrain
religieux et de lä ä l'arene ecclesiastique, il n'y a qu'un pas. Aussi
vais-je y entrer tout droit.

L'excellent M. Juventin n'a pas ete admis: i° a cause de sa

faiblesse tant physique qu'intellectuelle, son absence de vie; 1°

parce que quelques-uns ont des craintes serieuses sur l'etat de ses

facultes; 30 parce qu'il y a une grande incoherence dans sa doctrine,
ou plutot parce qu'ä proprement parier, il n'en a point, car apres
avoir abandonne la cure ou il etait d'abord entre ä Geneve, il est

encore ä la recherche d'une boussole. II fait reellement l'effet d'une
ame en peine. C'est avec regret qu'on l'a ecarte. — S'il se presentait

207 Le canton de Bäle-Ville revisa sa constitution en 1846-1847; les radicaux
auraient voulu que cette revision se fit dans le sens de leur politique.

199



de nouveau, il n'aurait de chance d'etre admis qu'autant qu'il arri-
verait avec une sante et une voix plus fermes, quelque chose de plus
arrete dans l'esprit, avec moins d'atonie spirituelle et delivre des

symptomes qui ont fait naitre des alarmes sur l'essentiel de ses

facultes.
II est incontestable que nos orthodoxes ne voient pas avec

plaisir les ministres etrangers, sur-tout ceux dont les doctrines ne
sont pas ultra-calvinistes ou quasi-methodistes ou methodistes, si

l'on prefere. Ce n'est pas a dire qu'il y ait un parti pris d'ecarter les

ministres etrangers; non, au contraire, ceux qui, au commencement

pratiquaient une opposition systematique contre ces ministres,

dans l'espoir de garder la place aux demissionnaires qu'on
esperait voir rentrer, ceux-lä, dis-je, maintenant desabuses, ne sont
pas hostiles, parce qu'ils voient le besoin des paroisses, mais bien
entendu qu'ils veulent des hommes de leur bord. Non-seulement
les rationalistes proprement dits, les Sociniens sont ä l'index, mais

encore ceux qui font profession plus ou moins ouverte de Sabellia-
nisme208 (comme les deux freres De Magnin, de l'Ardeche); l'on
n'est pas favorable ä ceux qui ne concentrent pas pour ainsi dire le
christianisme dans le salutpar lafoi au sacrifice expiatoire de Jesus-
Christ, foi qui doit pourtant se traduire par les bonnes oeuvres.

C'est en general la le point de vue de la grande majorite des

membres ecclesiastiques de la Commission de Consecration. Les
lai'ques, comme de raison, sont beaucoup plus larges et plus tole-
rans. M. Archinard est le seul qui tienne bon avec les lai'ques. Deux
autres ecclesiastiques qui, dans 1'occasion, pencheraient vers la
largeur sont aujourd'hui plus difficiles, et ceux qui etaient difficiles,
tres-difficiles, au commencement sont devenus impitoyables. Cela
tient essentiellement: i° ä ce que ces Messieurs ont ete trop
touches, intimides par les reproches adresses ä la trop grandefacilite
de la Commission, dans les journaux des demissionnaires et surtout
par un certain nombre de pasteurs de l'Eglise nationale et par les
aboutissans des demissionnaires; z° ä ce que malheureusement
quelques-uns des etrangers admis n'ont pas repondu ä l'attente et
ont prete ä la critique par leur predication, leur conduite et leur
manque de tact. On assure meme qu'il y en a un qui a du donner

208 C'est-ä-dire, ä ce moment-lä, ceux qui, comme Cheneviere, recusaient la
doctrine de la Trinite.
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sa demission, en France (je crois), ä cause d'une affaire de mceurs.
U n'en faut pas davantage pour que Ton s'ecrie: voyez! voyez! nous
l'avions bien dit, il faut etre plus severe, etc. — Cependant, je le

repete, il n'y a pas de parti pris d'exclure les etrangers, et j'aime ä

esperer que des hommes comme M. Raoux, M. Mathieu, qui ont
du tact, reuniront toujours une majorite, si du reste leur predication

et leur catechisation est satisfaisante. lis ne passseront sans
doute pas sans opposition. II faut dire aussi que le genre de predication

un peu declamatoire de quelques-uns des ministres frangais est
aussi un grand obstacle aux yeux de nos ecclesiastiques qui ont un
genre different: ils leur reprochent de ne pas developper leur texte
qui leur sert plutot de pretexte, disent-ils, pour debiter des lieux
communs qui pourraient trouver place meme en dehors du chris-
tianisme. On trouve que leur predication n'est pas assez scriptu-
raire et souvent pas assez orthodoxe.

Ainsi ne vous lassez pas, je vous prie, de nous chercher des

ministres; mais vous comprenez qu'il faut des hommes possibles ou
passables, c'est-ä-dire qui puissent passer par la porte de la Commission.

II faut qu'ä la simplicite de la colombe ces Messieurs joignent
la prudence du serpent; il ne faut pas debuter par declarer qu'on est

partisan ou disciple de M. Cheneviere... qu'on est Sabellien, qu'on
est rationaliste, qu'on est ceci, qu'on est cela; il faut faire un
sermon, un catechisme et une exposition de doctrine aussi orthodoxes

que la conscience le permet, et ne pas attacher une importance

excessive ä certains mots sur le sens desquels on n'est pas tant
d'accord. Ici, comme partout, il est bon de subordonner la lettre ä

l'esprit...
Au nombre des candidats qui ont ete ecartes se trouvaient les

deux freres de Magnin, pasteurs l'un ä Privas, l'autre ä Sfaint]-
Fortunat pres de lä, et dont je vous ai dit un mot plus haut. Je l'ai
infiniment regrette, mais il faut convenir que ces Messieurs ne l'ont
pas vole, comme on dit. L'aine de ces Messieurs, Adolphe, pasteur
ä St-Fortunat, s'est fait remarquer par une voix assourdissante, un
salmigondis de pensees plus ou moins contradictoires, un combat
livre ä la science theologique dont il bannit toutes les questions
capitales pour y substituer la foi, la croix, et malgre le conseil d'amis
prudens, il s'est acharne ä faire une philippique contre les confessions

de foi... c'etait de plein gre donner dans un guepier. II y avait
de tres bons morceaux, des pensees d'un ordre releve, profondes,
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etendues, justes, fines dans ce sermon; mais c'etait des perles dans

un fumier (lui aura peut-etre pense que c'etaient des perles jetees
aux pourceaux). Et puis dans la conference sur la doctrine, il
commence par dire: «Messieurs, je suis Sabellien...» — j'ai beau eu
montrer qu'il avais commis une erreur historique, qu'il admet la
Trinke et qu'il a simplement substitue les manifestations distinctes
aux personnes, que la difference n'est pas si grande lorsque les trois
personnes ne forment qu'un Dieu. Tout cela m'a donne une petite
idee de son tout; ce Monsieur, declamateur qui vise successivement
ä l'effet et qui s'intitule lui-meme le coq de l'Ardeche, a beaucoup de

pretentions. De prime abord, apres avoir parcouru une partie du

pays avec son frere, pour voir les cures, il m'a dit: «Je veux Lutry,
je ne prendrai pas d'autre poste.» Monsieur, lui repondis-je, nous
ne pouvons pas vous donner Lutry, parce que le pasteur de Villette,
ä quelques minutes de lä, peut tres-bien desservir le poste; nous ne

pouvons vous donner qu'une paroisse dans l'interieur du Canton,
ou il y a des besoins urgens. II a fini par se contenter d'Agiez pres
Orbe. Mais il n'a pas ete admis et moi-meme je n'ai pas pu voter
pour lui; j'ai craint que ce Monsieur ne füt une source d'embarras;
il me fait l'effet d'un charlatan, d'un intrigant. Du reste, les rensei-

gemens parvenus sur lui et sur son frere n'etaient pas favorables;
mais ces renseignemens etaient vagues et, par le temps qui court,
je n'ai pas grand foi aux renseignemens de gens que je ne connais

pas; nous savons assez de quoi l'esprit de parti et les preventions
sont capables. Je prefere me determiner par ce que je vois et j'en-
tends et surtout par ce que je flaire.

Le frere cadet, Eugene De M[agnin], pasteur ä Privas, a plu
davantage; mais sous le coup du Sabellianisme ou de quelque chose

d'approchant et sous l'influence des renseignemens peu favorables,
il a participe ä l'infortune de son frere, avec cette difference qu'il a

eu plus de voix pour lui; il avait meme la majorite relative, mais le

reglement veut la majorite absolue; si la Commission reduite ä

io votans par l'absence de deux membres et l'abstinence d'un troi-
sieme avait ete au grand complet, je crois qu'il aurait passe, j'en suis

pour ainsi dire certain. II a aussi eu le malheur de dire:je veux Perroy.
— «Monsieur, on ne peut pas vous donner Perroy, mais comme
vous tenez ä etre pres de Geneve, a cause de votre femme, on peut
vous donner Crassier, seulement je vous previens que la maison de

cure est un peu humide.» Nous avons appris qu'un de MM. De
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M[agnin] etait alle voir la cure de Crassier, s'est montre si fier, si

hautain, si dedaigneux qu'il a indigne la partie de la paroisse qui l'a
vu et entendu. Est-ce Faine? Est-ce le cadet? On n'a pas pu me le

dire; mais je deteste ces airs-lä.
En resume, si la doctrine est pour beaucoup dans la non-admission

de MM. de M[agnin], eile n'est pas seule, elle n'est pas meme
preponderate, surtout ä Fegard du cadet: si ces MM. eussent
montre plus de reserve, plus de tact, un appetit moins devorant, un
esprit moins superbe (ceci regarde l'aine), moins de pretentions, ils
auraient reuni une majorite.

J'ai cru devoir entrer dans ces details, soit parce que vous vous
interessez vivement ä nos affaires, soit parce qu'ils sont caracteristi-

ques, soit parce qu'ils jetent du jour sur l'esprit de la Commission.
— Je dois ajouter que la malheureuse experience de M. Hochdörfer
et d'autres allemands a rendu la Commission fort difficile sur le

langage. Cependant elle a admis deux Strasbourgeois, M.
Hoffmann, excellent homme, anti-methodiste, nomme pasteur ä Biere,
— et M. Beyer, nomme provisoirement pour 6 mois ä Arzier, a

cause de la faiblesse de son organe. L'un et l'autre sont du parti
oppose a M. Cuvier209 qui, m'a-t-on assure, tient ä tel point pour
nos demissionnaires, qu'il a cherche ä detourner tous les candidats

qu'il a pu et, a ce defaut, a cherche ä nous envoyer des momiers.
Mais vous aurez vu, dans le dernier n° du Lien, que M. Cuvier

n'est pas le seul qui ait detourne les ouvriers qui etaient disposes ä

venir travailler dans la vigne que le Seigneur possede chez nous.
M. Athanase Coquerelzw s'est aussi coalise contre nous!... Sur quelle
herbe a-t-il done marche? II parait qu'il s'est laisse embeter par
M. G[...]211 de Nyon, ennemi declare de notre ordre de choses et

qui est parti il y a trois semaines pour Paris. Je n'ai rien ä dire contre

209 II doit s'agir de Rodolphe Cuvier (1785-1867), qui etait ä ce moment-lä
inspecteur ecclesiastique pour l'Eglise luthenenne de la region pansienne.

210 Le Lten, publie par Athanase Coquerel et son frere, avait pris le parti de

Druey tout au long de l'annee 1846; mais il publia dans son numero du 19.1a. 1846
une «lettre» d'A.C. ou il dementait le bruit selon lequel il aurait incite des pasteurs
fran5ais ä accepter les places des pasteurs demissionnaires et expliquait au
contraire pourquoi il avait «detourne, autant qu'il a dependu de moi, de se mettre
au service de l'Eglise vaudoise, ceux de mes collegues qui ont bien voulu me
consulter».

211 Ce nom n'est pas dechiffrable avec certitude.
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le ier motif allegue par M. Ath. Coquerel pour deconseiller aux
ministres fran^ais de venir au service de l'Eglise vaudoise, savoir
la penurie des pasteurs en France oü il y a 50 cures vacantes; mais
le second motif, l'espoir de la rentree des demissionnaires, aura une
portee que M. Ath. Coquerel n'a sürement pas calculee, savoir de
les encourager ä rester en dehors; c'est tout uniment un appui que
M. Coquerel a donne ä notre Eglise methodiste ou separee qui se

dit libre, un coup de pied si ce n'est de belier donne aux Eglises
nationales en general, ä Celles de France comme aux autres; en
verite, M. Coquerel a tire sur ses amis et sur lui-meme par son
second motif de detournement. — Ce qui n'est pas moins facheux,
c'est de dire que les ministres frangais qui sont venus ont pris les

places des demissionnaires, et que ceux-ci seront replaces ä la tete de
leurs troupeaux, ce qui donne ä penser que les rentrans, s'il y en a,

seront replaces lä oü ils etaient, ce qui implique une sorte de restau-
ration de nos emigres. Cela fortifie, accredite le bruit mensonger
repandu par nos ennemis ä Strasbourg et ailleurs que les ministres
venus de l'etranger ne sont nommes que provisoirement, en attendant

la rentree des demissionnaires auxquels ils devront ceder la

place. C'est lä, vous dis-je, une des perfides inventions de nos
ennemis politiques et religieux. Or il est douloureux de voir un
homme comme M. Ath. Coquerel, ou des coqs de l'Eglise nationale
de France, accrediter des bruits pareils; c'est ä son insu, sans doute,
mais sa lettre n'en sera pas moins exploitee. — Aussi au lieu de le

nommer Athanase faudrait-il l'appeler Anatheme.

Je n'entends pas fermer la porte a ceux des demissionnaires
dont la rentree est possible et qui sont disposes ä le faire, 30 ä

40 environ; mais le moment n'est pas encore venu; ils attendent, ils
hesitent, ils louvoient. Au reste cela depend d'eux. II faudra bien
qu'ils se prononcent une fois entre la separation et l'Eglise nationale.

Je sais positivement que plusieurs ministres frangais, anglais,
allemands, anxieux de voir le theatre de la fameuse demission, ont
visite le Canton de Yaud l'ete passe, ont vu les demissionnaires, les

ont entendus et que generalement frappes de la faiblesse de leurs
motifs, ils les ont presses de rentrer.

Voilä comment la verite se fait jour peu ä peu. II n'y a pas
jusqu'ä Berlin qui nous fasse reparation des accusations d'intole-
rance, de persecution religieuse qui nous ont ete prodiguees par un
certain monde: ce sont precisement nos ennemis qui ont exclu
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Rupp212 de la Societe de Gustave-Adolphe de Berlin, exclusion
dont il faudra revenir, et le Roi de Prusse qui a donne 12 000 fr. de

Frfance] ä nos demissionnaires, se trouve etre complice de l'assassi-

nat de Cracovie et de celui du royaume de Pologne: il promet la
liberte religieuse ä ses sujets: nous verrons s'il en sera de cette
liberte autrement que de la liberte de la presse qu'il a fait semblant
de donner et qu'il a paralysee, etouffee, retiree ensuite: ne vient-il
pas de destituer le Ministre de l'eglise franchise ä Königsberg,
M. Detroit, pour avoir refuse de se conformer aux Symboles ou
confessions de foi qu'il a retablis arbitrairement. Je vous dis que les

Pharisiens sont partout les memes: on n'en finirait pas si l'on
voulait enumerer les atteintes graves et reelles ä la liberte religieuse
portees par ceux qui nous ont fait un crime des mesures disciplinai-
res et des prohibitions temporaires necessitees par le maintien de

l'ordre public.
Ce meme parti qui, au besoin, tracasse, persecute sourdement,

destitue les professeurs qui ne lui conviennent pas nous a fait un
crime de ce que nous n'avons pas appele dans la nouvelle Academie
les professeurs de l'ancienne qui sont connus les uns par leur me-
thodisme et leur hostilite systematique ä l'Eglise nationale, d'autres

par leur hostilite fondamentale non pas seulement au personnel du

gouvernement, ce qui est fort licite, mais aux institutions, ä l'ordre
de choses, d'autres enfin qui, ä ces hostilites, joignent la mediocrite
ou l'incapacite.

D'abord le Conseil d'Etat n'etait point tenu de nommer ä la

nouvelle Academie des professeurs de l'ancienne. II etait done libre
d'appeler les hommes compatibles avec le nouvel etablissement.
M. Dufournet, professeur d'exegese, n'est certes ni radical, ni ami du
nouveau gouvernement, mais on est content de son enseignement,
il n'exploite pas sa position pour faire une guerre sourde ä l'ordre
de choses: sa reelection etait possible, il a ete appele d'autant plus
qu'il a tenu fermement ä l'Eglise nationale lors de la grande crise.
Les autres professeurs ne pouvaient pas etre appeles! MM. Chapuis
et Herzog profjesseurs] de theologie s'etaient mis ä la queue du

212 Julius Rupp (1809-1894) avait ete depose de ses fonctions pastorales parce
qu'il rejetait le Symbole d'Athanase. La direction du Gustav-Adolf-Verein venait
de lui refuser son accreditation comme delegue de sa province, cela pour raisons
doctrinales. Son cas etait somme toute identique ä celui du pasteur Detroit, cite
plus loin.
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clerge rifractaire en donnant volontairement leur demission de

professeurs il y a environ une annie en vue d'entraver l'Eglise
nationale et le gouvernement. M. Vinet, le celebre Vinet, itait
materiellement et moralement impossible. L'article 256 de la nou-
velle loi sur 1'instruction publique porte: « Toute personne attachee
ä une branche quelconque de l'enseignement, qui friquenterait des

assemblies religieuses dissidentes en dehors de l'Eglise nationale,
pourra etre destitute». Cet article vote ä une immense majorite par
le Grand Conseil, etait indispensable: i° pour faire cesser l'irrita-
tion eprouvee par la masse des citoyens qui ne comprend pas
comment des hommes hostiles ä l'Eglise nationale garantie par
l'Etat peuvent enseigner dans des etablissements d'instruction
publique aussi intimement unis a l'Etat que l'Eglise; ainsi pour
faire cesser une cause de troubles, 2° pour mettre fin ä une position
fausse, inconsequente, puisque chez nous l'Etat, l'Eglise et 1'Ecole
sont intimement unis, et qu'en accordant tout ce qu'on voudra ä la
liberte de l'enseignement et ä la divergence des opinions philoso-
phiques, religieuses et politiques, on ne peut admettre qu'un
homme soit de l'Etat par une position dans l'Enseignement et
contre l'Etat en cherchant ä miner une institution, l'Eglise nationale,

ä laquelle il attache une si haute importance que la Constitution

la garantit, la protege et meme la privilegie. Cela se peut
d'autant moins que les assemblies dissidentes ont en general un
caractere politique et que la frequentation de ces assemblies est une
source permanente d'irritation et de trouble dans l'enseignement
aussi bien que dans l'Etat et l'Eglise.

Eh bien, il est de notoriiti publique, aviri, que M. Vinet, un
des chefs du parti dissident, le premier apotre de la siparation chez

nous, friquente habituellement les assemblies religieuses en
dehors de l'Eglfise] nationale, qu'il y fonctionne et y joue un role
important. Appeler M. Vinet, en prisence de l'art. 156 de la loi,
aurait iti la braver. Si on l'eut appeli, il nous aurait probablement
repondu: Votre appel a lieu de me surprendre et meme de me
blesser; vous savez ma position sur le siparatisme, vous savez que
je friquente les assemblies dissidentes: supposez-vous que je

prifere ma place ä ma conscience, ou vous riservez-vous de me
destituer huit jours apres m'avoir appeli? Cela est si vrai que
M. Fivaz, ancien dimissionnaire des premiers temps de la dissi-
dence, appeli non pas ä une chaire de professeur, mais ä continuer
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de donner provisoirement pendant un semestre un cours de botani-
que, a refuse tres-poliment en se fondant sur l'article 256. M. Fivaz
est un homme qui va bon jeu et bon argent dans la dissidence; il ne
la reporte pas ä l'Academie et la botanique donne moins prise ä la
contrebande que la litterature frangaise. Aussi devra-t-on convenir
que l'enseignement de la litterature frangaise par M. Vinet213
servait de passeport ä la mömerie et que les tendances methodistes
jouerent un grand role dans un cours qui ne laissait pas que d'enva-
hir sur la religion et la morale, voire meme sur la theologie. Tout
cela etait voile, par des formes adroites, mais l'esprit methodiste
n'en presidait pas moins ä toute la doctrine du professeur.
M. Vinet, qui est reste trois ä quatre ans professeur de theologie
pratique ä l'Academie de Lausanne apres avoir donne sa demission
de ministre de l'Eglise nationale ä cause de l'adoption de la loi
ecclesiastique de 18 39, M. Vinet qui malgre son Memoire en faveur
de la Separation commence en 1824 ä Paris, n'en a pas moins
soutenu l'union de l'Eglise et de l'Etat dans la delegation des

Classes (ou Synode) de 1838, M. Vinet qui est surtout venu ä

Lausanne pour faire de la propagande, M. Vinet aurait mis le gouverne-
ment et l'Academie dans la position la plus fausse et la plus embar-
rassante, s'il eüt ete nomme, soit qu'il acceptät, soit qu'il refusät.

MM. Secretan, l'un professeur de philosophic, l'autre de droit
penal214, etc., sont fondamentalement hostiles ä l'ordre de choses

et cherchent ä le renverser: leur enseignement se ressent de cet

esprit. Le prof, de philosophie est dans l'esprit methodiste, quoi-
que moins etroit que d'autres adherens de la secte.

M. Zündel, professeur de grec est aussi hostile dans le meme
sens, et il s'est fait remarquer par sa participation ä une erneute.
C'est un professeur pour l'argent.

M. de Kellenberg, professeur de chimie s'est montre incapable, et
il est dans la momerie par son frere et M. Rivier son beau-pere.

M. Wartmann, professeur de physique n'a pas non plus repondu
ä l'attente, pedagogiquement parlant; il s'est montre interesse et il

213 Vinet avait demissionne de son poste de professeur de theologie pratique
le 21.5.1845, mais avait ete renomme aussitöt professeur de litterature franjaise.
En revanche, il fut destitue en novembre 1846.

214 Charles Secretan, le philosophe ami de Vinet, et Edouard, le juriste, furent
reintegres dans leur charge, l'un en 1866, l'autre en 1858.
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est aussi fort hostile. Cependant il a eu quelques chances d'etre
conserve provisoirement du moins.

M. Melegari, professeur de droit international et de philosophic
du droit est arrive comme refugie politique ä Lausanne, ayant fait
partie de l'expedition de Savoie, en 1834, comme membre du
Comite central de la Jeune Italie ou meme de la Jeune Europe. Les
radicaux l'ont protege sous le nom d'Emery; on lui a facilite l'acces
ä donner un cours libre, mais apres avoir mis le pied dans l'etrier,
il a fait volte-face, s'est lie aux doctrinaires et meme aux methodis-
tes qui l'ont fait nommer professeur ordinaire par voie d'appel et
suivant une marche si singuliere que les membres du Conseil d'Etat
(moi en tete) ont proteste au protocole contre sa nomination:
c'etait en 1842 ou 1843. Dans nos affaires politiques, il a evite de se

brüler les doigts, mais ce renegat est fondamentalement hostile. On
a aussi ete partage ä son sujet.

Quant ä M. Porchat, c'est fort mal ä propos qu'on le met au
nombre de ce qu'on appelle les destitues. Le Cons[eil] d'Etat actuel
l'a elu en Mars 1846, pour reparer une injustice, profjesseur] de
litterature latine; mais bientot apres, il est parti pour Paris avec sa

famille; il a obtenu un conge qui etait expire. On ne le considerait
au fond plus comme professeur, il ne percevait plus de traitement;
par egard, on lui a ecrit ä Paris que la chaire a ete mise au concours.
Si M. Porchat füt reste ä Lausanne, il aurait certainement ete
appele; mais il a prefere faire de la poesie sacree a Paris. — Pour
tout dire, je dois ajouter que M. Porchat a voulu eviter de se com-
promettre en restant ä son poste ä Lausanne. Cet homme de talent
et d'esprit manque malheureusement de caractere.

M. Secretan, profjesseur] de mathematiques, a donne sa demission

il y a 2 ou 3 ans, et M. Juste Olivier, profjesseur] d'histoire, a

resigne, il y a environ une annee; ils sont tous les deux ä Paris.
M. Monnardavait donne sa demission de professeur en Mai 1845

pour prendre le poste de Montreux. Lui, l'äme politique de la
demission des Minfistres] le 12 Nov. 1845, a plante lä ceux qu'il a

pousses ä la resistance: voyant l'affaire perdue, il va ä Bonn au
service du roi de Prasse. Voilä l'armee demissionnaire abandonnee

par son general en chef. Cela ne devrait-il pas leur ouvrir les yeux?
M. Vinet avait ete nomme profjesseur] de litterature fran9aise,

en remplacement de M. Monnard, par le Conseil d'Etat actuel;
mais alors, quoique oppose au gouvernement, il n'avait pas pris
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dans les assemblies dissidentes et en general la position qui a rendu
son appel impossible.

Si le Cons [eil] d'Etat avait besoin d'une justification apres coup,
de sa resolution (je dis resolution, car il a fallu du courage), je n'en
trouverais pas de meilleure que l'adresse des 70 et quelques etu-
dians215 aux demissionnaires; un arbre qui produit de tels fruits
devait etre coupe et jete au feu. — Au reste le precedent gouverne-
ment ne s'est pas fait faute, en 1838, d'ecarter les anciens profes-
seurs, entr'autres M. Porchat, qui lui deplaisaient. — Et l'ex-
Academie a souvent fait preuve d'exclusion, d'intolerance dans les

preavis sur le choix des professeurs, preuve en soit l'affaire Mager.
— La revolution de fevrier avait ete dirigee contre l'Academie
autant que contre le gouvernement et l'ordre judiciaire, ä cause de

son doctrinanisme et de son methodisme: ce qu'on aurait pu (peut-
etre du) faire le 14 ou le 15 Fevrier 1845, on l'a renvoye au moment
ou l'on mettrait en vigueur une nouvelle loi sur l'instruction publique

: les circonstances ont retarde ce moment jusqu'en Novfembre]
1846. — Apres avoir adhere a la revolution de fevrier, l'Academie
a eu le tort de faire une opposition sourde a la cause populaire,
mieux aurait valu donner sa demission; mais on a prefere se servir
de l'institution comme moyen de renverser si possible les institutions.

M. Raoux donnera un cours sur une branche de la philosophic
pendant cet hiver, — mais seulement deux heures par semaine.

II court tant de bruits sur notre canton que je ne connais guere
ceux auxquels vous faites allusion. Ce que je puis vous dire, c'est

que je ne cours pas risque d'etre depasse! Nos conservateurs pre-
tendent, au contraire, qu'ils vont bientot remporter la victoire.
Leur succes dans la nomination des jures a Lausanne leur a tourne
la tete, et cependant cette victoire est due ä ce que plusieurs demo-
crates ont cru pouvoir se dispenser de prendre part a l'election:
15 jours auparavant, le parti de la revolution avait empörte l'election

de M. Meystre, prefet, comme membre du Grand Conseil,
contre M. le Syndic Dapples homme auquel sa position donne

215 Septante-sept etudiants de l'Academie et du Gymnase de Lausanne, c'est-
ä-dire ptesque la totalite du corps estudiantin, avaient adresse aux professeurs
destitues un message dans lequel ils s'indignaient que, par cette destitution, l'en-
seignement soit «avili».

209



beaucoup d'influence et pour lequel plusieurs democrates bourgeois

de Lausanne et d'autres ont vote.
Nos Vaudois porteurs des drapeaux ne tarrissent pas d'eloges

et d'expression de reconnaissance pour la magnifique, excellente et
surtout cordiale reception qu'on leur a faite ä Geneve216. Je congois
que cela ait courrouce vos reactionnaires, les notres n'ont pas vu
cela de bien bon ceil non plus; pour se venger, ils ont ecrit dans les

journaux (...)217 que le Consfeil] d'Etat avait eu peur d'un coup de

main pendant l'absence d'une partie de nos amis: queue du chien
d'Alcibiade!

L'insucces ou le % de succes des liberaux ä Bale-Ville peut avoir
le resultat de retarder et peut-etre de conjurer la crise dont la Suisse

etait menacee, s'il y eüt eu une 12e voix contre la Ligue des Sept et
les Jesuites, par consequent des decrets de la Diete ä faire executer
tot ou tard. D'ailleurs les menaces faites par 1'Autriche aux Grisons
et au Tessin me font presumer qu'on n'est pas si pres de faire
marcher des bataillons federaux contre Lucerne. Reste 1848-9,
lorsque Lucerne deviendra Vorort... En attendant on ne peut nier
le mauvais vouloir des puissances a l'egard de la Suisse. La Russie,
l'Autriche et la Prusse qui ont detruit les derniers vestiges de la

Pologne en feraient volontiers autant ä l'egard de la Suisse; proba-
blement que la Russie a donne pleins pouvoirs et a promis aide et
appui a l'Autriche. La France et l'Angleterre (c.-ä-d. les gouverne-
mens) qui ont bei et bien connu les projets envers Cracovie et le

royaume de Pologne, quoique ces hypocrites aient feint la surprise
et l'etonnement, la Fr[ance] et l'Ang[leterre] ne nous seront
d'aucun secours; bien au contraire tout porte ä croire qu'elles ont
connive et qu'elles donneront les mains aux actes d'intervention en
Suisse: peut-etre se livreront-elles ä de steriles protestations
comme celle de Lord Palmerston et de M. Guizot contre les actes
des 3 puissances du Nord; mais elles ne prendront pas les armes

pour nous. Quant au peuple frfangais] et au peuple anglais, ils ne
feront que de vaines paroles et des articles de journaux sans valeur,
parce que cela ne les touchera pas directement. Nous n'avons done
de reponse qu'en nous-memes, notre courage, notre force, notre
union (celle des democrates), notre perseverance et avant tout le

216 A l'occasion de la fete du 29.11.1846; voir supra, n. 205.
217 Mot indechiffrable.
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secours de Dieu. Si l'on nous attaque, nous opposerons les armes
ä la main une resistance digne des armees suisses; alors, il est possible

que la France s'emeuve et que nous recevions des secours effica-
ces de volontaires... Mais la position de la Suisse est plus difficile
que jamais: toutes les grandes puissances unies contr'elle, parce
qu'on craint et qu'on hait les principes qui ont prevalu ces derniers

temps; les cantons de la Suisse divises entr'eux, et, ce qui est le pire,
les cantons liberaux et radicaux recelent de nombreux ennemis dans
leur sein qui esperent en l'intervention. Quoiqu'il en soit, il faut

que les amis de la bonne cause tiennent ferme, serrent les rangs et

joignent la prudence a la fermete: si l'on nous attaque, opposons
une heroique resistance, mais evitons de donner des pretextes. —
Les correspjondances] de la Gazette d'Augsbourg sont confirmees;
le depart des ambassadeurs pour Zurich, l'article du Times et
d'autres indices prouvent que du centre d'entente on veut acheminer
ä une sorte de tuteile de la Suisse, tutelle qu'on a dejä cherche ä

exercer en 1833, 1834, 1836, 1838 et 1845. Nous verrons ce que les

ambassfadeurs] feront apres le nouvel an.
Mille pardon de ce factom de 20 pages in 40. Excusez les ratures

et toutes les autres imperfections et ne croyez que le besoin et le

plaisir que j'eprouve ä m'entretenir avec vous.
Veuillez, Monsieur le professeur, agreer l'expression de mes

vceux les plus sinceres au sujet de 1'annee dans laquelle nous allons
entrer et recevoir l'assurance reiteree de ma consideration la plus
distinguee.

D.

46. De Cheneviere ä Druey, 7 janvier 1847

Monsieur le President,
Je vous remercie infiniment des details que vous avez bien

voulu me donner sur les Pasteurs frangais que vous n'avez pas
admis pour le service de vos eglises et sur la non-reelection des

professeurs de votre Academie. Ce dernier point a fait un mauvais
effet; cela tient surtout ä deux causes; ä ce que M. Vinet est du
nombre; un pays qui repousse M. Vinet est barbare aux yeux de

bien des gens. Ensuite, ä ce que cette raffle ne s'est pas faite dans les
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premiers tems. Au moment d'une debacle on s'attend ä tout, et c'est
le cas d'en user avec sagesse; mais quand des actes qu'on qualifie de

severes viennent tard, quand ils frappent une classe distinguee dans
l'etat social, et qu'on ne connait pas tous les motifs que vous avez
eu l'obligeance de me decrire, Mr le President, on crie, d'autant que
l'on a soin d'ajouter: s'arretera-t-o«? C'est un debut. Iis y prendront
gout, etc. Cet acte a ranime contre votre gouvernement les fureurs
de nos ogres, dont plusieurs au demeurant n'ont ni dents ni
estomac. Quant aux Pasteurs non elus, les raisons qui ont milite
contre mon pauvre recommande Juventin m'ont paru bonnes,
quoique j'estime qu'on aurait ete trompe en bien, et qu'une fois
lance, il aurait secoue sa somnolence. Ce que je puis vous assurer,
c'est que vous en avez accueilli que je connais et qui sous aucun
rapport ne lui vont a la cheville du pied. Les raisons qui ont
deboute les freres de Magnin me semblent venir de l'autre monde;
je parle des raisons dogmatiques. Iis sont sabelliens. Qu'est ce que
cela prouve? Qu'ils ne sont pas encore raisonnables, mais qu'ils le

sont pourtant plus que vos Calvinistes; car, comprenant que 3 ne

peuvent etre 1, ils allegorisent ce qu'on veut bien appeler la

Trinite, et ils voient dans le fils la sagesse de Dieu et dans le Saint

Esprit sa puissance. Mais ils auraient cent fois tort, au nom de

l'interet de vos eglises sans Pasteurs, qu'est-ce que cela fait? Ils font
cette reponse ä des examinateurs qui les interrogent, et envers
lesquels ils ne peuvent pas garder le silence; mais jamais au grand
jamais ils ne seraient dans le cas d'en souffler un mot ä leurs parois-
siens. Je crois que vous avez manque lä de bonnes recrues; enfin
vous pourrez en avoir d'autres, je le souhaite; mais quand je vois
de pareils motifs faire ecarter des hommes d'ailleurs estimables, on
devrait dater 145 o et non pas 1847. Cela me rappeile Lafontaine qui
disait, le monde est vieux, pourtant il le faut traiter comme un
enfant. Vous voyez Monsieur que je suis sur mon beau dire, mais

je sais ä qui je m'adresse.
Vous avez traite une question bien plus grave dans votre

interessante lettre, dont je ne saurais trop vous remercier; c'est celle de
la politique actuelle de la Suisse. Je sens tres bien que sur cet article,
je ne suis aupres de vous qu'un enfant; ce ne sont pas de vains mots,
c'est l'expression d'un sentiment sincere, qui repose sur de fortes
raisons que je pourrais enumerer, mais je n'en indique qu'une seule,
l'experience. Vous avez fait vos preuves. Eh bien! quoiqu'il y ait

212



grande chance d'erreur de ma part, je ne puis partager votre
maniere de voir en ce moment. Voici mon idee. Je crois que la

politique expectante et timide dont vous parlez, nous nuira; qui
n'avance pas, recule. Les Jesuites ont leurs malles faites, et les sept
cantons s'attendent ä un decret. Le mal serait dans l'illegalite; mais
toute decision legale ne regarde pas les puissances. Si comme je le

crois, Bale serait force ä donner son vote pour le decret de dissolution

de la ligue des sept Cantons, notre etat serait consolide. Je
n'aborde pas l'idee d'envoyer des troupes; je me borne ä un decret
qui declare la ligue dissoute; et j'attends. Que fera-t-elle. Rien. Et
Ton rentre dans l'ordre normal. Si eile persiste a vivre, la ligue, eile
le peut aussi longtems que l'autorite legitime n'a pas souffle dessus;

que ferons-nous dans deux ans quand le Vorort devra aller a

Lucerne? Je crois qu'une diete en Fevrier, aurait muri nos fruits
comme le soleil d'Aoüt: mais en continuant ä tolerer des actes aussi

anormaux, on prouve qu'on n'ose pas agir, et l'on centuple
l'audace de tous les audacieux. Que voulez-vous que disent les

puissances, quand la Suisse ne s'ecartera pas de la legalite? Elles
n'ont rien ä dire. Mais je crois que si l'on prolonge l'etat actuel, qui
est fächeux et desordonne, c'est-a-dire le contraire de l'ordre, tous
les mauvais desseins seront corrobores, et la position deviendra de

jour en jour plus critique. Voilä mon avis.
J'ai debourse 60 fr. de France pour les courses que j'ai faites

dans le Canton de Vaud, ä l'occasion de mes predications ä la
demande de Mr le Conseiller Fischer. Si j'etais en face d'un indi-
vidu, je ne parlerais pas de cette bagatelle, mais vis-ä-vis du Canton
de Vaud, je rappelle cette petite dette sans y ajouter aucune importance.

Mr. Archinard ne m'a plus redemande, je presume qu'il y
aura eu quelque grognon ä Nyon ou ä Prangins, qui ne m'aura pas
juge assez orthodoxe. Je vais gronder M. Coquerel de sa lubie dans
le Lien. Nos Messieurs ä Geneve sont plus irrites que jamais.
M. James Fazy a bien du ffl ä retordre. Nous vivons dans un terns
ou l'on se sent vivre, mais au lieu de coussin on a des noyaux de

peche. Mille respects.
C.
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4J. De Cheneviere ä Druey, ij avril 1847

Monsieur le Conseiller d'etat,
J'ai vivement regrette votre absence Dimanche dernier, car le

desir de vous voir etait entre pour beaucoup dans ma persistance
voyageuse, malgre le mauvais tems; je vous esperais cloue par lui
ä Lausanne. J'ai l'honneur de recommander ä votre bienveillance
et ä votre zele pour le bien de votre Eglise nationale, Mr. Roux,
Pasteur pres de Valence, beau-frere de Mr. Matthieu, actuellement
ä Vevey. J'ai eu fort ä le remonter, parce que les faux bruits, et
les sollicitations de bien des personnes, reunis au renvoi d'hommes
ä reputation en France, comme les MM. de Magnin, ont fait
conclure que l'on n'agreait plus d'etrangers dans le Canton de

Vaud. J'ai rassure Mr. Roux, je lui ai dit que j'avais vu Mr. Blan-
chenay218 qui m'avait tenu un tout autre langage; et il est bien sür

que de nouveaux refus faits ä des hommes aussi estimes et aussi
interessans que l'est Mr. Roux, decourageraient a tout jamais et les

candidats et les amis de votre Eglise nationale, dont je desire
vivement le succes.

Accordez, Monsieur, votre puissante protection ä M. Roux, et
j'ai l'espoir de vous envoyer d'ici ä quelques mois deux autres
ecclesiastiques dont vous aurez lieu d'etre satisfait.

Je regrette d'etre presse, et de ne pouvoir entrer dans des details
sur nos affaires, et je vous prie Monsieur, d'agreer mes respects et
mon devouement.

C.

48. De Cheneviere ä Druey, 3 juin 1847

Monsieur,
J'ai re9u une lettre de Mr Drillolhe-Masse, dont j'ai eu l'honneur

de vous parier, ainsi qu'ä Mr Blanchenay presidfent] actuel de

votre Conseil d'Etat, (le jour oü j'allai ä Lausanne dans l'esperance
de vous voir, et oü vous etiez alle ä Moudon); M. Drillolhe est ä

218 Conseiller d'Etat vaudois.
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Strasbourg; comme je vous Tai dit, Monsieur, il va epouser l'une
de nos riches heritieres; il m'a ecrit il y a quelques jours pour me
demander s'il aurait quelque chance d'obtenir la seconde place de
Pasteur a Rolle. Son beau-pere habite Germany ä dix minutes de lä,
et cet arrangement conviendrait fort ä l'un et ä l'autre. Cet homme-
lä est fort civilise, a du talent, et contribuerait pour sa bonne part
ä ramener dans l'Eglise nationale ceux qui se jettent dans l'eglise
libre; je presume que sa presence lä serait d'un bon effet, et ne

pourrait porter aucun ombrage au Pasteur actuel. Soyez assez bon,
Monsieur, pour me dire un mot lä dessus.

Ce matin, j'ai rencontre dans la ville un Anglais que je connais
depuis longues annees; il m'a parle de trois Dames de ses amies qui
vont arriver de Rome, et qui ont le desir d'etre admises dans une
bonne maison de pension ä Lausanne, ou dans l'une des campagnes
ä l'entour; elles ne sont pas assez riches pour louer une maison,
mais elles donneraient un prix raisonnable. J'ai pense que vous
seriez assez bon, en me repondant, pour me citer un ou deux noms
que je repeterais ä ces Dames; et je le verrais avec d'autant plus de

plaisir, que l'on se plait ä repeter que personne ne songe ä louer
cette annee dans votre Canton, pas plus que dans le notre.

Vous connaissez comme moi, Monsieur, et mieux peut-etre
notre position. Voilä la Constitution acceptee; voici le conseil
d'Etat elu, sans qu'aucun conservateur soit venu donner son vote.
Ces MM. esperaient-ils par leur absence et par celle des paysans
qu'ils ont entraines ä ne pas venir, enrayer le char des le debut. C'est
possible. On n'a du moins rien epargne pour empecher les electeurs
de se rendre au conseil general, surtout dans les anciennes communes

Protestantes, en pretextant que le Protestantisme etait perdu.
J'ai la note de ceux qui sont venus, et je vais vous donner un
exemple de l'influence que les conservateurs exercent, tout vaincus
qu'ils sont.

Les communes de Meyrin, Vernier, Sattigny, Russin et D'Ar-
dagny n'ont fourni que 73 electeurs.

Et celles de Chene-Bougeries, Vandoeuvres, Cologny, Choulex
et Presinges 66.

Elles auraient pu envoyer six fois plus de monde au moins.
Le nombre pour l'election du Conseil d'Etat a ete de plus de

moitie inferieur ä celui qui avait vote pour ou contre la Constitution.
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Enfin, nous avons 18 mois devant nous, et le tems amene bien
des evenemens ä sa suite. Je presume que M. Fazy sera en[core] ä

la diete.
Un fait bien curieux se prepare; c'est que nos pretendus fanati-

ques Protestans, vont envoyer ä la Diete une petition en leur
faveur, qui ne sera soutenue que par le Sonderbund.

Oh! que le monde est drole!
Agreez, Monsieur, mes honneurs et mon entier devouement.

C.

49. De Druej ä Cheneviere, / juin 1S4J

Monsieur le Professeur,
D'apres ce que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire de M. le

ministre Drillolhe-Masse, je ne doute point qu'il ne soit admis au
sein du ministere Vaudois par la Commission de consecration qui
se reunira probablement au mois d'Octobre prochain. Pourra-t-on
le placer a Rolle comme 2d. pasteur? Je ne demande pas mieux et
probablement que M. Simonin ier pasteur en serait fort content;
mais tout dependra i° du personnel disponible, z° des besoins des

paroisses. Or les besoins les plus pressans sont ä l'interieur du
canton plus que sur les rives enchantees du Deman. Mais les considerations

tirees de l'äge et de la fatigue probable de M. le ier pasteur de
Rolle et surtout celles qui se rattachent a l'eglise libre seront d'un
grand poids dans la determination ä prendre. Seulement, je regrete
qu'elle ne puisse etre prise qu'en Octobre ou en Novembre.

Quant aux dames anglaises qui vont arriver de Rome, je ne
saurais leur indiquer mieux que la pension des etrangers chez
M. Gothorp (ou Gathop) ä Ouchy dont on fait de grands eloges.
La situation est charmante, pres du lac, ä portee des promenades,
ä peu de distance de la chapelle anglaise, dans le voisinage d'autres
Anglais qu'on peut voir ou ne pas voir, comme on veut. Chacune
de ces dames aurait sa chambre meublee. Le prix de la pension
(logement, table, etc) est de 200 fr. de france par mois; mais on
pourrait la reduire ä 180 fr.: tout dependrait du genre de vie.
M. Gothorp ainsi que sa femme savent l'anglais, ont la cuisine
anglaise, le genre anglais; ce sont de fort jolies gens, dit-on, car je
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ne les connais pas. — II y a aussi M. Rouget, qui tient l'hotel de
F Ancre ä Ouchy, mais c'est moins bien. — Une dame Cuenod tient
aussi pension de dames etrangeres ä Lausanne, mais c'est une
momiere et une aristoctate qui ne fait que monter la tete aux etran-
gers contre le Canton: bien loin de la recommander, il faut la
deconseiller fortement si l'on en parle; eile a des assemblies dissi-
dentes et l'annee derniere eile a eu tous les agremens d'une petite
erneute populaire. Les etrangers n'aiment pas cela.

Vos conservateurs sont, pour la plupart, comme les notres,
pires si possible: des hommes aveugles par l'ego'isme et la passion
et qui poussent l'hostilite au gouvernement jusqu'au devergon-
dage, ä la folie et ä l'immoralite... Iis ont beau-faire, c'est en vain
qu'ils s'efforcent de remonter le cours de ce grand et rapide fleuve
qu'on appelle le Temps: ils se briseront la tete contre la marche

providentielle des choses. Votre gouvernement est comme le notre
et comme celui de Berne. C'est le seul possible pour le moment, ce

moment pourra etre plus ou moins long. Ce sont nos fautes et non
les coups de nos adversaires qui nous feront tomber, lorsque notre
heure sera venue, ni avant ni apres. Mais, pour autant que je com-
prends votre position, c'est-ä-dire celle de votre Canton, il me
semble que c'est ä present seulement que les difficultes graves vont
commencer pour votre gouvernement; c'est maintenant qu'il
faudra mettre la main ä la pate, realiser les principes proclames par
la revolution, poses dans la Constitution. Dans son fameux article
Nous maintiendrons, le parti reactionnaire affirme219 vouloir tout
mettre en oeuvre contre le nouvel ordre de choses: presse, associations,

liberte religieuse, liberte d'enseignement, etc. etc. C'est lä ou
j'attends votre gouvernement. Quand il aura ä faire ä une opposition

compacte, incessante, tracassiere, de mauvaise foi, tramant
dans l'ombre tout en cherchant les manifestations exterieures, une
opposition qui fait une guerre sourde et declaree, qui fait ä chaque
instant naitre des embarras, des complications, qui excitera les

catholiques contre les protestans et ceux-ci contre les catholiques,
qui tiendra ou fera tenir des assemblies dissidentes et excitera [en]
sous main le peuple contre, qui cherchera ä entramer le clerge dans
le mouvement, qui semera des faux bruits, discreditera le pays et le

gouvernement, agira par le numeraire, le retrait du travail, etc. etc.,

219 Lecture incertaine.
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car tous les moyens leur sont bons, — quand votre gouvernement
sera en presence de ces difficultes et de ces complications, quand ses

amis les plus devoues, les plus ardens et aussi les plus impatiens le

pousseront vers les mesures energiques, violentes quelquefois,
quand il aura le choix entre les mesures ou une crise, si tout cela
arrive et quand tout cela arrivera, nous verrons ce que fera ou
pourra faire votre gouvernement. Pourra-t-il maintenir la liberte
illimitee, la liberte pour tous, telle qu'elle est ecrite sur le papier?
Pourra-t-il eviter de se salir un peu les mains (je dis les mains et non
le cceur, non la conscience)? Pourra-t-il conserver l'approbation de

ce qu'on appelle les gens comme il faut, les gens dits honnetes
(souvent fort malhonnetes) de tous les partis? — Nous verrons. Au
reste, tout dependra des circonstances, du caractere du peuple
genevois, et de cet imprevu qui est d'un si grand poids dans la balance
des choses de ce monde. II peut surgir tel evenement qui fasse une
heureuse diversion, tout comme les evenemens peuvent enveni-
mer, aggraver la situation.

L'essentiel est que votre gouvernement ne se divise pas; qu'il
ne soit pas trop sensible aux eloges et aux critiques de la presse, a

l'opinion de l'etranger; qu'il demeure fidele a son principe, ä celui
de la revolution d'Octobre; qu'il ne coure pas apres ce fantome
trompeur qu'on appelle l'estime des adversaires; qu'il evite de se

brouiller avec ses amis, le peuple, les masses; qu'il gouverne dans
l'interet general, qu'il satisfasse aux besoins de l'epoque, et il sera

toujours fort. Je le felicite de tout mon coeur des demissions qui ont
salue son evenement220: c'est un grand debarras. Qu'il evite aussi
de se glorifier, aux depens de ses voisins et de ses confederes qui,
dans une position differente de la sienne, ont une conduite diffe-
rente ä tenir.

Du reste, toutes nos campagnes sont louees, les etrangers,
surtout les families anglaises affluent dans notre Canton. J'espere
qu'il en sera de meme dans le Canton de Geneve et que les prophe-
tes de malheur seront couverts de confusion. — Je demeure, avec
la consideration la plus distinguee et un sincere attachement, votre
bien devoue

D.

220 Sic, pour avenement.
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jo. De Cheneviere ä Druey, j octobre 1847

Monsieur le Conseiller d'Etat,
Je reviens de France oü nous avons beaucoup parle de la Suisse,

du Canton de Vaud et de la crise ecclesiastique qui a tourne bien
autrement que ne l'esperaient les meneurs. J'ai vu un jeune ministre
Fran9ais, M. Andre, qui je l'espere viendra ä vous pour obtenir
l'une de vos eures. Seriez-vous assez bon, Monsieur, pour me
donner la note des cures vacantes, ahn que mon candidat sache ä

quoi il peut pretendre. Sa sante n'est pas tres robuste, ensorte qu'il
prefererait une place ou les fonctions de la chaire ne fussent pas trop
multipliees. A quelle epoque de Novembre les examens auront-ils
lieu devant la commission de consecration? Vous voudrez bien
vous souvenir, Monsieur, qu'a cette epoque M. Drillolhe, gendre
de M. Masse de Germany, se mettra sur les rangs. Quand vous
aurez l'obligeance de me repondre, j'aimerais bien quelques mots
sur l'etat de la Suisse et sur les chances de guerre.

Agreez, Monsieur, mes respects et mes sentiments devoues.
C.

Daignez excuser mon etourderie, je suis si presse que je ne puis
recommencer221.

C.

ji. Annotation222 de Druey, 8 octobre 1847

Repondre: le mardi 2 Novfembre] prochain et jours sera reunie
la Commission de consecration.

Indiquer les cures vacantes.
Demander l'adresse de M. Andre [...]223. On espere voir se

presenter M. Drillohle-Masse, on ne peut promettre de le placer ä

Rolle, mais tout porte ä croire que cela pourra s'arranger.
Qu'il vienne et on verra ä mettre l'affjaire] en regie.

221 Cette phrase figure au dos de la lettre, dont le papier etait mal tourne.
222 Cette annotation figure au dos de la lettre de Cheneviere du 5.10.1847.
223 Mot illisible.
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S'adresser ä M. Fischer Presidfent] de la Comfmission] Eccle-
[siastique] en mon absence.

Considerations sur l'etat des esprits en Suisse et sur les chances
de guerre: pour ou contre.

j2. De Druey ä Cheneviere, Berne, j fevrier 1848

Monsieur le Professeur,
Votre interessante et importante lettre de l'autre jour est

tombee non pas precisement au milieu des pots et des verres, mais

parmi les mixtures et autres prescriptions medicales; car voici plus
de quinze jours que je suis atteint du plus violent catarrhe compli-
que d'une affection billeuse. II a fallu user de diplomatic envers ces
deux puissances dont l'une profite des boulets tires contre l'autre.
On a maitrise l'affection gastrique, maitrise la fievre, maitrise la

toux; mais helas! les medecins avaient compte sans leur hote; au
moment oü je me croyais en pleine convalescence et au seuil de la
guerison, ne faut-il pas que les entrailles irritees sans doutes par les

agens provocateurs qui y ont exerce leur propagande, viennent ä

s'insurger et ä exiger comme Naple et la Sicile des concessions. J'en
suis encore au bombardement et j'espere bien qu'elles ne seront pas
aussi heureuses que St Gervais, car j'entends bei et bien reduire ce
Sonderbund et en expulser les Jesuites qui s'y sont refugies et qui
n'ont pas tarde ä se livrer ä des menees reactionnaires. Mais au
milieu de tout cela, mes munitions sont fort epuisees et mes troupes
ont besoin de repos. Vous voyez que c'est un malade qui bavarde.
Je n'ose ni sortir de la chambre, ni lire d'une maniere tant soit peu
suivie ou soutenue, ni ecrire. J'en suis au regime, aux menagemens,
etc. etc.

C'est assez vous dire que pour le moment je dois renoncer au
plaisir d'ecrire Particle dont vous me parlez, car ce comite merite
d'etre sangle224. Quand je pourrai ecrire ä Lausanne, je secouerai
un peu M. F.225.

224 Nous ignorons de quoi il s'agit.
225 Peut-etre Fischer, conseiller d'Etat.
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Maintenant je dois poser la plume, car si mon medecin me
voyait, il me gronderait, et je sens dejä le sang me monter ä la tete.
Je ne siege done ni en Diete, ni en Commission.

Veuillez, Monsieur le Professeur, agreer l'assurance de ma
consideration la plus distinguee et de mes sentimens les plus
devoues.

D.

/y. De Cheneviere ä Druey, 2 septembre 1848

Monsieur le Conseiller d'Etat,
Voici Monsieur Fontanes cadet226, Pasteur ä Ledignan depuis

15 ä 16 ans, qui desire depuis longtems etre admis au nombre des

ecclesiastiques de votre Canton, et y exercer des fonctions Pastorales.

Comme Mesdames sa femme et sa fille habitent Nimes depuis
longtems et sont accoutumees aux distractions d'une grande ville,
Monsieur Fontanes tiendrait ä n'etre pas juche sur une montagne
solitaire; ce qu'il souhaite e'est un village qui ne soit pas trop
eloigne de l'une de vos villes, voisine de Lausanne. Je crois, Monsieur,

que vous ferez une bonne emplette dans la personne de

M. Fontanes, sa tendance est de tout point telle que vous la desirez,
et je ne doute pas qu'il ne se rende fort utile dans le poste que vous
lui assignerez. Je prends la liberte de vous le recommander, Monsieur,

et de le placer sous votre haute protection.
Je me promets le plaisir de vous rendre mes devoirs aux environs

du 15 de ce mois.
Agreer, Monsieur le Conseiller d'Etat, mes respects et l'assurance

de mon entier devouement.

44. De Druey ä Cheneviere, }o juin 18ji

Monsieur le Professeur,
En vous remerciant de tout mon cceur pour l'attention avec

laquelle vous m'offrez dans des termes de bienveillance, un

226 Frere de Ferdinand Fontanes, cite note 56, ne fut jamais pasteur dans le
canton de Vaud.
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logement chez vous pendant le Tir federal, je m'empresse d'accep-
ter cette faveur, fort honore de la preference que vous m'accordez.
Independamment du plaisir que j'aurai ä me trouver sous votre toit
hospitalier et ä pouvoir m'entretenir plus facilement avec vous, je

pressens que j'y serai plus au calme et dans une position plus
propice que partout ailleurs.

Je ne pourrai passer que deux ou trois jours ä Geneve, ä cause
de la reunion de l'Assemblee federale. J'arriverai probablement la
veille du grand banquet, qui aura sans doute lieu le onze ou le

12 juillet, ä moins qu'on ne le fixe au dimanche 13 par suite de la

prolongation du Tir. Je vais m'en informer aupres d'un membre du
Comite. Mais je desirerais beaucoup que Ton ne sut pas le moment
de mon arrivee, afin qu'avant de me presenter en public, je puisse
me reposer un peu du voyage... qui sera tres fatiguant pour moi
dans cette saison.

Agreez, Monsieur le Professeur, mes remerciemens reiteres
avec l'assurance nouvelle de ma consideration la plus distinguee et
de mon respectueux devouement.

D.
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